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Le président de la République a-t-il le droit
l'aller a Paris festiner et recevoir? Le simple
)on sens dit : oui, la sévère logique de la
«mmission de permanence dit : non. Et voilà
{. Thiers dans de vilains draps !
Non-seulement la « portée politique » des

leux ou trois dîners que le chef du pouvoir
xécutif doit offrir aux chefs des diverses ad-
ministrations a inspiré aux membres do la
ommission des doutes- pénibles sur les pro-
mis qu'il couve dans l'ombre. Mais il est
vident que déjà, suivant la remarque du
lurnal des Débats , le président de la Ilé-
ublique a commis un crime énorme, en s'em-
arant, sans autorisation, d'un édifice appar-
;nan.t à l'Etat et dont l'Assemblée nationale
-et souveraine, ne l'oublions pas, a seule le
roit de disposer.

« Peut-être, ajoutent les Débats, M. Thiers
'a-t-il pas bien compris toute la gravité de
ette usurpation ; ce serait là une circonstance
tténuante qui permettrait de ne pas le classer
ncore tout à fait parmi les communeux. La
liose pourtant mérite attention; on com-
lence par usurper un palais et l'on finit par
surper un trône. Il y a ensuite à craindre que
installation de M. Thiers à l'Elysée, quoique
issagere, n'engage en dehors de la Chambre \
.question du retour à Paris. A cet égard, les j
;gilants de la commission doivent redoubler
3 vigilance et se méfier des précédents que
îut créer l'astuce de M. Thiers. Est-on bien '
Ir, par exemple, que, tout en ayant sa ré- :
dence officielle et habituelle à Versailles,
n'ait pas ses fournisseurs à Paris? Il y \

irait là un précédent, et la chose vaudrait •
iut-ôtro la peine d'être éclaircie par une en-
iete. » " <
Malheureusement — ou heureusement si on 1
veut — la majorité de la commission de
irmanence n'a pas voulu donner suite à la >
inondation des membres de la minorité, et \
iut-ôtre M. Thiers en sera-t-il quitte pour i
ie verte semonce... après ies vacances. <
Le gouvernement doit s'attendre pareille- I
eut à subir les remontrances de l'honorable '
inéral Ducrot, dont nous avons déjà signalé I
er l'intervention dans la discussion qui s'est 1
evéc à propos de la nomination des maires. !
e général n'admet pas que les conseils mu-
icipaux fassent connaître leurs préférences à
administration. Sans cela, il est bien évident
Lie le gouvernement s'exposerait à nommer,
tout coup, des maires investis delà confiance (
îs assemblées municipales, et ce se.-ait, aux
ÎUX du général Ducrot, paraît-il, un véritable
mger.
M. Baze, le rigide questeur que l'on con-
lîL et l'un des seuls homme? « en bronze *
i l'Assemblée, a vigoureusement appuyé la
otion du général Ducrot, qu'un autre rriem-
'8 de la commission, M. Christophe, a com- 
ttue par d'excellentes raisons. ;
On trouvera plus loin quelques détails sur
5 divers incidents de cette séance.

Autre sujet de préoccupation pour la com-
ssion de permanence : M. Gambetta voyage
ns l'ouest. Dimanche dernier il était à An- ,.
fô où, dans 'un banquet auquel assistaient
atre cents personnes , l'ex-délégué du
uvernement de la défense a pronon-

un discours sur la politique inté-
iure.
Le télégraphe nous en a déjà fait connaî-
> les traits les plus saillants. Nous nous
'pressons d'ajouter que ce discours était
« modéré.

^e Times se dit autorisé à déclarer entière-
nt controuvé le bruit que l'ex-empereur
rait contracté à Londres un emorunt de 15
liions. .
Le Daily News démentant, d'un autre côté,
bruit rapporté par le Moming PosL dit
aucun télégramme de ce genre n'a été

;u d'Amérique par le gouvernement an-

On sait que les journaux anglais se sont, à

, plusieurs reprises, élevés contre le rétablisse-
ment des passeports en France.

La question a été portée hier à la chambre
des communes, où lord Enfield répondant à
une interpellation de lord Gécll, a exprimé le
regret de voir qu'il n'existait aucune chance de
faire revenir le gouvernement français sur
sa décision à cet égard.

t Nous avons sous les yeux le texte du dis-
. cours prononcé par M. de Bismarck à l'ouver-
t ture du Ileichstag de l'empire al'emand.
[ Presque entièrement consacré aux affaires ,

intérieures de l'Allemagne, ce discours res-
pire le même optimisme que nous avons déjà

• constaté dans d'autres circonstances analo-
, gués.
i L'empereur d'Allemagne se félicite de la

situation actuelle qu'il juge de tout point
satisfaisante, même en ce qui concerne « la
nouvelle organisation et la consolidation de
l'Alsace-Lorraine. »

Il est assurément très-contestable que, dans
les provinces annexées, tout ait marché jus-

: qu'à présent au gré de l'empereur et de son
principal ministre; mais il serait, croyons-
nous, dangereux de prêter trop complaisam-

i ment l'oreille aux assertions de quelques jour-
naux qui pensent que,' quant» aux dispositions
des autres provinces de l'empire, le discours
du trône affecte une confiance qu'il ne saurait
avoir.

Que le Hanovre, que la Hesse, que la Ba-
vière comprennent autrement que M. de Bis-
marck l'unification de l'Allemagne, nous som-
mes, sur ce point, tout à fait de l'avis de VO-
pinion nationale. Mais que ces Etats soient
animés déjà d'un bien ardent désir de secouer
le joug de la centralisation prussienne, et sur-
tout qu'ils soient en mesure de lui faire une
opposition sérieuse , c'est une illusion que
nous ne pouvons partager.

Où le prince-chancelier ment à l'évidence,
c'est lorsqu'il affirme que « la politique de S.
M. l'empereur roi a affermi chez tous les gou-
vernements étrangers la confiance que la force
acquise par l'Allemagne unifiée donne à la
paix de l'Europe une puissante garantie. »

Toutes les correspondances de Vienne, de
Saint-Pétersbourg, de Constantinople, de Bu-
charest, les nouvelles d'Italie et même celles
d'Espagne , témoignent des appréhensions
qu'inspire la politique prussienne. — Et nous
ne parlons pas de la situation faite à notre
malheureux pays, situation inaceptable pour
l'Europe, que notre impuissance momentanée
livre aux appétits et aux intrigues de nos peu
scrupuleux voisins.
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PROTESTATION

des membres de la commission du budget.

Nous recevons la lettre suivante :

A Monsieur le rédacteur du Journal
de Lyon,

Les soussignés membres de la com-
mission du budget ont l'honneur de
vous adresser la déclaration suivante,
en réponse à la lettre de MM. Causse et
Degoulet et à une note anonyme de l'ad-
ministration municipale insérées dans
votre journal :

La commission spéciale chargée dès rapports
sur l'emprunt de huit millions et sur le projet
de budget de 1872 a été régulièrement nom-
mée au scrutin par le Conseil municipal.

La commission a consacré six semaines à l'é-
tude des questions qui lui avaient été soumi-
miscs et, à sapremiôre réunion, elle élut pour .
président M. Gailleton.

; Le président de la commission fit le rapport
: sur l'emprunt, soutint la discussion devant le

Conseil et personne ne souleva alors la moin-
dre objection ; il était convenu que le prési-
dent serait chargé du rapport sur le budget.

 Le jour de la discussion du rapport au Con-
i seil, M. Degoulet, qui n'avait jusque-là dans

la commission fait aucune objection, s'opposa
, à la lecture, en déclarant que le rapporteur n'a-
t vait pas été régulièrement nommé; et M. Val-
i lier, adjoint au maire, refusa de discuter avec

un individu sens mandat. La commission,
pour couper court à cette discussion, se réunit
pour cette nomination, et, par un vote spécial,

i désigna M. Gailleton comme rapporteur.

Quatre séances de la commission ont été
consacrées à la lecture du rapport, avant sa
discussion au Conseil. Les convocations à ces-
séances de lecture ont été faites par le secréta-
riat du Conseil. MM. Causse et Degoulet ont
même demandé des modifications à certains
passages du rapport.

Le rapport n'a pas été lu devant M. l'adjoint
au maire ; celui-ci, en effet, désespérant de
nous convertir à son projet de budget, a quitté
la commission en dôla'rant qu'il ne voulait
plus discuter avec des ignorants qui n'avaient
jamais mis le nés dans un budget.

Les conclusions de la commission ont été
adoptées par 5 voix contre deux.

Le rapport a été réellement et absolument lu
au Conseil, non pas d'un trait, mais par cha-
pitres au et fur à mesure de la discussion. Il a
été impossible de procéder autrement, l'admi-
nistration municipale n'ayant pas voulu, sous
prétexte d'économie, faire imprimer à l'avance
le projet de budget ; comment eût-il été pos-
sible de suivre l'exposé général ? Ce n'est qu'a-
près avoir forcé la main à l'administration
qu'on a pu avoir au jour le jour les feuilles
d'impression du budget, au moment de la
discussion.

Le rapport est bien un rapport officiel éma-. .
nant . de la commission spéciale du Conseil
municipal.

MM. Causse et Degoulet, minorité de la
commission, veulent dégager leur responsabi-
lité : c'est leur droit. Mais il est permis de s'é-
tonner qu'api ôs avoir assisté aux réunions et
entendu la lecture du rapport, ces messieurs
aient perdu tout souvenir.

Quant à la note envoyée aux journaux par la
mairie de Lyon, nous protestons énergique-
ment contre les assertions qu'elle renferme. Il
est étrange que l'administration municipale se
permette de qualifier d'oeuvre privée un rap-
port officiel qui a été lu et discuté devant le
Conseil, ainsi que les procès-verbaux en font
foi.

Que penser de MM. les adjoints qui mettent
le public en garde contre les conclusions d'un
rapport, parce que ce rapport signale sur quel-
ques points leur incurie ainsi que leurs erre-
ments administratifs et financiers?

Le rapport a été, conformément aux usages
constamment suivis, imprimé à 200 exemplai-
res, pour être joint aux procès-verbaux, dis-
tribué aux membres du Conseil et communi-
qué aux journaux.

Nous regrettons de porter tous ces
détails à la connaissance du public,
mais nous ne pouvions laisser sans ré-
ponse l'inqualifiable note rédigée par
la mairie de Lyon.

Lyon, 10 avril 1872.

Signé : BESSIÈRES, BOUVET, FAKRENC,
GAILLETON, VALET.

l^fc i '•

Nous extrayons ce qui suit du « compte-
rendu sommaire » de la séance du 6
avril du Conseil municipal de Lyon :

Le citoyen Causse informe le Conseil qu'il a re-
çu un paquet contenant cinq exemplaires d'un
rapport de la commission du budget, et il mani-
feste sa surprise de l'existence de ce document,
dont il n'a pas connaissance, bien qu'il ait fait lui-
même partie de la commission.

Il demande à l'administration si elle peut lui
fournir des renseignements sur l'envoi de ce
rapport.

Le citoyen Degoulet fait la même observation
que le citoyen Causse.

L'administration répond qu'elle n'en a. aucune
connaissance.

Le citoyen Bouvet dit qu'ayant fait tirer de
nombreux exemplaires d'un rapport aur le budget
de 1872, il en a envoyé à tous les membres de la
commission.

La protestation , publiée ci-dessus ,
répond d'avance à ces singulières as-
sertions.

Les « citoyens » Causse et Degoulet
paraissent avoir la mémoire bien courte,
ou bien ils équiyoquent de la plus rare
façon. Ils ont si bien connaissance de
ce rapport, qu'ils ont collaboré à sa
composition, et que c'est sur leurs ob-
servations que le rapporteur, M. Gail-
leton, a modifié différents passages et
différentes expressions ; et ce rapport

est si peu une « œuvre privée », que,
nous assure-t-on, le bon à tirer à été
donné à l'imprimerie par la mairie, au
moyen du timbre « officiel».

— «*«
On nous communique la traduction littérale

d'un document anglais adressé par la cham-
bre de commerce de Manchester au prési-
dent de la chambre de commerce de Saint-
Etienne :

Au très honorable comte Granville, chevalier de la
Jarretière, etc., premkr ministre d'Etat de Sa-
Majesté aux affaires étrangères,

Les directeurs do la chambre de commerce de
Manchester, par le mémoire de leur président,

Exposent respectueusement
Qu'ils viennent de nouveau s'adresser à votre

Seigneurie, au sujet du traité anglo-français de
1860, maintenant qu'une déclaration formelle a
été donnée par le gouvernement français, que le
traité prendrait tin en mars 1873,

Que dans la dépèche du ministre français des
affaires étrangères, votre seigneurie est donnée
comme ayant dit, (M reporled to haave said) à deux
reprises que vous n'aviez pas d'objection absolue
à des propositions de droits légèrement protec-

Les signataires espèrent sincèrement que votre
seigneurie n'a pas été bien comprise (misunders-
tood) et qu'une opinion économique aussi erronée
(unsound) n'a jamais été exprimée officiellement
par vous au gouvernement français.

Les signataires viennent renouveler leur plus
complète protestation (déjà formulée dans le der-
nier mémoire adressé par eux à votre seigneurie)
contre le moindre mouvement d'un caractère ré-
trograde: le traité de 1860 ayant été négocié com-
me prémisses de l'adoption espérée des principes
du libre-échange en France et comme opposé à
sa politique précédente de protection et de prohi-
bition.

Ce traité a eu pour résultat un développement
extraordinaire du commerce français avec rîotre
pays, les viticulteurs, les tisseurs en soieries, les
fermiers et les cultivateurs français ont largement
bénéficié (les exportations de France en Angle-
terre s'étant élevées de 13 millions de livres ster-
ling (325" millions de francs) à 37 millions de livres
sterling (925 millions de francs) pour 1870); les si-
gnataires regrettent que le gouvernement français
revienne à un système do protection qui paraly-
sera inévitablement son commerce et en arrêtera
toute possible expansion.

La chambre de Manchester espère que pendant
cette année votre seigneurie emploiera tous ses
efforts à décider le gouvernement français, à mar-
cher en avant dans la voie de la liberté commer-
ciale illimitée, et spécialement que vous donnerez
au gouvernement français l'assurance que voire
seigneurie ne se prêtera pas à l'adoption d'une légis-
lation de représailles contre les imporatlions fran-
çaises, ni à l'établissement de DROITS A L'EX-
PORTATION.

Hugh. MASO.V, président;
Thos BROWNING, secrétaire.

Manchester, 3 avril 1872.
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FRANCE ET ANGLETERRE

Il n'y a pas lieu de s'alarmer; l'expé-
rience et la sagesse de M. Thiers nous
inspirent pleine confiance, et nous ne
craignons pas de voir dérailler notre po-
litique étrangère, puisqu'il en est res-
ponsable.

Mais il n'en est pas moins vrai que
notre diplomatie est engagée avec l'An-
gleterre dans des négociations assez dé-
licates et qui valent la peine, non point
assurément qu'on s'en inquiète, mais du
moins qu'on s'en préoccupe, car si elles
sont encore fort éloignées d'avoir le ca-
ractère d'une querelle flagrante, elles
peuvent s'envenimer tôt ou tard et déjà,
comme on le verra, le ton en est un peu
aigre.

Un Livre bleu vient d'être publié par
le cabinet anglais. Il contient la corres-
pondance officielle échangée au sujet
de la révision du traité de commerce
entre les deux gouvernements de Ver-
sailles et de Londres.

Ces documents diplomatiques que
nous avons sous les yeux ne nous ap-
prennent aucun fait nouveau de quel-
que importance. Il faut rendre à M.

Thiers cette justice' qu'il a tenu le pays
scrupuleusement au courant des phases
principales que les négociations ont tra-
versées.

Récapitulons en peu de mots ce qui
s'est passé.

Dès le mois de juin 1871, M. Jules
Favre, ministre des affaires étrangères,
mit l'affaire en train. Il ne s'agissait
alors que de réviser le traité d'un com-
mun accord. On ne réussit pas à s'en-
tendre. Un projet de révision envoyé à
l'Angleterre le 15 septembre fut re-
poussé. L'objection de lord Granville
est que l'acceptation de ce projet aurait
été un pas en arrière « discréditant et
affaiblissant la doctrine de la liberté de
commerce. »

Les quelques lignes suivantes , ex-
traites d'une communication faite à
notre gouvernement, le 17 janvier, par
le comte Granville, suffiront à carac-
tériser l'attitude de l'Angleterre :

« J'ai plus d'une fois, écrivait lord Gran-
ville , affirmé que le gouvernement de Sa
Majesté ne projette ni guerre de tarifs, ni.
retour à des droits protecteurs , mais qu'il
apprécie le recouvrement pour lui de sa liberté
fiscale, au cas où il aurait occasion d'en user
sur quelqu'un des points où le traité apportait
certaines restrictions à cette liberté. »

Cela n'est pas très-net et pourtant
cela n'est que trop clair. On nous ras-
sure contre « la guerre de tarifs, » mais
c'est en se réservant d'user contre nous
de « la liberté fiscale. » On nous ren-
voie notre argument de nécessités fis-
cales, non sans perfidie: La menace
est diplomatiquement voilée, mais n'en
est pas moins une menace. Les Anglais,
tout en reconnaissant notre droit de
mettre un terme au traité, nous pré-
viennent qu'ils sont sur la défensive.
Le vrai mot ici, c'est représailles. On
ne le prononce pas, mais il est le fond
de la pensée^ anglaise. Ne nous faisons
pas illusion à cet égard ; ce serait nous
préparer des regrets.

Notre gouvernement a cru pouvoir
mépriser ces avertissements. Il a passé
outre.Par une note en date du 15 mars,
il a dénoncé le traité.

Tous ces faits constituent comme le
premier acte de l'affaire; mais il est
clair que nous sommes encore loin du
dénoûment et que l'action peut s'enga-
ger plus sérieusement de jour en jour.
Déjà même il a été fait un pas de plus;
déjà l'Angleterre est rentrée en scène et
cette fois elle accentue singulièrement
son langage. Qu'on en juge.

Dans une lettre en date du 25 mars,
adressée à l'ambassadeur de France, et
publiée tout récemment dans le Mor-
ning-Post, lord Granville se fait l'écho
de l'irritation que l'industrie et lé com-
merce britanniques ressentent ; il s'é-
panche en récriminations et en plaintes
amères ; il reproche au gouvernement
français des tendances hostiles à l'An-
gleterre, conclut en parlant de «sonar-
dent désir de prévenir tout refroidisse-
ment possible des relations amicales »
et finit par « demander que des instruc-
tions soient données aux autorités en
France » dans le but d'empêcher le re-
tour des faits qu'il signale.

La thèse de la diplomatie anglaise est
en résumé celle-ci : le traité doit rester
en vigueur durant douze mois après le
jour de sa dénonciation, et on nous in-
vite à en faire observer strictement
les stipulations jusqu'à la fin de ce dé-
lai.

Citons quelques passages de la lettre
de lord Granville : '

A la manière, dit le lord, dont les négocia-
tions en général ont été conduites, il semble
que les questions qui intéressent particulière-

ment l'Angleterre sont traitées défavorable-

"Tes droits dont on se plaint continuent â
être perçus, et les procédés si vexatoires du
personnel de la douane, avec les conséquen-
ces irritantes qu'ils entraînent, semble s ag-
graver au lieu de s'adoucir. .

La discussion est entamée sur ces points., et
ils ne peuvent manquer de devenir des sujets
de controverse entre les deux gouverne-
ments.

Voici la conclusion 'delà lettre :

Je regrette d'avoir à appeler votre atten-
tion sur des sujets de plaintes qui affectent
si sérieusement les intérêts britanniques. En
agissant ainsi, je suis animé par un ardent
désir de prévenir tout refroidissement possi-
ble des relations amicales existant actuelle-
ment entre les deux gouvernements, désir
qui est partagé à la fois par le gouvernement
de Sa Majesté et par celui de la France, et
qui a été affirmé avec tant de force et de
courtoisie par vous-même et par M. de Ré- ,
musat.

Je viens enfin vous demander que des ins- .
trustions ..soient, données aux autorités en
France, dans le but de faire observer stricte-
ment les stipulations du traité de 1860 et de
ses diverses annexes , aussi longtemps que
ces engagements conserveront leur force.

Sans doute M. Thiers, grâce à sa
dextérité, réussira à parer le coup as-
sez sensible du reste que ce document
diplomatique porte à notre susceptibi-
lité nationale, et le pays se tirera d'af-
faire cette fois encore avec honneur, il
faut l'espérer. Mais si de nouveaux em-
barras surgissaient du litige pendant
entre la France et l'Angleterre, en se-
rait-il toujours de même?

Une chose ensuite ne laisse pas d'aug-
menter notre inquiétude. C'est que les
principes qu'on invoque pjur nous
mettre sur les bras ces difficultés exté-
rieures peuvent fort bien entraîner en
même temps à l'intérieur des consé-
quences regrettables. Pourquoi , en
effet, nous lait-on courir le risque de
nous brouiller avec l'Angleterre? Sous
le prétexte d'empêcher que le libre-
échange ne cause la perte de notre in-
dustrie et de notre commerce. Or il
n'est plus du tout admis par les bons
esprits que nous ayons à craindre rien
de semblable et le bruit court que, au
sein même du gouvernement, plusieurs
se refusent à 1admettre; les chambres
de commerce, les sociétés industrielles
sont presque toutes d'un avis absolu-
ment contraire; à l'Assemblée natio-

' nale, la majorité est acquise aussi à
' l'opinion qui veut que la liberté du

commerce, loin de nous appauvrir, dé-
1 velopperait la fortune publique; dans
' la presse enfin, il n'y a guère qu'une

voix, et les économistes sont unanimes. '
1 Seul ou presque seul, M. Thiers s'ob-

stine à voir un danger de ruine dans
ce qui est aux yeux de tous une source

\ de richesse. Mais s'il était dans l'erreur,
6 et on nous concédera que le doute au

moins est permis, voyez un peu la belle
politique! A l'extérieur, elle nous crée
des embarras avec l'Angleterre,^ avec

' d'autres nations peut-être , et à l'in-
térieur elle va tout droit contre la pros-

1 périté publique.
Puisse l'événement nous donner tort,

puisse M. Thiers avoir raison contre
\ nous, contre tout le monde !

! _ç H*»

 GÛOBRIER DE PARIS
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Bien des gens ont fait hier comme moi et
 ont voulu savoir si la réception de M. Thiers
; n'était pas une nouvelle édition du souper de
 Lucrèce Borgia, avant de s'y aventurer. En
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JN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MALOT

LlrlÈ pIus de quarante heures qu'ils
Z S ni °es, voitures > et comme ils n'a-
Z iïJiïT

1
^ m Paille P°ur s'asseoir,

Kn3„nPd m m introdui8it presque de
K *5£P V n d6Jà ''empli, j'aurais fait
ËMSX ™lheureux camarades s'ils n'a-
f i S ^

té tassés Ies uns contre les au-
titliîJT ent que 'rente-neuf, et comme
E»ïk annonÇait que le wagon était pour
(pâte hommes ou dix chevaux, il y avait

%n >
e pour moi ~ au moins d'aPres ce

Jiura's bien voulu faire causer mes compa-
fc^ue route et apprendre d'eux ce qui se
j^U. en France, mais ils étaient dans un
le

tt
fatd accablement et de prostration qu'il

'ojs l; P^sque impossible de leur arracher
ièviV s Sllivies ; ils étaient mobiles de la
itis n,!,?,n les avait Pris dl1 côté d'Epernon
UV« , eussent tiré un seul coup de fu-
Mais .. tout -c en était assez pour exciter en moi

une vive inquiétude : Si les Prussiens étaient
déjààEpernon, Courtigis se trouvait menacé
par l'invasion ; alors que deviendrait ma
mère? Depuis la bataille de Sedan j'avais pu
lui écrire plusieurs lettres, mais je n'avais
point eu de ses nouvelles, car je" n'aurais eu
chance d'en recevoir qu'en lui disant quej'é-
tais malade à Pont-à-M'ousson, ce que je m'é-
tais gardé de faire pour ne pas l'effrayer inu-
tilement.

Mon parti fut vite pris ; coûte que coûte, et
n'importe comment, je m'échapperais. Si je
n'avais point eu la sottise de me faire prendre
dans le ravin de (jivonne ; si, plus tard, j'a-
vais eu le courage de traverser la Meuse à la
nage sans m'épouvanter des cadavres que le
courant entraînait, j'aurais pu arriver à temps
à Courtigis.

Notre train, composé de quarante wagons,
marchait lentement : cependant il allait encore
trop vite pour qu'il me fût possible de sauter
à terre; en temps ordinaire, j'aurais. pu le ris-
quer ; avec mon pied endolori, c'était me jeter
sûrement sous les roues. J'attendis donc la
prochaine station, mais elle était si bien gar-
dée par un peloton de Bavarois qu'il ne fallait
pas espérer échapper à leur surveillance. Ce
serait pour la suivante. Elle était gardée com-
me la première ; de chaque côté de la voie se
tenait un poste les armes prêtes, tandis qu'au
dehors des sentinelles écartaient à coups de
crosses les habitants qui voulaient approcher
pour nous jeter du pain ou du tabac.

J'espérai que, la frontière dépassée, cette
surveillance se relâcherait. En effet, elle fut
moins active lorsque nous fûmes entrés dans
les provinces rhénanes, mais alors une autre
difficulté surgit : il faisait jour, et en plein
midi je ne pouvais guère sortir de mon wagon
sans être vu.

Enfin, à la nuit tombante, nous arrivâmes à
Neunkirchen, qui est, comme on sait, le point
de jonction des lignes de Bingen et de Neus-
tadt. Si j'attendais davantage, je m'exposais à

me laisser emporter en Allemagne, et une fois
le Rhin franchi, mes chances de retour dimi-
nuaient considérablement.

Heureusement la ligne était encombrée et
l'on nous fit stationner sur une voie de gara-
ge ; autour de nous et de chaque côté des wa-
gons vides étaient entassés. Alors, me débar-
rassant de mon manteau, le seul vêtement mi-
litaire que j'eusse sur le dos, car je portais tou-
jours le costume civil que j'avais pris à Sedan,
j'escaladai notre wagon et me laissai glisser
sur la voie, puis, passant à plat ventre sous les
voitures qui nous entouraient, j'allai me blot-
tir dans la guérite d'un serre-frein.

Le temps m'y parut long. Le train qui m'a-
vait amené ne partirait donc jamais? Si mes
camarades avaient l'imprudence de parler
haut entre eux, et de s'occuper de ma dispa-
rition, les Prussiens s'inquiéteraient, cherche-
raient, et alors ? Alors fusillé.

Ecrit, ce mot ressemble peut-être à un au-
tre, mais quand on se le prononce et qu'on
se l'applique, il revêt fout de suite une tour-
nure assez effrayante. Blotti dans une guérite,
je serais pris comme un lapin dans son ter-
rier et d'une façon ridicule, sans pouvoir faire
un mouvement! Fusillé passe encore, mais ri-
dicule, ma foi, non. Je descendis pour me
mettre simplement dans l'ombre d'un wagon
chargé de fourrage.

Les locomotives sifflaient, les lanternes se
balançaient, mon train ne partait pas. Enfin,
un sifllet rauque retentit, c'était celui que j'a-
vais si souvent entendu depuis notre départ
de Pont-à-Mousson. Je respirai ; le train de
prisonniers s'ébranla? et ses feux rouges s'é-
teignirent dans la nuit. On ne s'était pas aper-
çu de mon évasion.

Mais je n'étais pas sauvé; j'étais en plein
pays allemand, et avant de penser à passer la
frontière française ou belge, je devais sortir
de la gare, ce qui était assez périlleux.

Je restai dans l'ombre de mon wagon, puis,
quand j'estimai qu'il s'était écoulé assez de

temps pour qu'on ne pensât plus au train des
prisonniers français, je me dirigeai avec pré-
caution vers les clôtures de la gare, rampant
derrière les voitures, me cachant entre les
amas de marchandises.

Au moment où j'atteignais un hangar qui
longeait le chemin extérieur, j'entendis un
sifflet annonçant l'arrivée d'un train. Alors,
voulant profiter du mouvement des voya-
geurs et me perdre dans leur va-et-vient," je
sautai vivement dans le chemin sans que per-
sonne me vît.

Une voiture de correspondance stationnait
devant la gare, abandonnée par le cocher qui,
sans doute, était allé au-devant des voyageurs ;
la portière était ouverte, j'y montai vivement
et me plaçai tout au fond. Bien entendu je ne
savais pas où devait me conduire cette voiture,
mais elle me conduirait quelque part, et un
homme qui arrive en voiture inspire toujours
moins de défiance que s'il se présente à pied.
D'ailleurs, j'avais hâte de sortir de Neunkir-
chen ; il me semblait que les arbres, les mu-
railles qui avaient vu mon évasion allaient
crier : » Le voilà, c'est lui le Français. »

Personne ne se présenta pour monter dans
ma voiture, et quand le cocher revint, il pa-
rut tout surpris de me voir installé.

— Turkheim ?
— la, ia.
Je crus qu'il allait fermer la portière, mais

il prit sa lanterne et chercha un livre sous
les coussins; tout en cherchant il proje-
tait la lumière sur moi et me regardait.
Avait-il des soupçons? ou simplement de la
curiosité?

Le livre trouvé, il se décida à monter sur
son siège, et après avoir joué un air de trom-
pette, il partit.

C'était à Turkheim que j'allais ; il me sem-
blait que c'était une petite ville au nord de
Neustadt, mais je n'étais pas très-certain de
mes souvenirs géographiques ; heureuse-
ment cela était de peu d'importance. L'es-

sentiel était de m'ôloigner d'une ligne de
chemin de fer où la surveillance devait être
plus active, et cette voiture me rendait ce ser-
vice. La seule chose qui me préoccupât, était
de savoir ce que j'allais faire à Turkheim, si,
comme cela était probable, quelqu'un m'inter-
rogeait.

Il y avait à peu près une heure que nous
roulions quand une idée me traversa l'esprit :
comment payer ma place? Je n'avais sur moi
que de l'argent français. Cela n'éveillerait-il
pas les soupçons? Pourquoi de l'argent fran-
çais dans la poche d'un Anglais? On cherche-
rait; on m'arrêterait.

Nous traversions alors un petit bois, et,
comme il y avait une montée, les chevaux
allaient au pas; j'ouvris la portière, je des-
cendis doucenient et me jetai dans le bois.

— Je vous attendrai en haut, me cria le
cocher.

Mais il eut beau attendre, claquer, jouer de
la trompette, je n'avais garde de le rejoindre.
Je n'étais plus au temps où une nuit passée à
la belle étoile était un souci, et môme à la
pensée de ne pas avoir à répondre au maître
d'hôtel de Turkheim, je me sentais soulagé.

Il m'était facile de m'orienter : devant moi
j'avais Turkheim, derrière Neunkirchen d'a-
bord, puis plus loin Sarrebruck et la frontière
française ; à droite j'avais les plaines de Hom-
bourg, à gauche le bassin de la Sarre. Ce fut
de ce côté que je résolus de me diriger ; j'y
trouvais l'avantage de ne pas trop m'éloigner
de notre frontière, et si je ne pouvais pas la
franchir, de me rapprocher au moins du Luxem-
bourg, où je me réfugierais.

Mais je ne fis point une loiîgue course ce
soir-là; le bois était plus étendu que je ne
lavais cru tout d'abord. De peur de m'égarer
dans la nuit et de revenir à Neunkirchen, je
me couchai au pied d'un arbre, où je dormis
assurément beaucoup mieux que si j'étais resté
dans le wagon qui emportait mes camarades
en Allemagne; la nuit était une belle nuit

d'automne vaporeuse et douce ; je n'entendais
plus parler allemand; je ne respirais plus
l'odeur du chloroforme mêlée aux miasmes
de l'ambulance; j'avais l'espoir de rentrer
bientôt en France ; j'étais libre.

Bien que le froid du matin m'eût éveillé de
bonne heure, j'attendis pour sortir de mon
bois le moment où je pouvais être rencontré
sur le grand chemin, sansprovoquer la curio-
sité des paysans. Et cet excès de précaution
que je croyais propre à mettre les chances fa-
vorables de mon côté, me jeta dans une aven-
ture terrible.

Comme je traversais un grand village, j'en-
tendis derrière moi un bruit de ferraille qui
ressemblait étonnamment à celui de ma voi-
ture de Neunkirchen. Mais je ne me retournai
point pour regarder ce qui m'arrivait sur le
dos, me disant que ce bruit était sans doute
commun à toutes les voitures allemandes; et
étant d'ailleurs absorbé par la préoccupation
beaucoup plus sérieuse que faisait naître dans
mon esprit la vue de deux gendarmes prus-
siens arrêtés devant un cabaret. Que répondre
à ces gendarmes s'ils me demandaient des
papiers.

Avant que j'eusse trouvé une réponse satis-
faisante à cette question, la voiture me rejoi-
gnit, et alors une voix cria en allemand : « Ar-
rêtez-le, arrêtez-le. •»

C'était là voix et c'était la guimbarde de
mon cocher de Neunkirchen.

Mon premier mouvement fut de chercher
par où je pourrais me sauver, mais la rue était
pleine de monde, les gendarmes avaient déjà
en main la bride de leurs chevaux, je tâchai de
payer de mine.

— M'artêter ! dis-je en allemand ; et pour-
quoi ?

(Temps) (A suivre.)
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d'autres termes, personne, en France, ne veut
donner l'exemple ; mais, de même que chez
les moutons de Panurge, dès que l'un a sauté,
tout le monde veut sauter à son tour ; et c'est
pourquoi il n'y avait guère que 500 personnes
hier soir à l'Evsée, tandis que je parierais
qu'après-demain il y en aura 1,000, peut-être
2,000. Pour cette 'fois, mon ami, l'homme
d'Etat" influent qui devait me raconter des
choses tout à fait inédites, ne m'a rien dit que
les reporters du matin n'aient répété sous-
toutes les formes, et, du reste, il n'y a eu au-
cun incident.

Le dîner a eu lieu à sept heures. Il était
consacré aux autorités parisiennes, et MM.
Littré, Vautrain, Léon Say, Ladmirault et Va-
lentin,- y avaient les places d'honneur. Vous
trouverez le menu, si le cœur vous en dit,
dans l'Eclair, fac-similé du Gaulais, qui a fait
son apparition ce matin avec une partie de
l'ancien personnel de ce dernier journal,
moins MM. Tarbé et Jules Richard, bien en-
tendu.

A neuf heures, les invités sont arrivés (côté
des hommes). C'était en grande partie des ma-
gistrats, plus le contingent obligé de gens des
ministères, des administrations, de la presse,
et les personnages les plus marquants du
corps diplomatique', à commencer par le
nonce. A dix heures, une trentaine de dames
ont fait leur entrée. Toilettes simples. A onze
heures, M. Thiers a opéré sa retraite et est
retourné à Versailles.

Peu de députés, ce qui se conçoit en ce
temps de vacances et de conseils "généraux.
On n'a remarqué que trois membres de la
majorité , tandis que la députation de la
Seine et des départements circon voisins était
représentée par une phalange qui donnait à la
réunion une nuance assez caractérisée. Bref
on était bien chez un président de républi-
que, et je me hâte d'ajouter que ceux qui
n'aiment guère la république, que les railleurs
eux-mêmes n'ont pu s'empêcher de constater
la bonne impression générale. La réception a
été simple,, mais très-convenable et très-di-
gne.

On arrivait d'abord dans un grand vestibule,
où se tenait la domesticité du président, en li-
vrée noire, coupe anglaise, qui a été trouvée
de fort bon air. Un huissier prenait votre nom
et l'inscrivait sur un registre. Puis vous sui-
viez le flot à travers une enfilade de salons
très-bien disposés pour la circonstance. M.
Thiers était au bout, tellement entouré qu'on
était dispensé d'aller s'incliner devant lui Lord
Lyons a causé avec lui une partie de la soirée;
après quoi le président a été de groupe en
groupe ; pas n'est besoin de dire qu'il ravon-
nait.

Il ne sert à rien de le dissimuler. M. Thiers
aime le pouvoir. Les monarchistes le lui re-
prochent avec amertume, parceque, sans cela,
un de leurs prétendants, à ce qu'ils pensent,
gouvernerait la France à l'heure qu'il est.
Pour nous que ce faible d'un vieillard éminent
garantit de nouvelles expériences, nous ne
pouvons que nous en féliciter, et les gens des
partis contraires devraient seulement mettre
un peu de décence à leur mauvaise humeur.

En effet, la nouvelle de la soirée d'hier et
de Paris ce matin était les précautions soule-
vées par M. de Mornay à la séance de la com-
mission de permanence qui s'était tenue dans
l'après-midi. Croiriez-vous que cette note
de l'Officiel à propos des réceptions de l'Ely-
sée, note que tous Us gens raisonnables
avaient qualifiée de prévention superflue., n'a
pas pourtant contenté M. de Mornay et quel-
ques autres ; ne- pouvant contester à M.
Thiers le droit de venir passer la soirée à Pa-
ris, ils voulaient lui chercher querelle sur ce
qu'il aurait disposé sans autorisation d'un bâ-
timent de l'Etat.

En vérité, c'est de la folie.
Comme les sectaires sont tous les mêmes,

et comme aucune leçon, aucun exemple ne
les corrige ! Jadis, à ce même Elysée, le prin-
ce-président s'aida, pour préparer sa conspi-
ration, de l'espèce d'intérêt que l'Assemblée
d'alors lui conféra en rognant son budget. Au-
jourd'hui les gens avisés de la commission de
permanence voudraient, je crois, réduire M.
Thiers à recevoir sous un arbre aux Champs-
Elysées. La majorité de la commission a, il est
vrai, passé outre. Mais convenez que M. de
Mornay est un habile homme, et que la haute
influence dont il jouit en France justifie bien
ses pétarades ! N.

LÀ BÉCEPTfOU DE L'ELYSÉE

La première réception de M. le président
de la République a eu lieu hier soir -à l'Elysée.

Elle a été précédée d'un dîner officiel au-
quel avaient été conviés MM. Vautrain, prési-
dent du conseil municipal ; Frémyn, vice-
président ; MM. Martial Bernard, Lé veillé,
Léon Thomas et Marmottan, secrétaires;
MM. Léon Renault, préfet de police, et Léon
Say, préfet de la Seine. —> MM. Husson, se-
crétaire général de la préfecture de la Seine,
Fouquier, secrétaire général de la préfecture
de police, et Ansart, chef de la police munici-
pale. '

Les vingt maires de Paris, MM. Dettwiller,
Carcenac, Dopfeld, Girette, Vacherot, Duran-
tin, Arnaud de l'Ariége, Dalligny, Em. Ferry,
Dubail, Delpire, Grivot, Pernolet, Cherouvier,
Sextius Michel, Girod, Blanchet, de Pannial,
Chaligny, Deléage, Caroz.

MM. Littré, vice-président du conseil gé-
néral ; Hunebelle, maire de.Clamart, conseil-
ler général; Beudant et Depaul, conseillers
municipaux ; le général de Ladmirault, gou-
verneur de Paris ; le général comte de Gesljn,
commandant la place de Paris ; le général
Valentin, commandant la brigade de la garde
républicaine ; les colonels Allavène et Greme-
lin, de la garde républicaine ; le lieutenant-
colonel Lambert, de la gendarmerie mobilisée,
commandant le palais de l'Elysée ; le colonel
Bouttier, commandant la gendarmerie dépar-
tementale; le colonel de Saint-Martin, du ré-
giment des pompiers.

M. Mignet, membre de l'Académie françai-
se, le plus ancien ami de M. Thiers; M. Àn-
drieux, secrétaire de Mmo Thiers; MM. les -ca-
pitaines Fayet et de Salignac-Fénelon, officiers
d'ordonnance du président de la République,
et deux officiers de service.

M. Thiers, Mrae Thiers et MiIe Dosne.
En tout cinquante-deux convives.
Le dîner était servi dans la grande salle à man-

ger qui fait face au jardin, et qui autrefois servait
de salle de bal.

M. Thiers, en habit noir, avec la plaque de la
Légion d'honneur, avait à sa droite M. Vautrain,
et à sa gauche M. Littré ; Mm0 Thiers avait à sa
droite le général de Ladmirault, et à sa gauche le

. général Valentin.
Commencé à huit heures, le repas était terminé

à neuf heures.
Aussitôt après, les convives sont entrés dans

les salons, au nombre de cinq, où a eu lieu la ré-

ception.
Signalons d'abord les membres du corps diplo-

matique qui se sont présentés dans la soirée :
Mgr Chigi , nonce du saint-siégo, avec lequel le

président s'est longuement entretenu, ainsi qu'a-
vec lord. Lvons, puis M. de Beyens, M. le com-
mandeur Nigra, M. de Moltke, ministre du Dane-
mark, M. Zinghen de Niovelt, M. le comte d'Ap-
ponyi, M. Rangabé, M. le comte d'Itajuba, enfin
le prince Orloif, qui est venu le dernier et assez
tard.

M. Olozaga et DjemiL-Pacha étaient absents.
M. Wesdehleu, charge d'affaires d'Allemagne,

a été présenté au président pendant le cours de la
eoirée par M. de Recrutât.

i L'Assemblée nationale était représentée par
MM. de Barante, Duvergier de Hauranne, Labé-
lonye, amiral Jaurès, de là commission de per-
manence; MM. Langlois, Tirard, Gcnt, Wilson,
Turquet, comte d'Harcourt, Sebert, Journault,Ra-
meau, Arnaud (de l'Ariége), de Pr«ssensé, de
Tréveneuc et Perrot.

Ajoutons à la liste des visiteurs MM. le gé-
néral Vinoy , le général Hartung , le général
Verger.

. MM. les ministres Jules Simon, do Rémusat,
deGissey; MM. le comte de Beauvoir,. Ballard,
du collège de France, Alphand, le"comte de La
Guéronnièrë, Guyot-Montpayroux.

MM. Ambroise Thomas," Gudin et Gèles in
Nanteuil, de Flavigny, Fourcauld, de Chauveau.

La presse était représentée par MM. Henri
Vriguault, Louis Ratisbonne, Alphonse Millaud,
Félix Hément, Ebstein, Trégogli, Ed.. Moment,
Hippolyte Nazet, Lagrange.

Les salons de l'Elysée, qui se rouvraient hier
pour la première fois depuis 1851 ne paraissent
pas avoir souffert du siège et de la Commune. Le
beau meuble en bois doré et en tapisserie à per-
sonnages qui garnit le grand salon de droite est
intact,: les vases de Sèvres placés entre les fe-
nêtres attirent toujours les -regards des amateurs.

M. Thiers se tenait dans le deuxième salon à
gauche en entrant ; il avait pour tous les arri-
vants un sourire ou une poignée de main.

Dans le même salon et près de la cheminée
Mme Thiers était entourée d'un groupe de dames
au milieu desquelles nous avons .reconnu Mme la
princesse Orloif et Mme la comtesse Apponyi,
Mmes d'Itajuba, Rangabé, Mme Jules Simon, de
Flavigny, Trubert, fille de M. Piscatory, Jacque-
mart, Célestin Nanteuil, Henri Vrignauit.

Au rez-de-chaussée et éclairé par une lumière
doucement ménagée, se trouvait le buffet, auprès
duquel se tenaient les quelques personnes qui en
traversant le troisième salon n'avaient pas été re-
tenues par l'examen de la belle tapisserie des
Gobelins qui garnit la rotonde faisant le fond de
cette pièce.

La réception s'est terminée à onze heures et
demie.

Immédiatement après, le président a quitté l'E-
lysée et s'est rendu au chemin de fer de Ver-
sailles.

CONSEILS GÉNÉRAUX
Nous continuons aujourd'hui notre revue

des conseils généraux :

' liOt. — Le conseil général du Lot a terminé sa
sesssion, qui a été de courte durée. Une seule
question d intérêt général a été soulevée. Le pro-
jet de vœu suivant a été proposé à l'adoption du
conseil :

« Considérant que le suffrage universel est la
base des institutions républicaines sous lesquelles
nous vivons ;

« Considérant que les droits de l'enfant à parti-
ciper au bénéfice de l'instruction primaire ne
sauraient être sérieusement contestés ;

« Que les droits de l'enfant ont pour corol-
laire les devoirs du père de famille, dont l'accom-
plissement doit être surveillé parla société;

« Les soussignés émettent le vœu qu'à l'ave-
nir l'instruction primaire soit gratuite et obliga-
toire. »

Ce projet a été renvoyé à la .commission des
vœux et affaires diverses. Mais la session s'est
trouvée close presque aussitôt, et les membres
rétrogrades du conseil ont ainsi évité de se pronon-
cer sur la proposition de leurs honorables collè-
gues.

Alïier. — Dans sa dernière séance, le conseil
a émis les vœux suivants :

Création de chambres syndicales pour régler
les débats entre ouvriers et patrons, la fixation
des tarifs pour prix de journées de travail, créa-
tion d'une chambre de prud'hommes ;

Etablissement, dans le département, d'une
école normale laiqiio de jeunes filles ;

Suppression complète des prestations dont l'ini-
quité révolte la conscience publique et qui pèsent
surtout. sur les classes pauvres: leur remplace-
ment par un impôt sur le revenu;

Suppression du budget des cultes ; séparation
de l'Eglise et de l'Etat et, ' comme conséquence,
suppression de toute allocation aux membres des
congrégations religieuses enseignantes et à tous
les membres du clergé;

Création d'un impôt de guerre qui frappe sur la
fortune actuelle chaque citoyen français au pro-
rata de cette fortune.

Cet impôt serait, comme l'indemnité de guerre,
payable en trois airs.

Le conseil de l'Allier, comme on voit, n'y
va pas de main-morte et il s'entend à décou-
per un programme politique à l'emporte-
pièce.

Somsme. — La loi sur l'instruction et celle du
service militaire a été l'objet d'un vœu longue-
ment motivé de la part du conseil de la Somme.

Le conseil, considérant que ni M. le ministre
de l'instruction publique, dans sa loi sur l'ins-
truction, ni M. le rapporteur de la loi sur le
recrutement militaire, où certains articles ren-
dent en quelque sorte illusoire le principe de l'o-
bligation posé au frontispice de la loi, ne se sont
suffisamment inspirés des aspirations du pays ;

Réitère le double vœu qu'il a formé sur la né-
cessité de l'instruction gratuite obligatoire et
sur celle du service militaire obligatoire sans ré-
serve ni exception... »

Pas-de-Calais. — Les conseils généraux de
ce département et du département du Nord récla-
ment avec instance, à l'unanimité, la suppres-
ssion des passeports.

Le conseil général demande que la loi du 92
février 1872, concernant le prix des tabacs ordi-
naires, soit rapportée, parce qu'il la considère
comme inapplicable et' sans importance finan-
cière.

Aisne. — Dans la séance du 3 avril, M. de
Saint-Vallier, rappelant les décisions antérieures
relatives aux trois instituteurs fusillés par les
Prussiens, a proposé de s'associer, à l'inauguration
du monument qui a été élevé à ces victimes de
l'invasion. En même temps, on verrait ce qu'il y
aurait' à faire en faveur des familles de ces institu-
teurs. '

Ce vœu est adopté à l'unanimité.

 «>-
Après l'incident soulevé à la commission de

permanence par le général Ducrot, à propos
de la nomination du maire de Chàteau-Chinon
(et non Chinon, comme le télégraphe nous l'a-
vait transmis par erreur) , on s'est occupé de
la loi relative à un impôt sur les valeurs étran-
gères. Plusieurs députés se sont plaints de ce
qu'elle n'ait pas été promulguée.

M. Beulé, membre de la commission du
budget, a exprimé le regret que l'Assemblée
ait été appelée à voter si rapidement ce projet
de loi. La commission du budget n'a pas eu le
temps de l'examiner assez sérieusement, et
elle n'a déposé son rapport que sous la pres-
sion du gouvernement et avant d'avoir pu
approfondir la question.

M. le ministre des affaires étrangères a rap-
pelé alors les entrevues qui ont eu lieu entre
le président de la République et les représen-
tants des principales maisons de banque de
Paris, et dans lesquelles ceux-ci -ont prié le
chef du pouvoir exécutif de surseoir à la pro-
mulgation de la nouvelle loi sur les valeurs
étrangères. Le ministre a ajouté qu'il n'a été
pris aucun engagement par M. Thiers à ce
sujet. Il se peut toutefois qu'on attende le re-
tour de l'Assemblée. Le syndicat des ban-
quiers proposerait un autre impôt qui n'offri-
rait pas les inconvénients de la loi votée, et
qui produirait à peu près la même somme.

Peu avant, interrogé par M. Lambert Sainte-
Croix sur l'attitude prise par l'Angleterre dans
la question des tarifs, M. de Rémusat a "an-
noncé que les négociations étaient suspendues)
mais non rompues, qu'il espéré pouvoir les'
reprendre prochainement, mais que le gou-
vernement anglais attend, pour se prononcer,
qu'on lui ait donné communication des nou-
veaux tarifs. On serait animé des deux parts
d'un vif désir d'établir une entente cordiale.

Le ministre des affaires étrangères s'est en-

gagé à publier, aussitôt après le retour de
l'Assemblée à Versailles et avant la discussion
des nouveaux impôts, les principales dépêches
qui ont été échangées entre la France et les
pays voisins à propos de là dénonciation des
traités.

. ^_——-^

La République et la Monarchie

JUGÉES PAR UN MONARCHISTE.

« Ne dirait-on pas que l'amour de la patrie soit
comme une plante étrangère dans les monarchies,
qui ne croisse,dieureusement et qui .ne fasse goû-
ter ses fruits précieux que dans les républiques?
Là, chaque citoyen s'accoutume de bonne heure,
et presque en naissant à regarder la fortune de 15$*
tat comme sa fortune particulière. Cette égalité
parfaite et cette espèce cfe fraternité civile, qui ne
fait de tous les citoyens que comme une seule fa-'
mille, les intéresse tous également aux biens et
aux maux de leur patrie. Le sort d'un vaisseau,
dont chacun croit tenir le gouvernail, ne saurait
être indifférent.

« L'amour de la patrie devient une espèce d'a-
mour-propre. On s'aime véritablement eu aimant
la République, et l'on parvient enfin à l'aimer plus
que soi-même.

« Combien y en a-t-il qui vivent et qui meu-
rent sans savoir s'il y a une patrie ! Déchargés du
soin et privés de l'honneur du gouvernement, ils
regardent la fortune de l'Etat comme un vaisseau
qui flotte au gré de son maître et qui ne se con-
serve et ne périt que pour lui. Si la navigation est
heureuse, nous dormons sur la foi du pilote qui
nous conduit.

« Si quelque orage imprévu nous réveille, il
n'excite en nous que des vœux impuissants ou des
plaintes téméraires, qui ne servent qu'à troubler
celui qui tient le gouvernail, et quelquefois même
spectateurs oisifs du naufrage de la patrie, telle
est notre légèreté que nous. nous en consolons par
le plaisir de médire des acteurs.

« Un trait de satire dont le sel nous pique par
sa nouveauté ou nous réjouit par sa malignité,
nous console de tous les malheurs publics, et l'on
dirait que nous cherchons plus à venger la patrie
par notre critique qu'à la défendre par nos servi-
ces. Quel étrange spectacle ! Un grand royaume et
point de patrie; un peuple nombreux et presque
plus de citoyens ! »

Qui prononçait ces remarquables paroles ?
Le procureur général au Parlement de Pa-
ris, d'Aguesseau, en sa mercuriale pronon-
cée à la rentrée dudit Parlement, le 11 no*
vembre 1715, deux mois après la mort de
Louis XIV.

L'Opinion nationale extrait cette très-cu-
rieuse citation d'un livre très-remarquable
de M. Charles 'Gouraud, intitulé : l'Ecole de. la
République.
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DROIT PRATIQUE

DES DEMANDES EN DÉCHARGE OU RÉDUCTION EN

MATIÈRE DE CONTRIBUTIONS DIRECTES.

• Nous croyons devoir, en ce moment où l'ad-
ministration fait distribuer les feuilles d'impo-
sitions, éclairer les contribuables sur leurs
droits et leurs obligations en matière d'im-
pôts.

Nous avons lu dans le Moniteur judiciaire
la note suivante qui explique très-clairement
cette question ignorée malheureusement d'un
très - grand nombre de contribuables qui
voient souvent leurs demandes repoussées
pour des défauts de forme et de procédure :

Les demandes en dégrèvement, dit un maître
dans la science du droit administratif, Th. Caban-
tous, se subdivisent en deux catégories : celles en
décharge ou réduction et celles en remise ou
modération. Il y a entre les décharges et les ré-
ductions la même différence qu'entre la remise et
la modération. Décharge et remise signifient un
dégrèvement total, tandis que réduction et modé-
ration ne comnortent qu'un dégrèvement par-
tiel.

Les demandes en décharge et celles en réduc-
tion sont, les unes et les autres, fondées sur un
droit. Les demandes en remise et celles en modé-
ration sont, les unes et les. autres, fondées sur un
simple intérêt. En effet, celui qui réclame à fins
de décharge ou réduction soutient qu'il avait le
droit ou de n'être pas cotisé ou de l'être à une
somme inférieure.

.Celui, au contraire, qui réclame à fins de re-
mise ou modération, ne conteste ni l'existence ni
la quotité do son obligation; mais, s'appuyant sur
des considérations d'humanité, sur son intérêt
lésé, il s'adresse à la bienveillance de l'adminis-
tration pour obtenir un dégrèvement total ou
partiel.

Nous ne nous occupons ici que des demandes
en décharge ou réduction, les seules qui puissent
donner lieu à un recours contentieux.

Elles doivent être formées dans les trois mois
de la publication des rôles.

La réclamation n'est assujettie au droit de tim-
bre que lorsqu'elle a pour objet une cote d'au
moins 30 fr. Au-dessous de cette limite, elle peut
donc être écrite sur papier libre.

Le contribuable doit y joindre la quittance des
douzièmes échus, sans pouvoir, sous prétexte de
réclamation, -différer le paiement des termes à
échoir pendant les trois mois qui suivront la de-^
mande, dans lesquels elle devra être jugée défini-
tivement. Il fera bien d'y joindre aussi l'avertis-
sement extrait du rôle que la loi de .1832 ne men-,
tionne pas, mais qui est exigé dans la pratique.

La requête est adressée au préfet ou au sous-
préfet. Elle peut être, à Paris, déposée aux mai-
ries d'arrondissement. Dans tous les cas, le dépôt
est fait sur récépissé en constatant la date.

Le dossier est alors renvoyépar l'administration
au contrôleur des contributions directes, qui vé-
rifie les faits et donne son avis après avoir pris
celui des répartiteurs, lorsqu'il s'agit des contri-
butions de répartition. Le contrôleur envoie le tout
au directeur des contributions directes. Si le
directeur est d'avis qu'il y a lieu d'admettre la
demande, il fait son rapport, qui est transmis au
conseil de préfecture.

Dans le cas contraire, le directeur exprime les
motifs de son opinion, transmet les pièces à la
sous-préfecture et invite le réclamant àen prendre
communication et à faire connaître, dans les
dix jours, s'il veut fournir de nouvelles observa-
tions ou recourir à la vérification par voie d'expert.
Le sous-préfet, après avoir donné lui-même son
avis, adresse le tout au préfet, qui provoque alors
la décision du conseil de préfecture.

D'après la jurisprudence en vigueur, la compé-
tence de ce conseil s'étend à toute la période ad-
ministrative du recouvrement ; c'est-à-dire qu'il a
qualité "pour apprécier la légalité et la régularité
de tous les actes précédant la période judiciaire,
qui s'ouvre par le commandement.

Le jugement rendu par le conseil de préfecture
peut être. déféré en appel à la commission faisant
fonction du conseil d'Etat, puisqu'il n'y a plus de
conseil d'Etat.

Ce recours n'est soumis qu'au droit de timbre. Il
peut être introduit sans le ministère d'un avocat
au conseil d'Etat.

Il est alors transmis au gouvernement par l'in-
termédiaire du préfet, sans frais. Mais comme il
doit toujours, sous peine de déchéance, être dé-
posé au secrétariat général du conseil d'Etat, dans
les trois mois de la notification de l'arrêté, le mi-
nistère d'un avocat sera plus sûr à employer tou-
tes les fois que la réclamation présentera un inté-
rêt de quelque importance,

NOUVELLES Eï BRUITS
On sait que le sultan est attendu prochaine-

ment à Paris. Il apporte, assure le Constitu-
tionnel, les insignes de grand-croix du Med-
jidié à M. Thiers.

Le sultan ne fera qu'un court séjour à Paris.
On a retenu pour lui au Grand-Hôtel les appar-
tements qui étaient récemment occupés par
l'empereur du Brésil.

Le comte Russell est arrivé à Paris, allant
en Angleterre. Il est descendu à l'hôtel Meu-
rice.

M. Rouher est en Angleterre.
Il n'en reviendra que l'avant-veille ou la

veille de la rentrée de l'Assemblée nationale.

Le comte de Paris et le duc de Montpensier,
eux, ont quitté Cannes pour revenir à Paris.

Le général Cofflniôres a réuni samedi pour
la première fois les officiers composant la com-
mission qu'il pi/ôside, chargée d'étudier ex-
clusivement les chemins de fer au point de vue
militaire: matériel, personnel, organisation
des trains, transport des troupes, transport des
vivres, des munitions, de l'artillerie, de la ca-
valerie , destruction et rétablissement des'
voies, des ponts, des routes, elc.

On lit dans le Journal officiel :

Les cours et conférences d'allemand qui ont été
euvertsdans l'amphitéàtre du bâtiment des Grandes-
Ecuries, pour les officiers de l'armée de Versailles, et

. dont a été chargé M. Brandt, professeur-adjoint à
l'école de Saint-Cyr, se poursuivent régulière-
ment, le mercredi et le samedi de chaque se-
maine, de une heure à . trois heures do l'après-
midi.

M. le général de Gissey, ministre de la guerre,
assistait à la séance de samedi dernier, accompa-
gné de son chef d'état-major général.

Le cabinet de Versailles adjoint à l'ambas-
sade de France à Pékin un attaché militaire.

On doit bien supposer que ce n'est pas l'art
de la guerre et des armements que cet attaché
va étudier dans le Céleste-Empire. Sa mission
est plus importante ; il est chargé d'examiner
les ressources stratégiques naturelles du Haut-
Tonkin, des frontières, occidentales de l'em-
pire, et de 'suivre pas à pas les progrès de la
Russie au Nord, sur la rive gauche du fleuve.
Amour ; et notre attaché militaire à la cour de
Pékin trouvera à s'occuper, surtout s'il se sent
les aptitudes d'un baron Stolïel.

Le conseil d'administration de l'assistance
publique, chargé de J'enquête sollicitée par
M. Dolbeau, a fait, dit-on, son rapport. Ce
rapport serait favorable au professeur.

La réouverture des portes de l'école de
médecine a eu lieu hier. Une* affiche placée
à l'intérieur de l'école annonce que . les
cours seront repris après-demain jeudi 10
avril.

M. Sédillot, l'éminent chirurgien de Stras-
bourg, vient d'annoncer par une lettre adres-
sée à l'Académie de médecine qu'il se porte
candidat à la place laissée vacante dans la sec-
tion de médecine et de chirurgie par la mort
de M. Stanislas Laugier, chirurgien de l'Hôtel-
Dieu de Paris.

Les deux vacations de la vente de Henri
Regnault ont produit 184,000 fr.

Le journal de Besançon, le Républicain de
l'Est, est poursuivi par le général Vinoy pour
outrages envers l'ordre.

La société des gens de lettres a voté hier
à l'unanimité la suppression de la prési-
dence.

C'est un succès pour M. Victor Hugo qui
avait proposé cette " réforme, » puisqu'on
veut que c'en soit une.

Mais croire pour cela comme le Rappel,
que l'ancien et le nouveau monde vont se ré-
gler là-dessus, et ne plus vouloir de gouver-
nement taillé sur un autre modèle, franche-
ment c'est peut-être beaucoup.

Un accident est arrivé avant-hier , à dix
heures du soir, vers la fin du deuxième acte
du Roi Carotte, au théâtre delà Gaité.

Il y a eu rupture de l'armature en fil de fer
supportant un plateau sur lequel se trouvaient
Mmes Zulma Bouffar et Servet ; MM. Masset,
Solo et Alexandre.

Le plateau et les acteurs ont été précipités
dans le deuxième dessous. Mlle Bouffar a été
fortement contusionnée au bras droit, et M.
Masset à la jambe droite.

Après une interruption de spectacle d'envi-
ron vingt minutes, les acteurs, qui avaient
reçu quelques soins, ont repris leurs rôles,
et, encouragés par les applaudissements du
public, les ont menés jusqu'à la fin de la re-
présentation.

Le 5" conseil de guerre vient de juger M.
Jules Renard, le secrétaire de Rossel.

Jules Renard est sorti, il y a deux ans, un
des premiers de l'école normale supérieure.
Au moment de la guerre, il avait quitté l'em-
ploi de professeur de mathématiques qu'il
exerçait dans un grand pensionnat de Lagny,
pour s'engager dans le 17" chasseurs, et était
accouru à Paris, après le 18 mars, pour se
mettre au service de la Commune.

Jules Renard suivit la fortune de Rossel ;
après avoir été secrétaire de l'ôtat-major, du
7 avril au 3 mai, il devint, à partir de cette
dernière date, commandant d'état-major, puis
chef d'état-major du colonel Henry.

Après l'entrée des troupes , Renard était
passé en Belgique et de là en Angleterre. Ren-
tré à Paris le 13 septembre, Renard y exerçait
ses fonctions de professeur dans une institu-
tion des Batignolles, paisible et ignoré, quand
se répandit la nouvelle de l'exécution de Ros-
sel.

Sortant alors de son incognito, Renard alla
se constituer prisonnier à Versailles, voulant,
dit -il, répondre de ses actes devant la jus-
tice.

Renard a été condamné à la déportation
dans une enceinte fortifiée, malgré la chaleu-
reuse défense présentée par M" Sand rique.

A Saint-Michel, près Modane, sur la ligne
du Mont-Cenis, un bloc de pierre mesurant
12 mètres a roulé sur la voie ferrée. Un train
venant de Modane a heurté le bloc sans dérail-
ler. Aucun voyageur n'a reçu de blessures
graves, mais la machine et tous les wagons
ont été avariés.

Les communications sont interrompues.

Une grève s'est manifestée dans la houillère
de Ronchamps (Haute-Saône) ; elle conserve
jusqu'ici un caractère pacifique et n'a pour
cause ni une question de salaire, ni une ques-
tion de durée de travail. La cause est une dif-
ficulté sur la distribution des heures de tra-
vail.

La journée minière de 24 heures est divisée
actuellement, dans la houillère de Ronchamps,
en deux sections de 12 heures. Les ouvriers
demandent qu'elle soit divisée en trois sec-
tions de 8 heures, ce qui ne change rien au
salaire, attendu qu'ils sont payés à la tâche.

Les patrons résistent à cette demande, parce
qu'il y a plus d'avantages pour eux d'avoir
deux sections que trois.

Il est probable qu'on arrivera prochaine-
ment à un accord.

Mariages de princes en Allemagne :
Le 7 avril ont eu lieu, à Bude, les fiançailles

de l'archiduchesse Giselle, fille de l'empereur
François-Joseph d'Autriche, avec le prince
Léopold de Bavière:

Nous avons parlé autrefois du projet qu'a-
vaient des manufacturiers eu drap de Bische-
viller (Bas-Rhin) d'émigrer, soit à Vire, soit à
Chàlons-sur-Marne.

Nous apprenons qu'ils sont en pourparlers

avec l'administration de cette dernière ville,
à laquelle ils demanderaient :

1° L'abandon des terrains; 2° de garantir
l'intérêt de leurs constructions, pendant un
délai à déterminer ; 3° prendre à sa charge la
location des bâtiments Jacquesson; 4° dans
quelles proportions la ville de Chàlons con-
tribuerait dans la dépense de maisons pour
recevoir 200 familles.

La future chapelle de Fourvières

Le Salut public a fait l'honneur au Journal
de Lyon de reproduire, en s'associant à ses
conclusions, un article relatif à la future église
de Fourvières.

Là' commission de Fourvières, par l'organe
de son secrétaire, a écrit au Salut public une
lettre rectificative qui eût dû nous être adres-
sée, puisque c'est à nous que le Salut avait
bien voulu emprunter ses chiffres.

Nous ne nous sommes pas moins hâtés de la
reproduire,notre habitude étant de rechercher
en tout la plus scrupuleuse exactitude. En
voici encore une fois le principal passage.

Je vous prie de rectifier un chiffre sur lequel se
base toute l'argumentation de l'auteur de l'article
en question.

Il donne au clocher actuel une hauteur de 27
mètres 60 centimètres, statue comprise. Il s'est
servi, à son insu, nous n'en doutons pas, d'une
fausse mesure.

La hauteur du clocher actuel, statue comprise,
est de 47 mètres 20 centimètres. Cette hauteur se
décompose ainsi : du sol au premier balcon, 27
mètres 70 centimètres ; de ce balcon au balcon su-
périeur, 12 mètres 50 centimètres; de ce dernier
point aux pieds de la statue, 2 mètres; enfin, hau-
teur de la statue, 5 mètres.

La plateforme supérieure des tours de la nou-
velle église devant être à 43 mètres au-dessus du
sol de la place, arrivera donc seulement au ni-
veau des genoux de la statue,' dans sa situation
actuelle.

Ainsi, parmi la quantité considérable de
chiffres que le Journal de Lyon avait cités, la
commission de Fourvières en a trouvé un à
rectifier, et il s'appliquait à un objet étranger à
l'édifice que nous examinions.

Mais ce qui est assez singulier, c'est que de
tous les chiffres que nous avons indiqués, ce-
lui-là est le,. seul que nous, eussions pris ail-
leurs qu'aux sources. Et nous ne nous étions
permis de le prendre ailleurs que parce que la
commission de Fourvières l'avait couvert de
son approbation implicite.

En effet, on se rappelle sans doute que l'i-
nitiative des observations sur la chapelle de
Fourvières ne vient pas de nous, mais du
Salut public qui avait publié une chronique
à ce sujet. M. le secrétaire de la commission
écrivit le lendemain à ce journal pour recti-
fier, disait-il, les chiffres erronés, et, dans sa
lettre il ne dit pas mot de la mesure de 27 m.
60 c. attribuée au clocher actuel par notre
confrère.

Nous étions donc autorisés à conclure que
la commission admettait ce chiffre, et, par
conséquent, que nous pouvions nous en servir
sans autre contrôle. On reconnaîtra qu'à notre
place tout le monde eût fait comme nous.

Maintenant, nous ne saurions admettre,
avec M. le secrétaire de la commission que le
chiffre de 27 m. 60 c. pour la hauteur du clo-
cher actuel fût la base de notre argumenta.-
tion. Le clocher actuel se trouve avoir grandi,
c'est vrai, mais la masse de l'église projetée
n'a pas diminué. La façade latérale de celle-ci
est toujours unmur de trente-un mètres cin-
quante centimètres de haut, percé de fenêtres.
Nos renseignements sur l'édifice môme res-
tent intacts, et aussi tous les rapports de
grandeur entre lui et la hauteur du coteau,
que nous avons indiqués. On peut toujours se
rendre compte, par nos chiffrés et nos' rensei-
gnements, de l'édifice projeté. On s'en ren-
drait encore un compte plus exact par un si-
mulacre quelconque, ne fût-ce que par des
mâts rattachés entre eux par des longrines
pour former les lignes horizontales.

Nous n'admettons pas non plus avec M. le
secrétaire que le sommet des tours arrivera à
la hauteur des genoux de la statue actuelle.
Géométralement, c'est 'vrai ; en perspective,
pas du tout.

En effet, le clocher actuel de Fourvières doit
être au flanc de la chapelle projetée, Par con-
séquent, les deux tours de l'abside, étant plus
rapprochées du spectateuif, paraîtront plus
hautes en raisonde ce rapprochement, c'est-
à-dire plus hautes que les objets de même
hauteur, mais plus éloignés. Tout le monde
sait cela. Et ici le phénomène se produira sur
des proportions incomparablement plus fortes
que dans les conditions ordinaires, parce que
la perspective des hauteurs s'exagère d'autant
plus que la position du spectateur s'abaisse,
et qu'ici le spectateur sera placé à cent vingt-
six mètres en dessous du pied des objets.

. Bien loin donc de garder une position domi-
nan te, le clocher et la statue ' actuels devien -
dront un accessoire secondaire du monument,
quia'été primitivement conçu sans eux, avec
lequel ils sont eu contradiction par le style, et
auquel ils seront singulièrement nuisibles.

Il est donc à croire que si le monument
s'exécute dans les conditions actuellement
projetées, la tour actuelle et la statue seront
appelées à disparaître , comme cela était
d'ailleurs dans la pensée du projet, de-
vant le fâcheux effet qui en ressortira (i).

Nous rappelons d'ailleurs que l'on n'entend
en rien ici discuter le projet en lui-même. No-
tre rôle est plus modeste et moins affaire de
gens spéciaux. Nous n'avons voulu qu'appeler
l'attention du public sur un côté de la ques-
tion auquel personne, soit dans les approba-
teurs du projet, soit dans ses opposants, ne
paraissait avoir fait attention, savoir les dimen-
sions mêmes delà construction. Nous avons

-demandé que le gros public, qui ne peut rete-
nir les chiffres et les appliquer sur place par
des procédés d'abstraction toujours difficiles
et discutables, fût admis à se rendre compte
de l'effet, grosso modo, par une représentation
figurée. Dans cette chose si simple il ne saurait
rien y avoirqui pût être considéré comme une
attaque soit contre le but poursuivi par la
commission, soit même contre leprojet qu'elle
a cru propre à remplir ce but. Ce que l'on de-
mande, ce n'est qu'un moyen de vérification,
rien de plus.

Si les dimensions sont reconnues satisfai-
santes, toutes les craintes seront calmées. Si
elles sont reconnues trop fortes, disent les
personnes compétentes qui ont cette appré-
hension, il ne faudrait pas pour cela songera
réduire l'aire de l'église, puisqu'elle doit être
proportionnée au nombre de fidèles qu'elle
doit contenir, et que ce ne serait pas la
peine de construire un monument trop petit.
Il faudrait seulement songer à disposer les
formes de l'édifice, de manière à ce que
celui-ci s'é.tageàt, pour atténuer l'amplitude et
dissimuler la hauteur. H faudrait surtout une
silhouettelégère, variée; en un mot il faudrait
diviser les masses au lieu de les unifier.

On comprend du reste, disent les mêmes
personnes, les difficultés qu'ont rencontrées
dans leur tâche les hommes distingués qui
composent la commission de Fourvières. Ils
ont demandé un édifice capable de contenir la
foule des fidèles, et d'autre part ils ont voulu

un édifice qui eût dans son apparence onoi
chose de la chapelle. Ils ont voulu nul nT
après comme avant le monument la cTr

 d!t

de Fourvières. Il y avait là la pensée loTfi
de la conservation d'une tradition à la f •
lvonnaise et religieuse, aussi bien qu'un s

tinrent juste du rapport entre les foi-mlf?'
monument et sa destination particulière

Malheureusement une chapelle n'offre-'
taines formes architecturales particulières

 Ce
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cause de son exiguïté môme. Si la char? r'
devient énorme de dimensions, les for
très-simples qui lui sont propres seront
contradiction avec l'échelle de l'édifice n Cl

donc entre deux écueils : faire une'/-/? 68

chapelle, ce qui est affreux ; faire une (IT-
drale quand on demande une chapelle ri
n'est pas le propre d'une architecture b^
que. u§1

Il n'y aurait donc rien de surprenant ^
que la conciliation de deux conditions
apparence contradictoires, exigeât aiiot,' 61

tâtonnements. *
 uquei

Ces tâtonuements seraient certainement hr
lités par les représentations figurées dont i
Salut et le Journal de Lyon ont entreton
leurs lecteurs. °m

CONSEIL GÉIÉBÂL 00 RBûlE
Séanee du 8 avril.

PRÉSIDENCE DE M. CARLE. '

M. Rivière, l'un des secrétaires, procède à l'an
pel nominal. P"

Présents : MM. Carlç, président, Gailleton et
Frenet, vice-présidents, marquis d'Albon, Bonne-
vay, Dalin, Durand, Falconnet, marquis de Fe"
noyl, Lassalle, Mangini (Lucien), • Michaud, Mil"
laud, Mongoin, Ordinaire, Parceint, p'erret
Picard , Pirodon , Plasson , Richard-Vacheron
Thomas, Fouillât et Rivière, ces deux derniers
secrétaires.

MM. Feuga et Grosbon sont excusés.
Absent : M. Rejaunier.
M. le président déclare la séance ouverte.
M. le préfet est introduit-
La parole est à M. Fouillât, l'un des secrétaires

pour la lecture du procès-verbal de la séance ex"
traordinaire du 10 février dernier.

M. Gailleton, secrétaire de la commission dé-
partementale, donne lecture du rapport prescri
par l'article 79 de la loi du 10 août 1871, sur l'en-
semble des travaux de la commission et sur les
propositions qu'elle croit utile de lui soumettre. "

Après avoir rappelé la circulaire ministérielle
qui accorde aux conseils généraux la faculté d'ad-
joindre à la commission départementale un cer-
tain nombre de conseillers pour faciliter l'étude
des affaires, et avoir donné lecture de la loi du i;
février dernier, M. Gailleton terminé son rappor
.en ces termes :

« La loi nouvelle impose aux conseils gêné-
« raux des devoirs qu'ils sauront remplir.

« Le gouvernement légal est aujourd'hui le gou-
« vèrnement républicain. Ceux qui, par leurs ma'
« nœuvres, essaient de jeter le trouble dans les
« esprits, qui, au risque de rallumer la guerre
« civile, osent, en face de l'ennemi, campé sur
« notre territoire, avouer leurs projets de restau-
« ration monarchique, sont les véritables anar-
« chistes et les fauteurs de désordres. Le pays
« n'en veut pas, et ils le savent.

« Le pays est las de ces sinistres et ridicules
<• tentatives des prétendants; mais, si un jour ces
« incorrigibles essayaient, par un coup de force,
« de s'emparer du pouvoir; ce jour-la, les con-
« seillers généraux, gardiens de la loi, soutenus
« par la population, lutteront jusqu'au bout poui
« la défense des principes républicains, dont les
« électeurs leur ont donné mission d'assurer le
« succès. »

M. le préfet donne lecture de nouveaux rapports
qui n'ont pu être distribués à MM. les membres
du Conseil avant la séance d'ouverture.

M. Carie, président, dépose sur le bureau diver-
ses affaires qui ont été adressées directement à h
commission départementale, et qui doivent faire
l'objet des délibérations du Conseil.

MM. Dalin, Millaud, Durand et Jourdan pren-
nent successivement la parole au sujet de la dis-
tribution du travail aux commissions.

M. le président propose de clore la séance, ato
que les commissions puissent désigner un rappor-
teur pour chacune des affaires qui leur sont ren-
voyées.

La prochaine séance publique aura lieu mer-
credi, 10 courant, à une heure.

La séance est levée à trois heures.
Les secrétaires :

J. FEUILLAT, RIVIÈRE.

Nous ne pouvons que nous associer pleine-
ment à la pensée qui a inspiré la fin du rap-
port de M. Gailleton. Tout en espérant comme
lui que la force, sinon la volonté, manquera
aux adversaires de la république pour essayer
de la renverser, nous comptons aussi comme
lui sur la fidélité et l'énergie que nos conseils
élus mettraient à la défendre à l'occasion. _

La manifestation de M. Gailleton, arrivant
après la lecture d'une loi qui fixe le rôle ûei
conseils généraux dans le cas d'un attenta
contre l'Assemblée nationale,avait le mérite a
venir à sa place et d'être comme appelée p«'
la circonstance. ., «

En temps ordinaire, ce n'est rien, mais |
cette époque de manifestes et de programme.
ronflants à propos de rien ; c'est queiqw
chose déjà que de savoir choisir son w
ment.

gjL
Séance du i 0 avril.

A 1 heure 10 minutes la séance est ouverte-
Lecture du procès-verbal.
M. Grinand lit le rapport sur la ligne pro-

jetée entre Sathonay et Trévoux. .I
M. le préfet demande qu'avant de rien deu

der on s'entende avec le département deiA'
sur le territoire duquel se trouvent le P011»
départ, le point d'arrivée et la plus grande p<"
tie du parcours. ,n.

Cet avis est soutenu par M. Dalin et c «
battu par MM. Pirodon, Durand, *euitw
Ordinaire et Gailleton. ' . m

Le scrutin est demandé sur les conclus.
delà commission qui sont à accorder Jat
cession, sauf une modification du tracé a A
ville.

La séance continue.

Les amis et connaissances des ^^
MOUCOT, CELLE et BAYARD qui, par er ,^
n'auraient pas reçu de lettre de faire par
décès, de monsieur

François-Auafolie MOUC©*,
 f

sont priés de considérer le présent avis com ,
une invitation à vouloir bien assister *KJ
funérailles qui auront lieu jeudi 11 du

rant. , Héfun''
Le convoi partira du domicile du at

quai des Brotteaux. 31, à 7 h. 3[-4 prow
pour se rendre à l'église de rimmac .^
Conception et, de là, à la gare de a b

-e $
Rousse, pour être inhumé au cimetiw
Macornay (Jura).

~ i famK
Les amis et connaissances des i<* &

FAYOLLE, ROUX, BRACHET, GENIN, Bop'A« eÇii
BOU-THÉON qui, par oubli, n'auraient PW
de lettre de faire part du décès de m

a

Pierre jfrAtélXE, née B»**'' e
sont priés de considérer le présent aJls.{jcS trt|
une invitation à assister à ses fanerai' Jp
auront lieu le 12 avril courant à 7 heuit

quarts. dètav®*
Le convoi partira du domicile de '*." ggis»"

rue de Sèze, 2, pour se rendreà i'^-u^iè^
Pothin, et de là, au cimetière de la Gui»"

(1) La commission actuelle annonce l'intention
de conserver le clocher et la statue actuels , comme
étant une sorte de tradition admise par la piété1

 des fidèles. Mais il semble difficile que tôt ou tard
on ne cède pas à l'effet désastreux de la juxta-po-

! sition des deux monuments.



JTÔXTJElNAJj -DB MfÔfit
^^Ê^fT^ïtedu supplément)
^^H 0 i

it
. l'administration négocie avec

H . il0U5 'nier prendra peut-être l'emprunt à
^^H-t ce i. ' 'tous les cas, notre devoir est de

hâr*e- - "nr^irruement cette revendication. Ne
^^L uivi'e e' ias de folles chimères, l'Etat ne

M be1'1-01
 nns l'emprunt et cela pour une bonne

^^Bï)ourseTnu'il ne doit rien do ce chef' ^ue 1E~
'in- c'e leur de notre mésaventure par son
'=<>it 'vice de forme, cela est certain, mais

".,-'• s0V-t-il que ce soit la ville et non l'Etat
^^HjeinP^i'itficede la somme. _

 nlus pourrions-nous demander à l'Etat
^^Bfo utâl1 Pi-dans le modo de remboursement et
^^ii° uS i n t-il toujours paver, et comme nous

vr<- & -ambrant, l'Etat répondra certainement
H-' 1- l!n «J tenue d'eu affecter le montant au

^' laV'lses dettes.
^eoif •i",,,--;' dans l'exposé des motifs de votre

 d a pt'-vous parlé d'une autre affectation ?
^^Prn"rw vous accuserait donc de duplicité et

 b Wd| ne j)eu t se laisser soupçonner.
viil''. Aa.^' ja plus sérieuse qu'on nous ait faite

^^'' ul,j inscrivant cette somme au budget, nous
^^l 11 prions notre droit de revendication
^^aD<l("J,p( t et que l'administration serait -cou-

:itrP ' nn 'noursuivant pas la rentrée des som-
^l!ler nnnsées par la ville en vue de la défense.

I" Vi était vrai, la commission se serait ém-
 !" A changer d'avis ; mais elle ne croit pas à
H'--'''' conséquence.

KÔte cle compte de la ville avec l'Etat
 -pn de commun avec son budget; les re-
B ::i,'1- ",„n nue Lyon a toujours formulées, et

^H^-nère seront réglées bientôt par le gou-
 " e?

nt ' s'ont légitimées par des dépenses faites
^B rnemCnour notre cité en particulier, mais pour
^"i.fiL du pays. Ces dépenses ont été approu-
I même prescrites par le pouvoir central
M.' Représentants. C'est donc une question de

^B-ticc eti'équité-
 - remplissant nous-mêmes nos engagements,
 Lnerons un bon exemple.

Hviis a commission croit plutôt que _le but de
Snistration a été simplement d inscrire de
I i "travaux publics, et comme les recettes ne

^Rroicnt grossir indéfiniment, elle a réduit cer-
 ;,- dépenses cependant obligatoires
' '' confinisïion est donc amenée a discuter le
,' y des travaux publics ^

^Vivant de commencer cette étude, elle vous
Brinelle la conduite de la commission municipale
 ,' IPS dernières années de l'empire. Justement

^réoccupée de la situation ao la ville, la commis-
'., municipale avait compris .la nécessité d'un

B'-i-'t dans les travaux neufs, et les préfets Che-
;.., aii et Sencier, malgré leur désir extrême de
uivre les traces do leur prédécesseur Vaisse, ne.

^K^m exécuter ces grandes démolitions que
^Biuursuivait l'empire. La commission municipale

Htait compris qu'aller plus loin dans celte voie
Kàit courir à la ruine. , , . -, -;,
 Depuis est survenue la révolution du i septem-

^B.-cjaax millions dépensés sont venus s'ajouter
 . 10 millions empruntés en 1870 ; 8 millions
Kviut encore être demandés au crédit, et c'est à ce

^BiKiment qu'on nous propose de. creuser de nou-
^B,«iu le goulî're; du déficit en votant des sommes
Id.-u' nous ne pouvons encore apprécier l'impor-

I L'Administration, dans un moment d'abandon,
H à la commission : Eff bien ! s'il y a un déficit,

^Kous le reporterons au budget de 1872, de.môme
^Kuenous avons porté en 1872 le déficit de 1871.

I La commission ne peut s'associer à cette théo-
ric; elle a voulu établir un budget exact et ré-
Hgnlier.

I Quant aux travaux publics, ils comprennent
Hdix-ncuf articles, s'élevant ensemble à 3 millions
395.580 francs.
H Quelques-uns de ces travaux sont en voie d'exé-
Heutian, d'autres ne peuvent être différés sans en-
Htrajïer la marche'des services ; la commission pro-
Hposc leur adoption. -

Ce sont les articles :

Art. 28. — Agrandissement du cimetière de
Lovasse .'"..' fr. 50.000

Art. 29. — Etablissement de trot-
toirs et bandes d'asphalte 28.000

Art. 30. — Construction d'égouts... 80.000
Art. 31. — Travaux.de terrassement

et de pavage 100.000
Art. 32. — Construction d'urinoirs et

de latrines publiques 29 .000
Art. 33. — Amélioration de la côte

Saint-Sébastien aux abords de l'église
hamt-Beruard ... 20.000

Art. 34. — Restauration des fontai-
nes monumen'ales 5.800

Art. 39. — Crosses réparations à la
mairie du 5e arrondissement 10.280

Art. — 40. — Grosses réparations à
i abattoir de Perrache 6.500

Total fr. 329.580

La commission propose la radiation des dix
autres articles, s'élevant ensemble à 3,066,000 fr.
Art. 34. —- Reconstruction du pont

Morand (1" fonds). 500 .-000
Art. 35. — Grosses réparations ' au

Palais-des-Arts 80 .000
Art. 37. — Réparations au Grand-
s-Théâtre 16.000

Art. 38. — Construction des annexes
de l'Ecole de médecine 50.000*

Art. 41. — Construction de deux pa-
pillons à l'entrée du cimetière de la
Guillotière .-.._. . . . 20.000

Art. 42. — Reconstruction du théâtre
des Gélestins et amélioration du
quartier (1«. fonds) 500.000

Art. 43. — Construction de mairies
2e,3°,6° arrondissements) (l<"-foiids) 300.000

Art. 44, _ Construction d'une Ecole
de médecine (!.«'• fonds) 500 .000

Art- 45. — Constructions de maisons
d'éccole (1" fonds) 1.000.000

Art. 46. _ Subvention à l'Exposition
de Lyon 100.000

Total 3.066.000

La commission vous propose l'ajournement dès
"avaux qu'elle vient d'énumérër. L'argument
Principal, unique , mais indiscutable , est l'ab-
sence de ressources.

. ™i opérant tous ces retranchements, la commis-
Jon équilibre le budget avec 108,000 fr. Tt'excé-
da« de recettes.
M l'administration a pu maintenir l'équilibre,
*f qu'elle a diminué de 4 millions les dépenses

prévues.

sei rf COmtn,'ssion pourrait à la rigueur se dispen-
J no toute autre raison, mais elle croit utile ce-

t , ant d'ajouter quelques réflexions appartenant
"n autre ordre d'idées.

£„ apposant môme cet excédant de trois mil-
BM V lx cent mille francs, l'entreprise de ces
««nos travaux serait-elle justifiée? Nous ne le
;. . ns Pas. L'argent nécessaire à ces entreprises
Que i P do ''emprunt et des nouvelles taxes
cL p ' Conseil a votées: mais lors de la discussion

cr ' emPrunt il n'a jamais été question d'en consa-
teanrf j?oil'é u la destination qu'on vous de-
les n--"' nous consultons les procès- verbaux jet
nous'6068 onicie! les produites à cette occasion,
d'al

 v°y°us que l'administration avait en tout
lionTi ? l)ensée d'émettre un emprunt de 15 mit-
eo"* ** [fanes, destiné à rembourser le déficit y
triv-> , emprunt de guerre, et à commencer les
du TI *A pont Morand, de l'Ecole de médecine.
Ketfgu ,re ot des maisons d'école. Cette idée fut

ftionsH t ndonnée ' et ' lors ucs premières réu-
Commi C comm ission spéciale, il fut admis d'un
huit ni-n-accord ^uo l'emprant no dépasserait pas
Souvrir i10ns et (îue !e montant serait employé à
guerre remboursement des dépenses" de

Bel] :jb e cours de la discussion au sein du Con-
vau'x

 Ue 1>as nou Plus question de ces tra-

remj11.
8r^n'1 n°mbre de nos collègues votèrent

fece à A unuiuemfent par nécessité, pour faire
Permis i S ®a?aSements antérieurs, mais il est
été diffâ '° .cro!re lue les avis eussent peut-être
d«s trav'"

6
 , s' 0n eùt demandé de l'argent pour

^emontr'
UX :it l' u: o'ence n'était pas absolument

T^ i

à l'Asso î^?os^ des motifs envoyé au ministre et
il serait" : naUonal°. lo même silence est gardé;
Phase dP'l |Cramt' ro. flu'ei\ apprenant cette nouvelle
sentît, n - T^estion, le pouvoir central ne con-

II e f
as a u« pareil changement.

mème su, i. -de rè3,e "ea administration, et
'"eut à j

US 0lriPlro ' °n n'a jamais prscédé autre-
teinent f?

<
în.,I1

flue ''emploi d
!
un emprunt soit net-

^terminé
 aé et que 1,aPPucation en soit bien

La commission vous signale enfin une consé-
quence grave de l'adoption du système proposé.
Plusieurs de ces travaux exigeront pour être ter-
minés des sommes considérables et l'administra-
tion vous en prévient elle-même en inscrivant la
mention de premier fonds. La reconstruction du
pont Morand est évaluée à 3 millions, celle du
théâtre des Célestins varie entre 2 et 5 millions
suivant les projets, la construction d'une école de
médecine atteint le chiffre de 4 millions. Si on
établit dans chaque arrondissement une ou deux
maisons d'école on dépassera vite le chiffre de 1
million demandé.

Comment subvenir à ces dépenses? En admet-
tant que le budget do 1872 supporte une charge
aussi lourde au moyen de l'excédant de l'emprunt;
comment continuer la subvention les années sui-
vantes. Il sera impossible de poursuivre les nou-
velles créations sans contracter encore un emprunt
et le Conseil n'a jamai» voulu cette conséquence
forcée du projet qui lui est soumis.

Le Conseil n'est pas condamné toutefois à rester
impuissant en face de créations utiles ot xloiit
quelques-unes sont indispensables à l'honneur de
notre ville.

La commission n'est nullement hostile à l'en-
treprise de quelques-uns de ces travaux ; elle les
désire ardemment, .mais elle diffère simplement
d'avis avec l'administration sur le mode à suivre
pour en assurer l'exécution. Elle croit plus conve-
nable d'attendre que la liquidation générale de
notre situation soit effectuée; que les règlements
avec l'Etat soient terminés. A ce moment, la ville
connaîtra exactement ses ressources , et les som-
mes pour lesquelles elle peut s'engager.

Ce temps d'arrêt ne sera pas improductif; au-
jourd'hui nous marchons sans guide précis, .ayant
une idée un peu confuse du but à atteindre. Que
l'administration et le Conseil se mettent résolu-
ment à l'œuvre et la question aurait fait un grand
pas.

Il est avant tout nécessaire : 1° de discuter
d'une manière approfondie quels sont les travaux
publics nécessaires et d'en faire déclarer l'utilité
par le conseil; 2° de -faire une étudo préalable des
conditions d'établissement et du prix approxima-
tif; 3° d'indiquer l'ordre dans lequel ces travaux
seront entrepris. Il semble impossible de pousser
tous ces projets avec la même activité et simulta-
nément.

Avant de s'engager définitivement, le Conseil
doit être complètement renseigné par un rapport
précis, détaillé, exposant toutes les données qne
nous venons d'énumérër.

Alors seulement le Conseil votera en connais-
sance de cause. Hors de cette ligne de conduite ne
peut régner que la confusion, le chaos.

CONCLUSIONS
En résumé, la commission a été guidée dans

son travail par les principes suivants :
Inscrire au budget les recettes assurées, et les

dépenses correspondant strictement à ces recet-
tes ;

Inscrire pour ordre seulement celles qui ne sont
pas assurées complètement, ou dont la réalisation
peut se faire attendre, en tenir compte dans le bi-
lan général ;

N'effectuer aucune dépense nouvelle, tant qu'une
ressource correspondante n'aura pas été établie et
affectée à ce point spécial ;

Refuser d'engager l'avenir sans absolue néces-
sité, car c'est un droit qui ne nous appartient
pas. -

Basé sur ces principes, le budget proposé par
la commission se résume ainsi :

Recettes ordinaires 9.461.774 »
Recettes extraordinaires, i 2.105.100 »

Total 11.566.874 »

Dépenses ordinaires 5.755.589 "50
Dépenses extraordinaires 5. 703 .056 33

Total 11.458.645 83

Excédant de recettes 108.228 17

Tel est le budget normal, régulier et vrai de
1872.

La commission, en inscrivant à part l'emprunt
et ses ressources, 9,502,600 fr., leur donne une
affectation spéciale. Une fois la liquidation de 1871
opérée, la créance sur l'Etat réglée, la ville de
Lyon, s'il y a un excédant, l'affectera en toute sé-
curité à des travaux d'utilité publique; elle mar-
chera sùrïment et librement.

Telle est, messieurs, l'économie du budget pro-
posé par la commission ; vous en saisirez le côté
prat'que et exempt de toute ambiguïté.

Si vous votez le projet de l'administration :
Vous ouvrez la porte toute grande aux procès ,

des créanciers de la ville pour l'emprunt de
guerre ;

Vous équilibrez le budget par des _ moyens
factices et vous organisez à l'avance le déficit;

Vous engagez l'avenir sans savoir où vous
conduiront des projets qui n'ont môme pas été
étudiés;

Vous ajournez à une période indéterminée la
liquidation du déficit;

Vous compromettez même l'avenir de vos tra-
vaux publics ; après les avoif commencés, vous
courrez risque d'être obligés de les suspendre en
cours d'exécution ;

Vous votez enfin des dépenses sans connaître
les ressources qui doivent les couvrir.

En votant le projet de la commission :
Vous remboursez les créanciers de la -ville et

leur donnez satisfaction immédiate;
Vous faites preuve d'une bonne volonté et d'une

honnêteté qui serviront de garant à l'emprunt;
Vous n'engagez pas l'avenir et vous payez vos

dettes ;
Lorsque vous croirez utile de commencer de

nouveaux travaux, vous marcherez librement et
sans entrave; la situation de la ville étant connue,
complètement mise à jour, et les financés de la
ville étant bonnes, vous trouverez toutes facilités
pour réaliser vos projets.

D'un côté, l'incoiisu, la vie d'expédients, les
pratiques haussmanniennes dans tout leur épa-
nouissement, de l'autre, une ligne de conduite
inspirée par l'économie et conforme aux principes
d'une sage administration.

 ««s».

CHRONIQUE
Nous recevons des mernhres du comité des

écoles congréganistes les renseignements les
plus précis sur le nombre des élèves présents
dans ces écoles à la date du 31 décembre
1871.

Ces renseignements qui sont consignés dans
le tableau suivant ont été obtenus à la suite
d'un recensement scrupuleux, fait par les
membres du comilé en pe. sonne et qui n'a
porté., on nous l'affirme, que sur les pré-
sents. Ils ne sont du reste que la confirmation-
des documents que le comité avait déjà publiés
et que nous avons cités à diverses repri-
ses.

Etat des écoles congréganistes au 31
décembre 1871.

Chiffre d'élèves présents.
Paroisses. Garçons. Filles.

De Saint-Charles à Serin . . » 50
Annonciation, à Vaise 144 140
Saint-Martin-d'Ainav 250 300
Saint-Polvcarpe. ..." 305 200
La Rédemption 80 150
Saint-Pothin 300 380
Saint-Bonaventure 70 125
Saint-Jean 170 165
Saint-Paul... 133 110
Saint-Pierre de Vaise 130 120
Bon Pasteur 85 100
Saint-Bruno 92 70
Saint-Augustin 80 120
Saint-Denis 150 250
Saint-Bernard 300 190
Saint-Eucher 70 70
Sainte-Blandine 150 150
Saint-Georges C6 120
Sacré-Coeur 105 14e
Sauit-LouisfGuillcticre) .. 343 265
Saint-André (Guillotière).. IgQ ifiQ
Immaculée-Conception - 200 300
Saint-Vincent-de-Paul.... 200 150-
Saint-.fust 155 13p.
Notre-Daine-St-Vincent,.-. 160 150
Saint-Pierre 80 100

Saint-Nizier .".... 100 130
Saint-François 200 145
Le Point -du -Jour (école

paroissiale tenue par des
laïques) 50 50

4.328 4.530
4.328 _

Total 8.858 ~
Si l'on y ajoute les élèves

des écoles de la Société
d'instruction primaire 1 .500

Les élèves des écoles pro-
testantes et israôlltes non
municipales 300

Nous atteignons à un en-
semble de 10 .658

^a^ai t

Nous disons dix mille six cent cinquante-
huit enfants qui reçoivent l'instruction pri-
maire en dehors des écoles communales et ne
participent pas au budget. En adjoignant à ce
bloc les quelques écoles laïques qui sont dans
le môme cas et dont nous ne connaissons pas
encore l'effectif exact, nous arriverons large-
ment au chiffre de onze mille qui est énoncé
par l'administration préfectorale et que nous
avons défendu.

Il va sans dire que, malgré tout, le Progrès
va maintenir son fameux raisonnement par vn-
duction,plus digne d'Escobar que d'un cham-
pion de la libre pensée, et qu'il jugera de sa
dignité de soutenir avec Ja môme impudence,
ces chiffres authentiques que personne ne
connaît, ni au conseil municipal, ni ailleurs;
encore moins au conseil municipal qu'ailleurs,
si c'est possible.

Dans sa séance du 6 avril, le conseil muni-
cipal de Lyon a commencé par ne pas enten-
dre la lecture du procès-verbal, par la raison
qu'il n'en avait pas été fait.

Voici en quels termes s'exprime le compte-
rendu sommaire :

Le citoyen président demande la lecture du pro-
cès-verbal du 2 avril.

Le citoyen Degoulet, l'un des secrétaires, dit
que des notes de quelques conseillers lui ont été
remises dans la journée, et qu'il y a quelques mi-
nutes seulement, une autre note vient de lui être
donnée. .

N'ayant pu les examiner, il demande le renvoi
de la 'lecture dudit procès-verbal à la prochaine
réunion.

Ce renvoi est approuvé.

Le Conseil s'est occupé ensuite de sa cor-
respondance et des rapports. Oa renvoie à la
commission des finances quatorze rapports
dont voici les principaux :

1° Projet d'établissement de communications
télégraphiques entre les différents postes des sa-
peurs-pompiers.

2° Frais de procès dus à divers pour 1871.
• 3° Frais de transport, en 1869, par les paque-

bots dos Messageries maritimes, de deux caisses
de plantes pour les serres du fleuriste du parc de
la Téte-d'Or.

6° Dénombrement de la population. — Frais
de l'opération. — Demande de crédit.

Nous résumons comme note la suite du
compte-rendu de cette séance :

L'ordre du jour appelle les affaires suivantes :
Ecole, rue de Cuire. — Réclamation en faveur

des congréganistes. — Instance contre la ville.
Le Conseil décide, d'après les conclusions de la

commission des intérêts publics, que la ville ré-
sistera à l'action qui lui est intentée.

Projet d'arrêté pour la réorganisation du service
des vidanges.

Le Conseil décide qne les rapports de l'adminis-
tration de la commission dos intérêts publics se-
ront imprmés et -distribués à chacun des mem-
bres et la discussion est renvoyée à une autre
séance.

Prolongement de la rue Simon-Maupin. — Re-
construction sur la rue Gasparin d'un immeuble
appartenant aux consorts Meaudre.

Le Conseil autorise le maire à remplir les for-
malités nécessaires pour la prompte exécution- de
ce projet reconnu d'utilité .publique.

Taxe municipale sur les chiens. — Cotes irré-
couvrables. — Non-valeur.

Sur les conclusions conformes do l'administra-
tion et de la commission det finances, le Conseil
prononce : 1° l'admission en no.i-valeur des cotes
reconnues irrécouvrables et montant ensemble à
la somme de 1,480 fr.; 2° l'admission en non-va-
feur de la somme de 24 fr. montant des frais de
poursuites avancés par la caisse municipale.

Dispensaire général de Lvon. — Budget primi-
tif pour 1872.

Le citoyen Causse, rapporteur de la commission
des finances, propose, avec l'administration, d'é-
mettre un avis favorable à cette communication.

• Le citoyen Blanc fait observer que l'on fait figu-
rer en recettes dans ledit budget, une allocation
de la ville de 5,000 fr., qui a été rejetée par le
Conseil. Après une discussion à laquelle prennent
part les citoyens Bouvet, Valet, Barodet, Rossi-
gneux. Crestin, Dcspeignes, Blanc, Causse, le
Conseil déclare ne pas accepter le budget présenté
parce qu'il contient une recette irrégulière.

Dispensaire général. — Budget supplémentaire
pour 1871.

Le Conseil, adoptant les conclusions de l'admi-
nistration et de la commission des finances, ap-
prouve le budget ainsi résumé :

Recettes fr. 16,662 42
Dépenses 16,420 89

Excédant des recettes 241 53

Mont-de-Piété. — Compte de gestion de 1870.
Le citoyen Rossigneux, rapporteur, conclut, au

nom de la commission des finances, à l'approba-
tion de ce compte.

Le Conseil adopte ces conclusions.
Police de l'agglomération lyonnaise. — Contin-

gent de la ville.
Le citoyen Despeignes, rapporteur, après avoir

foit l'historique de la question, conclut ainsi :
« Le moment n'est pas venu de critiquer la dé-

« cision qui nous a enlevé la direction de la police.
« Nous saurons attendre des temps meilleurs,
« avec le ferme espoir d'être remis en possession
« d'un droit qui, sous le gouvernement républi-
« cain, doit appartenir essentiellement aux muni-
« cipalités.

« Mais nous devons protester contre la loi d'ex-
« ception du 19 juin 1851, qui nous est imposée et
« qui, depuis longtemps, aurait dû disparaître
« avec l'infâme régime, cause des. malheurs de
« notre pays.

« Nous "devons donc refuser la somme de
« 151,700 fr. qui nous est réclamée, comme nous
« l'avions déjà fait lors du vote du budget.

• « Telles s'ont les conclusions de votre commis-
« sion des finances, qui vous en demande l'appro-
« bation. «

Le conseil approuve ces conclusions.
Service de table pour l'Hôtel-de-Ville. — Four-

nitures avant le 4 septembre 1.870. — Règlement.
Après une discussion à laquelle prennent par

les citoyens Bouvet, Vallier, Degoulet, Bessières,
Œdipe, Causse, le dossier est renvoyé à la com-
mission du contentieux chargée d'indiquer à l'ad-
ministration la marche qu'elle doit suivre dans
cette affaire.

La séance est levée à 11 heures.

On nous assure que les ultra-radicaux de
Lyon auraient décidé de porter dans les deux
arrondissements qui ont un conseiller munici-
pal ci élire, — le citoyen Favier.

Lundi 8 avril,aeu lieu laprise do possession
et la bénédiction solennelle des terrains que
doit occuper la nouvelle chapelle de Notre-Ba-
me-de-Founïères.

Le chapitre et le clergé de Saint-Jean suivis
par les membres de la commission, les archi-
tectes et une foule de fidèles sont montés pro-
cessionnellement à la sainte colline.

Mgr l'archevêque a prononcé une touchante
allocution. •

La Société de géographie a voté 300 fr. des-
tinés à être convertis en prix- d'honneur de
géographie aux concours généraux des lycées
et collèges.

Comme Lyon, Bordeaux va prochainement
avoir ses postes de pompiers réunis par un fil
télégraphique.

M. Banguin a engagé pour quelques repré-
sentations le ténor Achard, de l'ûpéra-Comi-
que.

La première de ces représentations est fixée
à lundi prochain. C'est par le rôle de Georges
Brown de la Dame-Blanche que débuterait
Achard.

La représentation de dimanche dernier à
l'Alcazar ayant été un succès pour M. Guyot
de Lisle, il donnera une grande représenta-
tion populaire demain jeudi soir 11 avril, et
pour que tout le public lyonnais puisse y_ as-
sister, il a réduit les prix à 1 fr. les premières
et à 50 centimes les secondes ; de plus, il a
offert à l'administration des écoles publiques
de la ville de faire assister gratuitement 600
enfants à sa séance de jeudi soir. .

Le programme de cette soirée sera d'autant
plus attrayant qu'une partie sera changée et
remplacée par des vues d'Amérique ; les chutes
du Niagara y seront vues de plusieurs points.

Afin que cette soirée soit intéressante de
toutes les manières, IL Guyot de Lisle la ter-
minera par les fameuses cliarges dramatiques
de MM. Carjat et Leroux.

M. Guyot de Lisle ayant des engagements à
Marseille et à Nice, cette représentation sera
la dernière, nous engageons donc le public de
ne pas laisser passer .cette occasion d'assister
à ces séances à la lumière oxyhydrique qui
sont aussi intéressantes qu'amusantes.

Un journal signale ce noble trait de pa-
triotisme et de désintéressement :

Le nommé Perrin, réengagé au 60e de ligne,
colonel Thomas, en garnison à Langres, vient

, de verser à la souscription pour la libération
du territoire la somme de 1,500 fr., montant
intégral de sa prime de rengagement.

Perrin a été mis à l'ordre du jour du régi-
ment et nommé caporal. Il avait d'abord refusé
ce grade, ne voulant pas être récompensé pour
avoir accompli ce qu'il appelait modestement
son devoir ; sur les instances de ses camara-
des, il s'est décidé à accepter le commande-
ment d'une escouade.

Le nom de Perrin ne doit pas être oublié,
et nous sommes heureux de pouvoir contri-
buer à le faire connaître.

——— -«»

DÉPÊCHES 00 MME

IO avril. — 8 heures du m»atin.

Paris, 9 avril.

Le Bien public dit que les récep-
tions à l'Elysée ont une portée politique
n'échappant à personne ; il n'est pas
douteux qu'elles produisent un excel-
lent eiïet à Paris, en France et à l'étran-
ger, mais il serait puéril d'y voir une
manifestation hostile à l'Assemblée.

Le bruit répandu par divers jour-
naux allemands que M. Clercq aurait
reçu une mission relativement à la li-
bération du territoire est sans fonde-
ment.

Le Conseil général de Paris a ouvert
sa séance aujourd'hui.

M. Vautrain a été élu président par
•42 voix sur 77.

MM. Gantagrel et Beudant sont élus
secrétaires.

Le rapport sur le décret de Gambetta
organisant l'artillerie départementale,
constate qu'il a eu pour résultat de créer
une artillerie considérable, entre autres
1,002 canons système Reffye, 730 autres
pièces et une grande quantité d'autre
matériel d'artillerie.'

Tout a été acquis par l'Etat.
Il se confirme qu'une très-grande

impiilsion a été donnée aux travaux
relatifs aux fortifications autour de
Paris.

Bourse mauvaise; plus bas, 55.52;
88.42; clôture, 55.57, 88.47; forts re-
traits sur iG numéraire de la banque
d'Angleterre; Italien, 68.85; Autri-
chien, 871; Lombard, -462; Orléans,
838; Ouest, 501.; Midi, 615; change sur
Londres, 25.31.

Paris, 10 avril.

Gambetta dans un discours prononcé
à Angers dit qu'il trouva en France non
des divisions et de l'opposition mais par-
tout un môme esprit réunissant toutes
les parties de la patrie dans l'unité mo-
rale.

Rappelant les échecs monarchistes
dans les élections municipales et dépar-
tementales, il en conclut que le pays
rejette les membres de la droite.
 Il repousse le reproche que les ré-
publicains combattent la propriété et
la famille.

Il termine en exprimant l'espoir que
M. Thiers aurait la gloire d'affermir à
jamais les conquêtes de la révolution
par la fondation de la République.

Bruxelles, 9 avril.

Le représentant du ministre des af-
faires étrangères communique une note
à la France sur la dénonciation du traité
de commerce et la réponse de la Bel-
gique; il ajoute qu'aujourd'hui des
pourparlers sont engagés avec M.
Ozenne.

Bruxelles, 10 avril.

La Banque fixe l'escompte à 3 1]2. Le
ministre des affaires étrangères a reçu,
M. Ozenne. Les modifications propo-
sées dans le traité de commerce sont
peu importantes ; elles seront soumises
a un comité consultatif.

Londres, 9 avril.

Lord Granville annonce qu'il pro-
duira une correspondance relative aux
prisonniers communistes envovés en
Angleterre.

DÉPÊCHES ûlfSOIB

I© avril. — 3 heures dw soir.

Paris, 10 avril.

Le conseil général de la Seine, avant
pour président M. Vautrain, et pour
vice-présidents - MM. Cantagrel et Gal-
lon, s'est réuni hier en séance extraor-
dinaire pour étudier le projet des raiil-
vrays et tramways de' Paris et du dépar-
tement de la Seine.

Hier , il y a eu réception brillante
chez M. le préfet de la Seine.

Tout le corps diplomatique étranger
y assistait.

Hier le conseil général de l'Eure a
condamné la théorie des virements et
des mandats fictifs.

Des bruits de démission prennent
consistance.

Hier le conseil général de la Haute-
Garonne a rejeté sans débat la propo-
sition faite par 10 membres demandant
l'élargissement provisoire de M. Dupor-
tal.

BOURSE DE PARIS
DU 10 AVRIL

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
-—-=—_-—— HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIBR (D'AUJOUR.

3 0/o .... 55 50 •• » » » » » » » » »

4 1/2 0l0 -79 " •" » "" « ""
5 0/0 .... 88 35 « n » » » r. - » » »
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REVUE FiMCiÈRE
...... ..- —

La liquidation de fin du mois "qui s'est
opérée celte semaine* est loin d'avoir été favo-
rable à la tenue du marché, car on s'est trouvé
tout à coup en présence d'une spéculation à
la hausse chargée de rentes, et qui, pour
maintenir sa position, a dû se: résigner à payer
un report élevé. Ce sacrifice n'a été cependant
d'aucune utilité pour les acheteurs , puis-
qu'après deux bourses ils avaient perdu le
montant du report, les cours cotés fin avril
étant retombés au niveau de ceux cotés fin
mars le jour delà liquidation.

La première journée de liquidation n'avait
différé en rien des précédentes liquidations,
le report moyen se traitant k 7 3[4 0[0 pour
l'acheteur et 5 3[4 0[0 pour le reporteur ; mais
de fortes livraisons d'Emprunt ayant eu lieu,
les cours se tendirent subitement le second
jour et atteignirent le taux de 6 iy4 0n0 sur
l'Emprunt et la Rente 3 0t0, 7 1(4 0[0 sur l'Ita-
lien et le Lyon, etc.

Voici les derniers prix faits : Rente 3 OjO et
Emprunt 32 centimes. — Italien 25 centimes.
- Lyon 3 fr. 50. - Mobilier libéré 1 fr. 60 ;
le report sur l'Autrichien a été traité au pair.

En dehors de la liquidation, deux autres
faits ont contribué à la mauvaise tenue du
marché : le vote de la nouvelle loi fiscale
du timbre des valeurs françaises et étran-
gères et l'élévation du taux de l'escompte à
Londres.

La nouvelle loi a soulevé une vive opposi-
tion dans les cercles financiers, et on fait des
efforts pour obtenir du gouvernement l'ajour-
nement de sa promulgation.

L'élévation à 3 1)2 0(0 du taux de l'escompte
à la Banqne d'Angleterre a produit mauvais
effet à Londres, et, par suite, a réagi défavo-
rablement sur les cours de nos fonds ; les di-
vers marchés étrangers sont d'ailleurs dans
de moins bonnes conditions par suite de la li-
quidation qui a été partout assez difficile. A
Berlin, par exemple, l'argent (capital) était
extrêmement rare et la spéculation l'obtenait
difficilement : elle a dû payer pour certaines
valeurs jusqu'à 14 0[0.

Les changes étrangers sont très-fermes. Le
Londres, qui accusait une tendance à la baisse
pendant les premiers jours de la semaine, s'est
relevé brusquement 'de 25.18 à 25.25 à la
nouvelle de l'élévation du taux de l'escompte
à Londres. Il clôture très-demande à 25.24 le
court et 25.26 1]2 le long.  .

En Italie, le France a de nouveau remonté à
107.25 ; à ce prix, il demeure très-recherché.

Fonds d'Etat français et étrangers et obli-
gations de villes.

La comparaison des cours de samedi der-
n :er et d'aujourd'hui suffira pour prouver
combien la semaine a été fâcheuse pour les
cours de l'Emprunt. De 89.35, il est tombé,
en effet, à 88.45, perdant plus de 1 0[0.

Il est certain qu'en vue de l'emprunt pro-
chain à émettre, il se forme chaque jour de
fortes positions à la baisse.

L'Emprunt libéré qui ne s'adresse qu'au
placement et sur lequel il n'existe point de
position à la hausse ou à la baisse, a eu au
contraire une excellente tenue : le comptant
en achète journellement de nombreux petits
lots un peu au-dessus du cours de 88 francs,
Le montant de l'escompte pour les verse-
ments restant à faire sur l'Emprunt non libéré
étant actuellement de 70 centimes, il y a là un
arbitrage naturellement indiqué.

La Rente 3 0[0, avec peu de variations,
reste à 55.60.

L'Obligation de la Défense nationale n'a pas
témoigné d'une très-grande fermeté, malgré
la hausse du Londres et le coupon de 15 francs
qui se détache aujourd'hui. Les titres de 50
obligations commencent à entrer dans les né-
gociations; les titres de 25 obligations se né-
gociaient déjà couramment. Les derniers
cours faits sont :

Obligation de 500 fr. 498.75
1,250 497.50

— 12,500 496.25
— 25,000 496.25

La ville de Lyon a été définitivement auto-
risée à conclure l'emprunt de 8 millions dont
elle poursuivait la réalisation..

' La Rente italienne, qui avait atteint un mo-
ment le cours de 70.35, a perdu en trois bour-
ses un point entier et clôture très-faible à
69.25.

Les cours d'Italie arrivent en grande baisse
et témoignent un peu du désarroi dans lequel
ce mouvement de recul jette la spéculation. On
cotait aujourd'hui à Turin 74 comptant et 74.15
fin avril, ce qui contre le France à 107.25
donne les parités de 69 comptant et 69.18 fin
avril.

Les obligations des tabacs italiens cotent
581.25:1a lettre G- est sortie au tirage qui
vient d'avoir lieu cette semaine. 

Les obligationsVictor-Emmanuel I863,après
avoir détaché un coupon de 7.50 (net 6.25),
sont trôs-demandées de 202.50 à 203, ce qui
témoigne d'une grande fermeté comparative-
ment à la baisse de la Rente italienne : dans
les cours actuels il y a de forts et sérieux
achats.

. ' La Silberrenle autrichienne, qui continue à
servir d'aliment aux arbitrages, a acquis une
faible avance à 162.25 les grosses coupures et
164 les coupures de 10 florins.

Les fonds turcs en grande hausse à la nou-
velle que le gouvernement oltomann se pré-
pare à faire une nouvelle émission ou même à
convertir son ancien emprunt 5 0[0.

Le mouvement est parti de'Londres où existe
le marché le plus large de ces valeurs ; la
Rente 5 0]0 s'est rapidement enlevée de 52.45
à 54.50 gagnant en une semaine deux points,
soit environ 4 0(0 .

Les obligations ottomanes des diverses
émissions ont seulement conservé leurs cours
sans suivre le mouvement de la rente 5 OiÔ'
L'obligation 1869 cote 320.75 , celle 1863
348.75.

Les lots turcs restent à 181 fr. après avoir
détaché un coupon de 6 fr., c'est une avance
de 2 fr. sur samedi dernier.

Les fonds péruviens demeurent sans change-
ments notables ; l'ancien 6 0(0 cote 82.62 et le
nouveau 5 0(0 \\i prime.

Les fonds américains sont peu sujets à des
variations par suite de leur excellent place-
ment : nous les retrouvons aujourd'hui à des
cours qui sont sensiblement les mômes que
ceux de samedi dernier.

(Circulaire du Crédit lyonnais.}

New-York, 12 mars 1872.

(Nos derniers avis étaient du 0 février.)

i Les affaires pendant le mois dernier ont été
plus actives que d'habitude à pareille époque;
une partie de ces transactions étant toutefois
en anticipation des besoins des acheteurs, il
n'est pas étonnant qu'un peu de calme ait suc-
cédé à cette activité, d'autant plus que les
violents froids de la semaine dernière ont
grandement entravé les transactions de tous
genres.

Le ralentissement actuel de la demande, qui
ne peut être que momentané, rend les déten-
teurs plus empressés de réaliser, sans cepen-
dant causer pour le moment une baisse de
prix de quelque importance.

Jusqu'ici cette saison a laissé des résultats
assez satisfaisants. Malgré la situation favora-
ble de notre pays, il est cependant douteux
que les prix se maintiennent aussi bien pour '
tous les articles pendant la campagne entière,
car il paraît assez certain que les importa-
tions, déjà excessives pour les besoins de
notre pays, ne se modéreront qu'à la trans-
mission d'avis moins encourageants de notre
marché.

La baisse de nos. fonds publics sur les mar-
chés européens, produits par l'agitation de la
question de YAlabéftià, avait fait hausser l'or
jusqu'à 11 0[0, mais il est retombé à 10 l\8, â .
10 3)8 par suite de la tournure plus favorable
qu'a prise cette affaire. Les changes européens
sont plus fermes et en hausse depuis nos der-
niers avis, bien que la demande des valeurs
de notre pays pour l'étranger ait repris un
peu ; celle-ci n'étant toutefois pas suffisante
pour compenser la réduction des exportations
de cotons de cette année. Les taux n'ont
pas atteint cependant le point qui permet des
envois d'espèces.

Les importations pour le-mois de février au
port de New-York ont été en articles de :
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Etats-Unis 6 0/0 5/20 1862 coupons 111 1/2.
• -'.' 6 0/0 » 1864 » 111 5/8.

6 0/0 » 1865 » 112 1/2.
6 0/0 » 1865 y 110 7/8,

» 6 0/0 » 1867 » 112 1/8.
» 6 0/0 » 1868 » 112 5/8.

5 0/0 » 1881 » 108 7/8.
5 0/0 10/40 » 107 7/8.

Londres 60 jours à vue : 109 1/2 contre or.
120 3/4 contre papier.

France » » 521 1/4 contre or.
472 1/2 contre papier.

Suisse » » 520 »/» contre or.
47 1 1/4 contre papier.

Or, â 1 heure, 110 1/4.

(Circulaire Richard Iselin et C''.)

THEATRES
Spectacles du IO avril.

Grand-Théâtre. — Le Barbier de Séville, opéra-,
comique. — Tartuffe, comédie. — Le Cano-
tier, Ballet. i

On commencera à 5 heures 3(4.

Théâtre du Gymnase. — Relâche.

Spectacle* <Iu 11 avril.

Grand-Théâtre. — La Favorite, grand opéra:

Théâtre du Gymnase. — Les Faux Bonshommes,
comédie. — Un Jour de déménagement, vau-
deville.

On commencera à 7 heures 1[2.

BuIletiB météorologique du 10 Avril

PAR BOULAJ1E, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du m
— A MIDI — — —

+ 4° -f-ll° 0,747 i beau N

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage . 0 .85
Sa température -f-10»

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.70
Sa température -j. 90

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
Mars 0.008

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 9 Avril 1872.

1 PORTES l |
 t
 || y g | Po(D8

* p< 1 « J m

39 Organsins 24 4. 7 » 2 2 » » » 3322
44 Trames... 18, 7 6'»»»58» 3171
53 Grèges.... 20 » 1I ! 3 1 » 10 8 » 3870

5 Diverses.. »»;»»»»»»» ,
1 Bobines.. »»| »»»»»»» „
» Laines.... »»!»»»»»»» ,

! -

142 62
l
1124

i
 3! 3 2 15 16 .» " 10363

BALLOTS PESÉS

2 Organsins 2 » » » » » » » ,' 30
4 Trames... » » 1 » » » 2 1 » 317

32 Grèges.... 1 » » » » » 20 11 » 1600
1 Diverses.. »»»»»»»,, ,

38 i 3 » 1 » » » 22 12 1 1947

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1« du mois 877

Dernier numéro des laines 3
Dernier numéro des ballots pesés: 393

AUBKNAS, 9 Avril.

3 Organsins 200 »
4 Trames t 331 »

17 Grèges 1332 »
7 Ballots pesés 331 »

1~ Total...... 2194 »

Opérations de décreusage 12 »
Dernier numéro placé 149 »
Total du 1" au 9 avril 12956 »



jôtmK^ii ES tdEH!
SAINT-ETIENNE, 9 Avril 1872.

m M H «a H ta SS

§ SORTES 5§3SS|gS|g Poros

B. m 5 ta O

14 Organsin 5 » » 1 6 » 2 » » » 980 37
15 Trames.. 2 » 1 » 10 » 1 1 » » 928 20

3 Grèges... » » » » 3 » » » » » 143 06
» Diverses >>»»»»>>»» »»
» Bobines, i»»»»»»»»»» .»»

32 7 » 1 1 19 » 3 1 » » 2051 63

BALLOTS PESÉS

4 Organsin » » » » 1 » 3 » » » 304 02
4 Trames.. »»»»4»»»»» 219 47

12 Grèges... » » » » 12 » » » » « 554 08
» Diverses » » » » » » » » » » > »

20 » » » »17 ,» 3 » » » 1077 57

12 Décreusages .... 2 Grèges
27 Ouvrées 3 Moulinées

VALENCE, 6 Avril.

1 Organsins 122 »
1 Trames 54 »
1 Grèges 48 »
3 Ballots pesés 144 »

6 Total 368 »

Opérations de décreusage 2 »
Dernier numéro placé 15 »
Total du 1« au 6 mars 1030 »

SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS
DE

LILLE 1 MfllIS
Sous le patronage du Comptoir d'escompte.

Les souscriptions sont reçues sans frais à la
succursale de la banque E. HUGUET, 76, rue
de l'Hôtel-de-Ville, Lyon. 2933

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS

CHEMIN DE FER
11E

II A minus
ET SES EXTENSIONS

Longueur totale du réseau : 4©8 kilomètres.

Emission de 109,000 obligations de 500 fr.
AU PORTEUR

Rapportant 15 francs d'intérêt annuel.
Payable* par semestre les 1er février et 1er août

de chaque année.

REMBOURSABLES A 50© FRANCS EN »9 ANS
PAB VOIE DE TIRAGE AU SORT.

, PRIX D'ÉMISSION

ces obligations sont émises à 262 fr. S©,
fAYAISLES COMME SUIT:

85 francs en souscrivant. .Francs ) nm „n
8? f. 50 c. à la répartition. - Ç °* OT

50 » le Ier février 1873,- moins
les intérêts déduits. <&? &o

50 » le 1er août 1873, — 47 m
50 » le 1er février 1874, — 45 85
50 ». le 1er août — — 44 «5

26Sf.50c. Net à verser. «47 e5

Avec faculté d'escompter, à partir de la ré-
partition, les quatre derniers termes, à raison
de 5 0/0 Tan.

Les coupons d'intérêts et les obligations sor-
ties au tirage sont payables à Lille et à Paris.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE A PARIS

AU COMPTOIR D'ESCOMPTE 1 PARIS
14, RUE BEROBRE, 14

A LYON, MARSEILLE, NANTES, ROUBAIX & BRUXELLES
AUX AGENCES DU COMPTOIR D'ESCOMPTE

Les. jeudi II avril, vendredi 12 avril, et
samedi 13 avril, de dix heures du matin à
quatre heures du soir.

La souscription sera close le samedi à
quatre heures.

CES OBLIGATIONS SONT COTÉES A LA BOURSE DE PARIS

K<es certificats provisoires parti-
ciperont aux tirages comme les ti-

tres déllultifo.

Seront exclues, toutefois, les obligations sur
lesquelles les versements n'auront pas été
effectués régulièrement.

Si le nombre des obligations souscrites est
supérieur à celui du montant- total de l'émis-
sion, les souscriptions seront soumises à une
réduction proportionnelle.

Des titres provisoires au porteur seront
délivrés aux souscripteurs, en échange de
leurs récépissés de versements, lors de la ré-
partition, du 18 au 20 avril inclusivement.

ON PEUT SOUSCRIRE PAR CORRESPONDANCE
Les lettres de souscriptions pour la France

devront être adressées au Comptoir d'Es-
compte de Paris ou à ses Agences, et accom-
pagnées du premier versement.

POUR CAUSE DE SANTÉ

LIQUIDATION

mmmm ET DE BIJOUTERIE
20 0/0 de rabais

EiâlSOU COQOÂIS JEUNE
16, RUE DE LYON, 16

LYON 2748

VILLE DE Piï?IS(l869)
Tirage du 15 avril IS7S.

Gros lot : 200,000 fr.; 4 lots de 10,000 fr.;
10 lots de 1,000 fr. En versant 5 fr. par obli-
gation Chez M. Cochard, changeur, 6, rue de
Lyon, on participe aux chances de ce tirage.

— *IIÉ— -—'"—° "1 —TM— H»l« "-f n ,,,_,

M"« pi nm sfssJSSI
élève de Camille Stamaty (de Par h) ^
depuis douze ans, s'engage, d'apw,'?/01^
d'enseignement, à faire en très-t^fS? ̂
une éducation musicale complète! n D%
leçons sont compris le- so]fé»e in, âns se'
la lecture musicale, le travail <Pensem?;>W
etc.

 embl
e, ètc

 _____^*&0'

Grand succès, précieuse Déconfite I

LU. DlluIllooCuot
Pommade composée exclusivement i.

stances végétales, dont l'usage joumaii Sul)

promptement aux cheyeux décolorés) ' rei11

leur primitive en leur donnant la souni ^
le brillant que les teintures vulgaires anfe<l
presque toujours. , UU'&II

I»rix : 41 tv, le pot.

DÉPÔT GÉNÉRAL: Chez M™ GÉRARD conJ '
Brosses, n°l, au 1er ; '

 ours
 i;

Expédition contre mandat-poste ou timbres

SE TROUVE : Chez MM. J. BRIAND, ruerJS <
tel-de-Ville, 106; KOCK, rue de Lyon la '
chez les principaux parfumeurs. ' \\l )

 *4pN—• ii
(
-:

Annonces légales, judiciaires et Avis divers
Etude de M> Laurent Pignaud, P

avoué à Lyon, rue Gonstantine, S1
n° 10. cl

VENTE ai
eur licitation judiciaire, entre ma- „(
jeurs, avec le concours des étran-
gers, en l'audience des criées du —

^ tribunal civil de Lyon,- le samedi m
vingt avril mil huit cent soixante-
douze, à midi,

En cinq lots, avec enchère gé-
nérale sur les quatrième et cin-
quième lots,

D'UNE BELLE PROPRIÉTÉ i.
de produit et d'agrément, corn- ,tr

posée de maison d'habitation, l0

Bâtiments d'exploitation, jardins, .
terres, pré et vignes, d'une con- P
tenance de quatre hectares, dix
ares, cinq centiares, située à c0

Lyon et sur la commune de Sainte- ,,
Foy-les-Lyon. . -, a

Premier lot. l'-
Un ténement cultivé en pré, da

superficie trente-neuf ares partie
sur Lyon, partie sur Sainte-Foy. .

Mise à prix.. ..." 4,500 S'i
Deuxième lot. ^e

Un ténement complauté en vi- m

gnes, arbres à fruit et d'agré-
ment, ayant cinquante-trois ares, F1;
vingt-six centiares, situé à Lyon. a :

Mise à prix 8,000
Troisième lot.

Un ténement complanté en vi-
gnes, arbres fruitiers et d'agré- .
ment, contenance de trente-quatre
ares dix-neuf centiares, situé sur

.Lyon. m<

Mise à prix 5,000 su.
Quatrième lot. c?

Maison d'habitation agencée Ç11

bourgeoisement, ayant caves voû- ,
tées, rez-de-chaussée, premier a *
étage et grenier. Partie de la cour va

actuelle dans laquelle se trouvent tel

un puits avec pompe et bassin 5a:

en pierre, un bâtiment servant de mi

salfe de bain; _
Une salle d'ombrage plantée en .,

tilleuls, parterre avec arbres d'à- ^
grément et arbres fruitiers, de la
contenance d'un hectare, cin-
quante ares, soixanfe-dix cen-
tiares, situées sur Lyon. en

Mise à prix.... 30,000 bu
Cinquième lot. -

Maison d'habitation et d'ex- [
ploitation, ayant rez-de-chaussée,
premier étage et chambres de
domestiques au-dessus. Au rez-
de-chaussée, un cuvier ayant i
deux cuves cerclées en fer, etc., d'e
etc. ; écuries et cour, salle d'om- poi
brage, jardin potager, de la con- fru
tenance d'un hectare trente-deux set
ares quatre-vingt-dix centiares, de
situé sur Lyon et Sainte-Foy. car

Mise à prix .30,000 - i
• S'adresser à M0 Laurent Pi- et i

gnaud, avoué poursuivant; à M° ï

ud, Peiron, avoué colicitant, et au
ne' greffe pour voir le cahier des

charges auquel un plan est
annexé. %

ia_ Pour extrait:

m '_ 2937 (Signé) L. PIONAUD.

du —
edi Etude de M» FRANC, avoué à
te" Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,

numéro 21.co-
in- Vente par licitation

. à laquelle les étrangers seront ad-
j £ mis, en l'audience des criées du

m_ tribunal civil de Lyon, en deux

m lots distincts et séparés :
' l°D'une maison, sise àLyon,k

^ place Saint-Clair, numéro 7 ;
JJX 2° D'un domaine, sis sur la

x commune do Servas (Ain).

te_ Ce domaine est à un quart
d'heure à pied de la gare de Servas,

' qui est elle-même à dix minutes
,,£ de la ville de Bourg.

tjg Contenance : cinquante - cinq ,

)V hectares quatre-vingt-seize ares
i cinquante-cinq centiares environ, ;

dépendant de la succession de ;

?j_ madame veuve Sériziat. ;
.£_ Adjudication au samedi quatre

3S mai mil huit cent soixante-douze, ,

)n' à midi. i
Mises à prix : (

Premier lot 100,000 fr.
jj_ Deuxième lot 25,000 ;
,|_ Pour extrait,

;re Signé: FIUNC, avoué.

ur S'adresser, pour les renseigne- ]
ments, à M0 Franc, avoué pour-
suivant, et à Me Mathian, avoué
colicitant ; au greffe du tribunal

£e civil de Lyon, pour voir le cahier

u_ des charges, et enfin sur les lieux

er à monsieur Martin, mair  de Ser- ;

ur vas, à côté la gare, et, pour visi- '

n (. ter le domaine, à monsieur Tuffet, r

m garde champêtre à Servas, égale-
 c

,
jje ment à côté la gare. 2939

 I

*£_ Etude de M" CORNUTY, avoué à j
ja Lyon, rue Centrale, 54.

"I Tente volontaire c

en l'aud ence des criées du tri- 
bunal civil de Lyon, d'une T

- BELLE PROPRIÉTÉ
j e DE PRODUIT ET D AGREMENT

z- Comprenant : ' d
nt Maison bourgeoise , bâtiment t
•„, d'exploitation, cours, hangars, I
i- pompes, clos planté d'arbres à t
i- fruits et en espaliers. Le tout d'un
ix seul ténement, d'une contenance c
s, de onze mille neuf cent mètres d

carrés. s
Située à Lyon, rue Sôbastopol c

i- et rue deBaraban. c
1« Mise à prix 33,500 r

au m:
les De «liversea parcelles de
sst terrain à bâtir, situées à Lyon,
% rue Sébastopol et rue des Petites-

Sœurs,
Formant onze lots, avec en-

 chère générale sur les cinq pre-
, mierslots et sur les sixième, sep-

! a tième, huitième, neuvième, dixiè-
e> me et onzième lots.

Mise à prix : '
Premier lot. 2,000
Deuxième lot 1,500

k<J- Troisième lot 2,000
in Quatrième lot 3,400
ux Cinquième lot 3,000

Sixième lot 2,000
n, Septième lot... 4,000

Huitième lot 3,700
la Neuvième lot 3,700

Dixième lot 2,000
trt Onzième lot 2,000
«j, Douxièmo lot 33,500
es Adjudication au samedi vingt-

sept avril mil huit cent soixante-
iq douze, à midi.
es NOTA. — Pour les renseigne-
n> ments, s'adresser à Me Cornuty,
de avoué poursuivant; à Me Robin,

avoué à Lj-on, rue de PHôtel-de-
re Ville, numéro 74, et pour voir le
e, cahier des charges, au greffe du

tribunal civil de Lyon, où il est
déposé.r

r. Pour extrait :
2884 (Signé) CORNUTY.

é. •
3- Etude de M0 D AMOUR, avoué à ,
r- Lyon, rue St-Pierre, 14.
ié

ai Séquestre

x Les créancier de M. Hace, em-
ployé de commerce à Lyon, sont

' invités à produire leurs titres de
," créance aux mains de M0 Damour, !

' avoué, nommé séquestre pour
faire la répartition des retenues :

opérées sur le traitement ,dudit !
- M. Hace. i
x Cette production devra être

faite dans les dix jours qui sui- f

vront le présent avis, sous peine
d'exclusion de la distributiou.

2934
i- ————————————————

Etude do M" COTTET, huissier,
rue de Lyon, 50.

VENTE JUDICIAIRE
de divers objets mobiliers com- <

it posant un fonds de logeur, sis à <
(I Lyon, grande rue de la Guillo- j
à tière, 115. (
n Le samedi treize avril mil huit .
é cent soixante-douze, à onze heures ]
!S du matin, il sera procédé, au lieu j

sûs-indiqué, par le ministère d'un i
)1 commissaire-priseur, à la vente, (

en un seul lot, de tous les objets j
0 mobiliers, matériel et agence- (

ments composant ledit fonds, et
le qui consistent principalement en. :
m, Tables en noyer, comptoir à cles-
!s- sus de marbre, chaises, calori-

fère, glaces, placards, fourneau,
n- compteur à gaz, casseroles, cafe-
'e- tières, batterie de cuisine, verres,
p- plateaux, .planches à bouteilles,
è- rayons, lits garnis, etc., etc..

Dans le cas où -il ne se présen-
terait pas d'acquéreur pour ache-

00 ter en un seul lot, la vente se
00 fera immédiatement en détail,
00 dans les lieux où se trouvent les
00 objets-.
00 Les' personnes qui désireraient
00 acheter, pour continuer l'exploi-
00 tation du fonds, . peuvent, avant
00 le jour de la vente, s'entendre
00 avec madame veuve Bompéaty,
00 propriétaire, demeurant à Lyon,
00 rue Royale, 7, au sujet de la loca-
00 tion.
;t- Pour renseignements, s'adres-
e- ser avant la vente, à M" Cottet,

huissier. 2940
e-

? A VENDREe-
;u

e UN FOIS D'HOTEL GARNI
st dans l'intérieur de Lyon, ayant

soixante-dix ans d'existence, bail
neuf ans, loyer annuel 2,000 fr.
Vingt chambres garnies. Jouis-

<ii sauce de suite. Prix.- 18,000 fr.
S'adresser à M0 Morand, place

a des Terreaux, numéro 7.
 2936

A VENDRE

t PROPRIETE
r sur les territoires de Franche-

x 'c ville et Chaponost, comprenant

3S maison de maître, bâtiments
jf d'exploitation et dépendances,

jardin verger, prés, vignes et
.e terres. Contenance: quatre hec-
j_ tares soixante-cinq ares.

16 S'adresser à Me Renoux, no-
taire à Lyon, rue de l'Hôtel-de-
Ville, numéro 37. 2938

r
' AUX PMffTS

Dans la pension. du" soussigné,
on reçoit des jeunes gens qui dé- •

i- sirent suivre ies cours des écoles
à supérieures de la ville. Etude des
)- langues modernes et science»

commerciales. Vie de famille, t
it surveillance consciencieuse. Bon- J
3S nés références. Pour rensei- |
iu gne ments et programmes, s'a-
m dresser à M. Ruegg, professeur
e, de la langue anglaise, à Rap-
ts perschwyl, St-Gall (Suisse). —
i- (V.) 2900

BOURSE DE PARIS — Mardi 9 Avril (de midi 1/2 à 3 h.). BOURSE DE LYON ~ Mercredi 10 Avril (de 11 h. a midi 1/2;.

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier . nRTTr ATTONTS Précéd. Dernier RENTES .Au A TERME "TTZrZT" TT~" "~~~~~
,
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,,,
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AU COMPTANT ET A TERME clôture cours uouuAiwuo clôture cours ET ACTIONS comptan 1 n n —~ , _ AClXOiNS D' Prix OBLIGATIONS D-- Prix
__^__^™_«___————_ ____ " ______^__________-__. ____» ___„. ——_——_ Pr Cours Plushau' Plus bas Dr cours

\ 3 P/°: •.•••: CP1 55 60 55 50 Trésor, r. 500 int 20 frj. janvier. 430 . . 430.. Q 0/0 55 40 55 55 55 60 55 55 55 55 Gaa ' Ville de Lyon 1854-56 ftifi
û jouissance janvier 31 55 70 55 57 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 215.. 216 25 On d 10 d 50 Lvon V «LI!? »-o y °"

; r 0/0 Empr. . août ...cpt 88 55 83 35 VilledeParis 1855-60 r.500j. sept. 375 .. 372 50 Coupures «™ .....
 a

.™ • • • • S'tiè're' V e t [ âltti
5 jouiss. nov! 31 88 67 88 47 V. de Paris 1865 r. 500,325 f.j. août. 435 50 436 25 Porteur 56.. d ^ 56 . . d I S&M iV:::::' ^fej Vi Sfe Sf î^^- i'

viteWSS:::::::: S S S S
75

 v:JeKS3Sr%i& S:: g-- **»*>*& 883o éé éâ 88 40 8835 ri»'^  •••• :: S^vi-^ ::: §MÔ

500 f.j. février Si 685 ........ Ville de Roubaix 36?. Libérées.... 88 ,o dl Sonke v ^ ! Sr'£ 278 ' '
Crédit agricole cpt 500 Ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 99 25 99 25 Coupures... 88.. . Aix : Vills do Pans 1871. hb

500fr.-250fr.p Si Guillaume-Luxembourg ... ^ /|/C,
P

 - Li~s ^I^TT '•• ' ''/ V,A 96° ' •
Crédit foncier Colon cpt Foncières 4 0/0 j. novem. 462 50 462 50 4

 1/2
 Jc C «mont PIT

6
 "T"

0
-'6 i °JÏ 495 • •

Crédit foncier cpt 915 .. 915 .. id. id-10«...... id. 90
 5

gi w T  d 5 ' » tn Usinas à to réunies* ^i^Tk^îè^ 301  •
500fr.-250fr.p 31925.. 925.. ld . id. 1863 id. 452 50 452 50 0h}fJ T<iSOr .«V d 10 Montoehier Pâma Orléans 3 S/0. . .; . . 294 25

Société générale alg cpt 490 . 485 . . j* 3 0/0 id. 410 » & g 6 0/0 498 ^SttWè* Paris_-Lyon-Med. .,. janvier

n  A
00

 h-7
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 ld

- ,
106

 •"
 ld

: ol? 75 79 •• Fond.etForg.deTerre-Noi. Méditerranée 5 0/( 9Qn- kk
OreM^mobilier ^-446 0 50 Communales mai 3 25 362 50 Italien 68 85 6g g5 68 62 68 6, la Voulte e? Bessèges $?' J, _ ||ffiSS Î.W^.^ 2

500 fr. -250fr.p ïi. 578 75 575 .. Foncier colonial 5 OpO r 500 fr.. 340 " ... n^ -u^ ' '
 d 2° 69 °5 d l

 ' ' " ' Du Crou-ot n^^i'V^;
Est ; t cpt 510 .. 507 50 _ 6 0 0 r. 600 fr. . 410 ' ' Ob. ville dePar.s .. H F Fof eVÀViérie's de h Dombes Sud-Est

500 fr. j. nov ïi 513 75 515 . . *:i Orléans 1843, 4
1
0/0. janvier. 1020 . r ,TT. 25 0,f- P d 5 d 10

 marine et' des"chemins de Z
Kt0

\~^T*m?}™
Paris-Lyon-Méditeran cpt 895 .. 887 50 S Rouen 47-49 5 00.. juin 975 Crédit mobilier ..... manne et clés cbemms de - BonsLomb.,r. 872. sept

500 fr. j. novembre 31 888 75 887 50 2 Havre 1854, 5 0/0. . . septem 947 50 '.'.'" d5 d IÛ De FourVh'amhVnVt ~ "~ r ' ! 8J?
Midi cpt 620 .. 612 50 m Lyon 1852-54, 50/0. octobre 990

 &
 980 ' ~

 n0UVeaU
 \ i 1 ]k ' ; ' ,% H F de Prmche-Gomté ~ ~ ^- fe^ViMi 505 • '

500 fr.j. juillet 31 620 .. 615 .. pj Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940 " 940 **,,- d5 d ,0
 ForV de G et GommStrv T~ , ~i o n

r« 1877 et 1878 •'"' v

Mb;u.^-.:::Mm **&&* »- «" H° w^fe^:: ::: :: lsz^:^u:::: *::
Ouest cpt 505.. 500.. Médit. 1852-55, gar . id. 304 50 303 ' HUMÙ'* f-u oe- J 5 d 10 „„- n P ia LmVp ™ -~" revenu varia

500 fr.j. juillet il 501 25 , Nord .
8
... id. 302

 5
 303 !

 S
°

Ciete Autnch
'
 86u

 ' ' 86,6 ; 866 •  86,3 ;• 86° • • Ke Montam'b'er't 2: 8 ' ' gort^ a
T
lses  ; • • :

Gaz : cpt 680 .. 680 .. *j Orléans... id. 295 50 295 50 ij •" d5 87° • • d 10 T>1 S IHS
 2

'8 • Rue de Lyon 1856
! 250 fr.j. octobre 31 683 75 662 50 5 Victor-Ermnan. gar. oct 277

 5
° 278 75 -nouvelles De R*vêS S ^n ̂ Wf

Société immobilière cpt 35.. 38 .. „•> Grand-Central. ..... janvier. 290 292 50 Inmu , m -, . d 5 d 10 ' ::: •; Rochellâ M: et F^mi™"' ï erre_S° re 5 0/0
500 fr.j. janvier 1867... 31 37 50 ..' ., -| .Genève 1855 J id. 288 75 288 75 Lombards"vénit 460 .. 4o6 87 «och°-^L et Pnminy Terre-Noire 6 0/0

C» transatlantique cpt 252 50 251 25 -o id . 1857 id . 282 50 283 M KT V do ••••" d 10 n P Fra n,P Firminy
500 fr.j. juillet il 252 50 251 25 « Lyon 3 0/0 oct 287 50 290 Mobl»erLspagn De France _ Fonderies de l'Horme 5 0/0

Canal de Suez cpt 287 50 290 . . 7 Lvon fusion janvier 288 5? 290 " r ' v ,  »Ji nn
d 5 d 10 fe ̂

nna
ïs 4 • • : • Fonderies de l'Horme 3 0/0

500 fr. jouiss. janvier... 31 286 25 288 75 ' Lyon 1866 oct 282 50 283 25 Gmtà 8u6Z 287 ' ' 29° 288 75 £ e Crédit Lyormais 765 62 Gommentry !
; Suez. -Délégations cpt * / Ouest g p ï'Èta ianv er 282 50 287 50 d5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et C» Fourchambault, i» s

Espagne 3 0/0°extérieur c?t 303/4 303/4 § Midf, gV^fat . •
 J

™ 290 ^ 288 50
 Delegat

'°nS '^ '•' coŒltK^ Fourchambault, 2= s
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États-Unis 5/20 cpt 1051/2 105-1/2 "% J BessVes . oct ..." o cl \u~~~~ H <}- " ÂTkTr A in rmn Jk. f**?* • Gomp. générale des Eaux . . 286..
Jouissance novembre ... 31 . . . /. ..."fi g I Charentes id 275 3 0/0

 d 1U d & d 50 d 10 Comp. générale de navigat Gomp . gén . des Eaux 5 0/0. 451 25
lUlien50/0. cpt 69 {0 68 60 § Romahis ianv 185 ' ' 184 50 5 0 Ô Comp. des Grappms.. Gaz de Lyon 6 0/0 ?

Jouissance janv il 69 30 68 85 J SaWoSe
 J

 id 207 50 207 Italien ™ Ù Comp. de navigation mixte. ..... Gaz de Lyon 50/0
Dette turque 5u0 cpt 53 25 . . . I Eomba ds" '. .. .t ! " d5 "d ifl ^fk •• Comp. des Bateaux-Ommb Honduras

; Jouislancejuillet Il . rt Pa^eCe "I! iiwtobï ... " 180 V. Obi. Trésor "... . ..? *° '
 10

 ." '. \ ' ' Omniuif""
01

*^
8
 Union des Gaz .

Crédit foncier d'Autriche.... cpt 930.. 935.. Nord de l'EsDa^ne oct 208 205 75 Oh Villa Paris- " p „ 1 T Domaniale (Autriche) 267 50
500 fr jouis, janv \ff Mjn / lJSfiÇ? "̂. -ifer W" :SS S Cr^t Mobïer ! \\\ V. \V. \\ W. V. W. V. Y. \ \ \ Z aï iferW Emprunt Ottoman 1863.. . . 342 50

Créd» -mob. espagnol cpt 517 7o 516 50 Eaux, mt. 15 fr. r. à 500 fr 28125 28125 -nouveau fttêtoèak&Ùm'l 410 " 1 ~ «ro ik' "
500 fr.j. janvier 31 520 .. 51 / 50 Gaz parisien, int. 25 fr 442 50 442 50 Ch. fer Orléans OmmbiEfde Lvon^ 90 n .i S„7i «1 ft.fT l869 f4̂ tk

Autrichiens....... cpt 87o . . 8r2 50 Lits m.htaires, int. 30 f. r. 600 f . . 490 . . 490 . . Paris-Lyon-Méd " MteetSuSsi Suez 5 0,0 3S2 50

500.fr. jouiss. janv 31 875 . 8/1 2o Transatlant int. 25 fr. 500 fr. .. 386 25 386 25 Autrichien ; Gomp des Abatte irs Val. de l'or -Pièce de 20 fr 1/2 0/00
Autrichiens nouveaux...... cpt 827 50 Suez, int .25; fr. r. à 500 fr 37^75 377 50 -nouveau ..... . . . Vénerie de la Lo re' et dû ' ' '

o L«»f(.ÎM^i*Jirt»vH -^j! iS'ri-ï^^»*^*''»--^-^ » Sud Lombard . ! i Rhône ' „ ... ~
Sud-Autnctuen-Lombard... cpt 46/ 50 462 o0 Foncier suisse 5 0/0 218 25 216 25 Mobilier espag . . . . . ! Croix-Rous'sé Lyon, Imprimerie H. Storck I

500 fr. jouiss. nov 31 467 50 462 50l Gaz central Canal Suez... | lits Militai V.'p rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

Z BULLETIN FSMÂHC1EB

•• (iLYONjs)
\^im^ Lyon, 10 avril.

50 La baisse fait chaque jour de nouveaux pro-
25 grès à la Bourse, et pour l'expliquer, op parle
•• d'exécutions d'acheteurs non encore terrm-
• • nées, de la rareté et de la cherté croissantes
•• de l'argent et puis et toujours du futur em-
" prunt.
'.] Il arrivera bien un moment où l'on n'au™
25 plus à parler de liquidations forcées d'aciie-
. . teurs malheureux ; mais il est à craindre qu«
• - longtemps encore on ait à dire que l'argent est
50 cher et qu'il y a des emprunts à émettre, et
• • avec l'argent cher et de grosses émissions en
• " perspective comment faire de la hausse? _ I
; ; Le 3 0[0 se tenait aujourd'hui entre 55.o» ®
. . 55.60, l'emprunt 5 0 t0 de 88.35 à 88 37 lp

Le marché du 5 0|0 Italien était plus rnau-
. . vais encore que ces jours derniers de 68.8a a
• • 68.62 l[2. Décidément il ne fait pas bon sat-
• • tarder après un mouvement de hausse un peu
•• prolongé.

Avec la baisse, les transactions se raniment
un peu sur les Autrichiens et les Lombards.

. . Les premières ont un marché assez large de

. . 866 à 863.75, les secondesde 460 à 456.87 ljf-
Ce qui n'était plus bon à un prix le reae-

• • vient à un prix inférieur. Peu d'affaires au
•• comptant. ,

L'action de la compagagnie des eaux perd
" une partie du terrain gagné la semaine dei-
.'.' niôre et retombe à 412.50 et 410. , ,

L'action du Crédit lyonnais vaut 7§6Jt>*
.. 765.62 lj2 pendant que l'action nouvelle esi
• • demandée à 592.50 et 593.75. , ^
50 L'action de Ja Société lyonnaise a un marcnc
•: de 542.50 à 543.75.
7o

25 OR, CHANGE, VALEURS EN BANQUE.

Or, plus ferme de 1 à 1 1|2 0|00. • „
Londres en hausse de 25.27 Ij2 à 25 32 ip-

56 Lombardes anciennes, 257, 257.2a.
50 — nouvelles, 253.75,254.

Autrichiennes anciennes, 297.
:• — nouvelles, 290.
30 Sardes 1863, 201.
X) 5 OpO autrichien Silber, ' 1.59 lj2-

S GERVAIS.

Vu par nous, matre du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre» Lyon, le
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sur le projet de Budget de 1872
n TT44E COMMISSION SPÉCIALE

COMPOSÉE DE MM.

i „_„. Bouvet. Causse, Degoulet,
*g

r
r
fc„c, «allleton. Valet, (i)

M. GAILLETON, rapporteur.

, émission' du budget a l'honneur de vous
U »/«» le rapport suivant sur le projet de bud-
"m vous a, été présenté par M. le maire de

,on' commission, à la suite de longues discus-
Pt de minutieuses investigations, a cru de-

1113
 r ouelques points, s'écarter des idées de

If' * i«tration ; elle a voulu réaliser des écono-
•^rieuses en vous proposant la suppression

M bis ou de dépenses inutiles ou inopportu-
impn» a cherché les meilleurs moyens d'ôtoin-
S'ip déficit de 1871 et de ramener le plus promu'
3 t possible à l'état normal les finances do la

!"' cituation particulière de Lyon impose rigou-
mentune grande réserve,

p moire et la commission municipale ont laissé
flotte flottante de plus de 3 millions, une

L consolidée montant à 61 millions (cette der-
ne sera réellement éteinte qu'en 1928). Les

îr8
 maiheureux que la France a traversés, les

VPIICOS de la défense nationale ont obligé le
,eil nwnicbal à contracter : 1° un emprunt

To millions ; 2° un emprunt (dit emprunt de
orrfO <rui a rendu 3 millions 872 mille francs ;
l'État a dans l'année 1870-1871, avancé 4 mil-
ns environ en bons du Trésor. Ces ressources
nt sur le point d'être épuisées, la ville a de-

tndé' l'autorisation de conclure un emprunt de
aillions destiné à couvrir le déficit de 1871.
(jette situation financière n'a rien de périlleux
me façon absolue, mais elle impose la plus
inde réserve.
Les charges, en effet, qui pèsent sur les contri-
ables sont lourdes ; au moment où l'Etat cher-

Bde nouveaux impôts, vous n'oublierez pas
a nos concitoyens ont à payer tout à la fois et
rjpôt da l'Etat, du département et celui de la
le de Lyon. .-
La commission a voulu équilibrer les recettes et
dépenses, non par un artifice de chiffres qui en

pose seulement à ceux qui ne sont pas initiés,
;is par une concordance exacte entre les recettes
ies dépenses. Un conseil municipal élu ne doit
i continuer ces funestes errements'tdes budgets
l'empire qui prévoyaient toujours un excédant
recettes et qui se terminaient invariablement
•un déficit dont la liquidation exigeait toujours
emprunt.
j'empire croyait à doux morales, et pratiquait
îx comptabilités; une administration républi-
n«ne doit pas admettre qu'il y ait deux maniè-
de gérer les affaires ; l'une bonne pour les par-

iliers, l'autre usitée pour le maniement des
[lions des contribuables.
1 ne faut pas davantage renouvelé r les erre-
nts de 1871, où le budget devait se solder par
excédant de 2 millions et s'est trouvé, au con-
re, en déficit de 5 millions Ij2 par suite de re-
;es qui n'ont pas été roco'uvréos.
A commission croit trouver dans le budget de
2les mêmes tendances qui ont présidé au budget
1871, et elle diffère complètement de l'adminis-
ion sur les moyens de mettre les recettes et
dépenses en équilibre. En étudiant successive-
at les deux grandes parties du budget, vous
« rendrez compte des motifs de ce désac-

DU BUDGET EN GÉNÉRAL.

* budget se divise en budget ordinaire et bud-
extraordinaire.

je premier comprend les recettes et les dépen-
règulières, celles qui existent toujours et sur

[uelles on peut compter annuellement, sauf des
tout à fait imprévus. Ce budget emprunte à sa

té, à la sûreté de ses ressources une importance
itale, c'est le vrai budget, celui qui donne, en
ps normal, la mesure de la vitalité, des riches-
d une cité.
ans le projet présenté par M. le maire, ce bud-
ordinaire est ainsi établi :

ecettes ordinaires 9.386.410 »
épenses ordinaires 6.420.769 50

i budget extraordinaire représente la recette
dépense accidentelles ; il est consacré à paver

dettes contractées, les travaux neufs ou des
nses essentiellement temporaires. Ces char-
mt une durée limitée ; elles s'éteignent dans
période déterminée. Malheureusement la dé-
e de ce budget extraordinaire s'est élevée sous
?ire à un chiffre énorme, il s'accroissait sans
VÀt les engagements conclus pour faire face
dépenses pèseront lourdement sur les finances
> ville jusqu'aux premières années du siècle
int. Ces charges, qui, on toute équité, de-
'nt être de nature essentiellement temporai-
9,nt engagé l'avenir pour une longue période.
>i, n'abordez qu'avec la plus grande circons-
'on les aggravations à ce budget. Il représente
3ot et la dette sous toutes leurs formes. C'est
l'extraordinaire qu'on transforme les cités,

n bouleverse des quartiers, qu'on démolit et
n édifio, qu'on haussmannise, mais en re-
«8i c'est avec lui aussi qu'on épuise la fortune
"l'es, comme avec les dettes répétées on dé-
les fortunes les mieux assises.
«s le projet présenté par l'ad-
stration, les recettes extraordi-
!? s élèvent à ' 11 .472.665 »
ePens«s extraordinaires à 14.378.305 50
nous _ réunissons dans un seul tableau les

^s qui nous on |; é^ soum iS) nous trouvons
esultats suivants :
!C(,Ues ordinaires 9.386.410 »
mettes extraordinaires 11.472:665 »

Total d06 recettes 20.859.075 »

?P«wes ordinaires 6.420.769 50
penses extraordinaires 14.378.305 50

Total des dépenses 20.709.075 »
ant des recettes sur les dépenses, 60,000 fr.

lp
ITRE 1er. _ RECETTES ORDINAIRES.

L^et!él s'élèvent, dans le projet de l'admi-
» a -9,386,410 fr.; dans le projet de la
»&• 9,461,774 fr.

ecette f
1

"
 une idée plus comPlete des diver-

norfs ,?•' 5 commission les a groupéesen douze
Po^iui c,te8> composées d'articles autant
HossiMe analogues v

D'après D'après la
, M. le maire commissionje
^mes commu- fr. fr.

aentet i;-'-, 929.645 929.645utes> etredevan-

Jctroi » 7 -61i 7 -61*
^cationV^f 6.800.000 6.811.500
'rodu?i / mes 455 • 97° 458 •535
'"«un d»s mar-

'roduitdViV •••••• 342 -171 322 -470
Produit H! -

v
°lnG 299.650 299.650

«It'clme! 84-78° 75-78°
?<pim*mù m -m 3i7'200

" e. chasse et
3
roduub

8
 A; •;••••'• 26 -000 26 -000

^ncour^^^ub:
 9

°-
200 90

-
20

°

aSftVi i9-i8° 29-i8°jettes d ordre... 14 .0oo 94.000
To

W des recettes ~~

°
rdma,res

---. 9.386.410 9.461.774

ain '8trat?o
C
n ' ?lf 1xi8tent entre les chiffres de

Suivants • Commission tiennent aux

\ TT~" -—— —

V § 3. — Octroi.

^ A-u?montation de !1 '000 fr., somme provenant
gje l'abonnement de divers négociants ou compa-

^^anies, pour bureaux supplémentaires d'octroi éta-
= Vtlis à 1 intérieur et frais d'escorte.

$ 4. — Locations et fermes.

En vérifiant les baux et traités passés avec divers
particuliers, les changements survenus dans quel-
ques prix d'adjudications nouvellement faites, la
commission a trouvé :

a. Une diminution de 1,925' fr. sur le prix de
location des bâtiments communaux.

b. Une diminution de 110 fr. sur le prix défor-
me du bac à traille.

Et en compensation :
a. Une augmentation de 4,500 fr. sur le prix des

locations de terrains de Perrache appartenant à la
ville.

b. Une augmentation de 100 fr. sur le rembour-
sement des frais d'éclairage.

§ 5. — Produit des marchés.

a. Diminution de 20,000 fr. sur le produit des
. droits d'étalages divers.

b. Augmentation de 299 fr. sur le produit des
poids publics.

g 7. — Produit des rivières.

_ Diminution de 9,000 fr. par suite de modifica-
tions aux traités existants.

g IL — Concours et subventions.

Augmentation de 10,0*0 fr. par inscription
d'une somme de 10,000 fr. donnée par l'Etat, à
titre do subvention , à l'école des Beaux-Arts.
Cetto somme est destinée à augmenter le traite-
ment des professeurs et à payer les frais de mo-
dèles vivants.

Cette recette, portée jusqu'ici au budget, a été
supprimée par l'administration. M. l'adjoint chargé
des finances et des beaux-arts a déclaré que la
ville de Lyon, voulant consorver l'autonomie de
son école et se soustraire à toute immixion de
l'Etat, a du refuser une subvention qui pourrait
devenir pour le pouvoir central un prétexte à in-
tervention.

La majorité de la commission n'a pas été con-
vaincue par ce motif. En effet , l'autonomie de
l'école des Beaux-Arts n'est nullement menacée
par le fait d'une subvention ; cette autonomie est
réglée par une disposition légale qu'une donation
d'argent n'est pas susceptible de modifier. Cette
subvention a été acceptée, d'ailleurs, par le Con-
seil municipal de 1870-71, qui n'est pas suspect
au point de vue des franchises communales ; il
serait à craindre ensuite que PEtat ne s'autorisât
de ce fait pour cesser d'enrichir nos collections
des objets d'art qu'il est d'usago d'accorder aux
musées de provinces.

Si nous possédions les profits d'une autonomie
communale complète, on comprendrait la cessa-
tion de la subvention : mais, puisque nous som-
mes obligés de subir les inconvénients d'une cen-
tralisation excessive, ne refusons pas les légères
compensations qui nous sont offertes. Dans le cas
môme où l'on négocierait avec l'Etat pour reven-
diquer notre droit, s'il était contesté, la ville, pri-
vée de la subvention, ne serait plus en possession
d'un équivalent à offrir à l'Etat pour l'engager à
ne pas intervenir dans nos affaires communales.

$ 12. — Recettes d'ordre.

Augmentation de 80,000 fr. sur le produit du
droit a percevoir, en 1872, sur les obligations
d'emprunts de la ville de Lyon, en conformité de
l'art. 11 de la loi dos finances du 16 septembre
1871.

II résulte de cet examen que la commission pro-
pose d'augmenter le produit de certaines recettes
de 106,399 fr., et d'en diminuer d'autres de
31,035 fr., ce qui explique l'écart de 75,364 fr.
entre les prévisions de l'Administration et les
nôtres.

RECETTES EXTRAORDINAIRES. -
CHAPITRE II.

Les recettes extraordinaires s'élèvent, d'après
M. le maire, à 11,472,665 fr.

Elles se composent.
1° Imposition de 15 centimes additionnels, au-

torisée par la loi du 31 juillet 1867. . . 752,600
2° Produit de la surtaxe de 1 fr. 50

c. par hectolitre de vin (loi du 15 mars
1869) 993,000

3° Subvention de l'Etat pour le ra-
chat des ponts de la Saône 300,000

4°. Produit de ventes de terrains. . . 100,000
5° et 6» Recettes diverses 9,500
7° Imposition nouvelle de 15 cen-

times additionnels , ,,. ftSt;
8° Produit des taxes addition- M"»"»»

nelles de l'octroi
9° Produit de l'emprunt à réaliser. 8,000,000
10° Subvention de l'Etat pour la

construction du pont Morand (à-coïnptê
sur sa part contributive) 50,000

11° Part du département dans la bo-
nification accordée aux premiers sous-
cripteurs de l'emprunt de 10 millions. 26,480

Total fr. 11,472,665

La commission vous propose de classer ces re-
cettes en deux chapitres : le premier compren-
drait les centimes communaux additionnels votés
en 1867, la surtaxe de 1 fr. 50 par hectolitre de
vin, la subvention do l'Etat pour le rachat des
ponts de la Saône, le produit clos ventes à réaliser
et les art. 5 et 6, recettes diverse».

Cette première série de recettes donne un total
de 2,105,100 fr., d'après la commission; nous
avons, en effet, réduit de 50,000 fr. le prix de
vente des terrains. L'année dernière, lés ventes
se sont élevées à un chiffre très-minime ; il est
à craindre que cette année on ne puisse espérer
davantage. On pourrait sans doute, en traitant à
bas prix, obtenir des sommes importantes, mais
l'intérêt de la "Ville est do résister à ces offres et
de ne céder les terrains qu'à des conditions avan-
tageuses. Nous n'avons pour ce motif inscrit que
50,000 fr.

La commission vous propose également de sup-
primer la recette portée à l'art. 10 pour la con-
struction du pont Morand. Il est malheureuse-
ment probable qu'en l'état des choses, il ne sera
rien changé au pont Morand et que cette recette
est illusoire. Dans tous les cas, si le Conseil vote
son inscription, il sera nécessaire d'e>. inscrire la
contre-partie au chapitre des dépenses.

L'art. 11 : Part du département dans la bonifica-
tion accordée aux premiers souscripteurs de l'em-
prunt, 26,480 fr., doit être supprimée; des rensei-
gnements pris par la commission, il ressort que
cette somme n'est pas due; il est donc inutile de
la porter en recette.

La commission, toutes ces réductions faites,
estime donc les ressources extraordinaires de la
ville pour 1872, assurées, eu vertu des lois et rè-
glements, à 2,105,100 fr. C'est avec cette somme
qu'il faudra, en réalité, faire face aux éventualités
qui se présenteront.

Quant au produit do l'emprunt et des ressour-
ces qui y sont afférentes, cette recette s'élève à
9,241,08*5 fr., d'après le projet de M. le maire;
mais, en vertu de la délibération du Conseil mu-
nicipal, en date du 16 décembre 1871, etc., le
chiffre voté est de 9,502,600 fr., qui se divise
ainsi :

Emprunt projeté fr. 8.000.000 »
15 centimes additionnels, sur-

taxes d'octroi et taxes nouvelles 1.502.600 c
Les motifs qui ont guidé la commission pour

inscrire à part cette recette sont les suivants :
L'emprunt est affecté au remboursement du

déficit de 1871 et de l'emprunt de guerre ; il a une
destination spéciale, et constitue une recelte uni-
que qui ne doit pas se renouveler.

Il est nécessaire que dans le chapitre des dé-
penses il y ait une contre-partie exactement équi-
valente.

En agissant autrement, en admettant cette re-
cette au même titre que les autres, on l'englobe
dans les recettes extraordinaires et on risque de
l'employer dans le budget des dépenses pour une
destination qu'elle ne doit point avoir.

Il ne faut pas que l'emprunt de 1872 serve à
payer les dépenses de 1872 avant que la liquida-
tion du déficit de 1871 soit assurée.

La pensée de la commission a été de régler tou-
tes les dépenses de 1872 avec les recettes de 1872.
C'est le seul moyen d'avoir un budget exact, ré-
gulier.

Agir autrement , c'est fausser l'équilibre du
budget, compromettre l'avenir, faire croire à des

ressources, qui, on réalité, n'existent pas.
Deux membres de la commission et l'adjoint

chargé des finances, ont combattu cette manière
de voir; ils ont soutenu que la recette de l'em-
prunt était une recette semblable à toutes les au-
tres ; qu'elle devait entrer dans le budget intégra-
lement et sans restriction; que procéder autrement
était vouloir entraver la marche des services.

La majorité répondait qu'elle ne demandait pas
autre chose que l'affectation spéciale du produit
de l'emprunt à l'extinction du déficit ; qu'une fois
ce déficit comblé, il était évident que rexcédant,
s'il existait , serait utilisé par 1 administration
pour l'entreprise de travaux publics ou pour d'au-
tres dépenses ; mais qu'alors le Conseil serait saisi
d'une demande spéciale et délibérerait sur les
propositions qui lui seraient soumises.

L'accord sur ce terrain n'a pu s'établir entre Ja
commission ot l'administration ; le Conseil appré-
ciera.

A propos des travaux publics, qui comprennent
un chapitro entier de dépenses extraordinaires, la
commission vous donnera son avis motivé ; elle se
borne maintenant à déclarer que la plupart des
travaux proposés lui paraissent impraticables tant
que notre situation financière n'aura pas été com-
plètement réglée.

M. l'adjoint a môme soutenu qu'on ne pouvait
pas procéder autrement et que c'était un règlement
d'ordre. Et cependant si le Conseil eût voté le
budget en temps utile, il n'eût pas été question de
l'emprunt et on ne l'eût pas inscrit au rang des
recettes, quoiqu'il fût déjà dans l'esprit de l'admi-
nistration ; on n'aurait pu, avec cette ressource,
justifier des dépenses quelconques '. aujourd'hui, la
commission vous dit :

Ne touchez pas à cette somme avant d'avoir
établi votre situation ; cette somme vous est néces-
saire pour payer vos dettes ; l'administration, elle,
ne s'inquiète pas de pareilles futilités; elle trouve
un emploi utile de ces fonds, elle les inscrit.

La commission rappelle au Conseil qu'en sui-
vant ces errements, il aboutira exactement aux
résultats que les commissions municipales approu-
vaient sous l'empire, et encore les commissions ré-
sistaient-elles quelquefois. Un particulier qui em-
ploierait, pour gérer sa fortune, des moyens sem-
blables, passerait pour un dissipateur. Consacrer
à des dépenses nouvelles un argent qu'on em-
prunte pour payer d'anciennes dette* est une mé-
thode que nous avions eru morte avec l'empire ; il
n'en est rien, mais , dans tous les cas, nous ne
donnerons jamais l'exemple de l'approbation de
mesures que nous avons toujours' comoattues. Une
conséquenca bien plus grave de ce mode de faire
est de laisser croire à des ressources qui n'existent
pas. Nous avous, dit l'administration, un budget
de recettes extraordinaires s'élevant à 11 millions
et demi, nous pouvons donc faire grand; mais c'est
un sophisme arithmétique; vous engagez l'avenir;
votre budget extraordinaire est, en réalité, de deux
millions cent cinq mille francs.

Un citoyen a 1,000 fr. de revenu; il emprunte
6,000 fr. et met immédiatement sa maison sur le
pied de 6 à 7,000 fr. de dépenses par année; de
quelle épithète le qualifierez-vous ?

La ville de Lyon, en suivant la marche proposée
par l'administration, fait exactement la même opé-
ration; concluez.

DÉPENSES ORDINAIRES. - CHAPITRE I".

1° Frais de perception, 853,586 fr. 50.

Ce paragraphe est composé de H articles:
Art. 1. — Frais de perception des

impositions communales fr. 38,150 »
Art. 3, 4, 5 et 6. — Frais de per-

ception de l'octroi, 766,036 50
Art. 7 et 8. — Traitement du re-

ceveur municipal et frais de location
de ses bureaux 46,000 »

Divers. -Art. 9, 10, 11 3,400 »

853,586 50

Ce paragraphe n'a donné lieu à aucune obser-
ration.

2° Frais d'administration.

D'après l'administration 288,685 fr.
D'après l'a commission. .... 276,085 fr.

Ce paragraphe présente les subdivisions sui-
vantes :

D'après D'après
l'administra- la com-

tion. mission.
Art. 12. — Traitement

des employés de la mairie
centrale, frais de chauffage,
éclairage, etc 112,600 » 100,000 «

Art. 13. — Frais relatifs
aux six mairies d'arrondis-
sement 95,000 » 90,000 »

Art. 14. — Frais d'im-
pression et d'affichage ... . 12,000» 12,000»

Art. 15. — Frais de tim-
bre des registres de l'état
civil 10,000 r, 10,000 »

Art. 16. — Frais d'élec-
tions 5,000 »

Art. 17. — Loyers des
locaux des mairies des 2mo,
3™ et 6»1"arrondissements. 14,435 » 14,435 »

Art. 18. — Bibliothèque
administrative 1,250 » 1,250 »

Art. 19. — Subvention à
la caisse des retraites des
employés de l'administra-
tion municipale 43,400 » 43,400 »

288,685 » 276,085 »

La différence entre les chiffres de l'administra-
tion et ceux de la commission est de peu d'impor- .
tance ; elle porte presque en entier sur l'allocation
le la mairie centrale; mais la commission a cru
devoir insister auprès de l'administration pour que
3elle-ci modifiât la répartition des sommes deman-
dées.

La commission voulant remplir son devoir de
contrôle avec toute la régularité possible a fait éta-
blir un tableau du personnol indiquant la date
d'entrée au service de la ville, le chiffre du traite-
ment actuel comparé au traitement ancien ; elle a
discuté sur la convenance de réduire quelques
services, d'en augmenter d'autres; elle a exprimé
le désir que le travail des bureaux fût plus assidu
et que les règlements intérieurs de la mairie fus-
sent modifiés et appliqués scrupuleusement.

La commission avait commencé le travail de
répartition et l'avait terminé, après avoir entendu
un dos principaux chefs de l'administration ; mais,
lu dernier moment, nos propositions ont été re-
poussées par M. l'adjoint, qui a soutenu que nous
n'avions point d'autre droit que celui de modifier
le chiffre total du crédit, sans, qu'il nous fût per-
mis de discuter les chiffres particuliers.

La commission a été profondément s'urprise des
théories administratives qui ont été soutenues par
M. Vallier.

M. l'adjoint a refusé à la commission le droit de
discuter les gratifications et le chiffre du traite-
ment des employés et les propositious d'augmen-
tation du traitement. Le chef de service seul a le
droit de fixer ces chiffres, et l'empiétement du
Conseil sur ce point rendrait impossible toute ad-
ministration.

Quant aux gratifications, la commission fait re-
marquer que le Conseil municipal, en 1870, a re-
poussé absolument re mode de rémunération, et
qu'il a décidé qu'à l'avenir aucune gratification ne
serait accordée. Devant ce vote précis, l'administra-
tion devait s'abstenir de délivrer des gratifications
sans le consentement exprès du Conseil. Pour
tourner cette difficulté, on a dit d'abord à la com-
mission que les gratifications n'avaient pas été dis-
tribuées, et plus tard on a plaidé le fait accompli
en nous annonçant la remise des gratifications.

Nous n'insistons pas davantage sur ce point,
mais nous demandons au Conseil de se prononcer
pour l'avenir sur cette question. La commission
est d'avis qu'il n'y a jamais lieu de donner des
gratifications comme supplément à un traitement
jugé insuffisant. Augmenter les employés ou leur
accorder une indemnité spéciale, bien définie, pour
un travail supplémentaire, est la règle à suivre.

Quant aux chiffres des appointements, la com-
mission déclare qu'elle croit avoir le droit de s'en
occuper; elle en a usé, non pour proposer des
réductions sur les traitements existants , mais
pour demander des réductions sur certaines aug-
mentations proposées. Elle a voulu établir une
proportion graduée entre les différentes classes
d'employés, éviter qu'on pût être élevé d'emblée
et sans motif au maximum, et exiger aussi que ce

maximum fût la récompense de services conti-
nus.

En résumé, les doctrines soutenues par M. l'ad-
joint aboutissent aux conclusions suivantes :

Ne pas discuter les hommes, ce qui serait con-
traire a leur dignité de citoyens ;

Ne pas discuter le chiffre des traitements, ce
qui serait contraire à toutes les règles suivies par
toutes les administrations, qu'elles soient impé-
rialistes ou républicaines ;

Ne pas discuter le nombre môme de ces em-
ployés, puisque ce ne serait autre chose que de
faire de l'administration, chose qui nous est ri-
goureusement interdite.

Ces conclusions seraient la négation absolue de
tout droit de contrôle, et nous avons résisté éner-
giquement. Le Conseil jugera le différend que nous
lui soumettons.

Nous appelons également l'attention du Conseil
sur la réduction suivante :

Au budget de la mairie centrale figure une
somme de 7,600 francs, portée pour lo bureau dos
écoles, composé ainsi ;

Un chef de bureau 3.000 fr.
Deux expéditionnaires 3 .400
Un garçon de bureau 1.200

Total 7.600 fr.

Dans un nouvel état qui nous a été remis, le
garçon de bureau a été supprimé et porté sur la
liste complète des garçons de bureau qui sont au
nombre de 14, y compris le concierge.

Ce chiffre de 7,600 nous parait tro| font et la
commission propose de le réduire à 3,600 fr.

Deux employés sont suffisants pour le travail
matériel, d'autant plus que l'administration tient
en réserve d'autres employés qu'elle destine au
même service et qu'elle veut payer sur d'autres
chapitres.

La commission voudrait que le contrôleur des
écoles figurât dans ce bureau sous son vrai nom
et qu'on rentrât enfin dans la voie de la légalité
qui, seule, peut mettre fin à la situation péril-
leuse de nos écoles.

En résumé, la commission pense que le chiffre
de 100,000 fr. est suffisant pour les frais de la
mairie centrale ; elle vous propose de voter ce
chiffre et d'indiquer si elle veut laisser l'adminis-
tration libre d'en disposer suivant son projet de
budget, ou si elle suivra les indications dé la
commission quant à la répartition.

3° Justice et police

D'après l'administration 543.800 fr.
D'après la commission 27 1 . 100

Art. 20. — Loyers et répa-
rations des locaux de
justice de paix 8.000 5.600

Art. 21 .— Dépenses du con-
seil des prud'hommes,
etc 25.500 25.500

Art. 22. — Contingent de la
ville dans les dépenses de
police générale 437 .090 1 66 .700

Art. 23. — Dépenses de po-
lice administrative 71.300 71.300

Art. 24. — Deux gardes
champêtres 2 .000 2 .000

Total.... 543.800 271.100

Les différences qui existent entre les deux chif-
fres tiennent aux articles 20 et 22 ; deux des lo-
caux de justice de paix ont été transférés dans des
bâtiments communaux et le prix du loyer est di-
minué ainsi de 2,400 fr.

Depuis la remise du projet de budget, la police
a passé tout entière entre les mains de la préfec-
ture, et le pouvoir central a fixé lui-mômo le
chiffre de 166,700 pour le contingent de la ville
dans la dépense. Autrefois ce chiffre était seule-
ment de 151,700, mais il était augmenté en fait
par une somme de 30,000 fr. payée sur les fonds
de la mairie centrale.

Le préfet a pris à son service quelques employés
de la mairie et il a ajouté de ce fait à notre bud-
get 15,000 fr., que la commission croit devoir
n'accorder que sous réserves.

4° Sapeurs-pompiers

D'après l'administration 154.508 fr.
Daprès la commission 154.508

La dépense se divise ainsi : '
Art. 25. — Solde du personnel 94.225
Art. 26. — Indemnité supplémen-

taire pour service de jour et de
nuit 32.485

Art. 27. — Assurance du personnel
contre les accidents 6 .420

Art. 28. — Legs Berger 460
Art. 29. — Location des dépôts... 6.418
Art. 30. — Frais d'impression.... 14.500

Total 154.508

La dépense du corps des sapeurs-pompiers s'est
élevée en 1869 à 106,760 fr. ; en 1870 a 106,023
francs 02 cent.

L'augmentation provient de la nouvelle organi-
sation du corps des sapeurs-pompiers qui a fait
l'objet d'un rapport spécial, soumis il y a quelques
semaines au Conseil et approuvé par lui.

5° Service des cimetières

Les dépenses du service des inhumations (art.
31 et 32) s'élèvent à 150,279 fr.

La commission n'a aucune observation à pré-
senter sur ce chiffre.

6° Architecture.

D'après l'administration,... 151 ..300 fr.
D'après la commission 132,900

D'après D'après
l'adminis- la com-

tration mission
Art. 33 et 34. — Traitement

du personnel, frais de bu-
reaux 19.300 20.900

Art. 35. — Entretien des bâ-
timents communaux et de
leur mobilier 100.000 80.000

Art. 36.— Entretien des bâ-
timents et des bureaux de
l'Hôtel-de-Ville 12 .000 12 .000

Art. 37. — Entretien et con-
servation du mobilier de
l'Hôtel-de-Ville 7 .000 7 .000

Art. 38. — Entretien dupa-
lais du Commerce, y com-
pris le personnel, mobilier
chauffage et éclairage. .. . 13.000 13.000

Total fr. 151.300 132 .900

La commission, d'accord avec M. l'architecte de
la ville, a réduit de 1,000 fr. le chiffre du person-
nel. Divers traitements ont été augmentes et on
a pu, par suppression d'emploi, arriver à ce ré-
sultat.

Les bureaux' de l'architecture devant être trans-
férés, au mois de juin, au palais des Arts, et dis-
traits du service de la voirie, avec lequel ils étaient
confondus, la commission, sur la demande du chef
de service, vous propose d'allouer 2,000 fr. pour
frais de bureaux. 11 n'en résultera pas un surcroit
de dépenses, car cette somme sera portée en moins
pour les frais de bureau de la voirie.

La commission propose une diminution de 20
mille francs sur l'entretien des bâtiments commu-
naux.

Divers bâtiments et les écoles en particulier, ont
cette année un chapitre spécial pour leur entre-
tien. Il restera, en realité, une augmentation sur
l'allocation ordinaire.

7° el 8°. Voirie urbaine et vicinale.

D'après l'administration. . ,1,911,195 fr.

r T£S la commiss '°n • • • • 1.826,895
Ce chiffre, le plus élevé de tous les chapitres du

budget, indique l'importance du service et la sol-
licitude de l'administration pour l'entretien de la
j?i? P"Çljque. La commission n'a trouvé ici nulle
difficulté a se mettre d'accord avec le chef de ser-
vice et 1 ingénieur de la voirie. Des mémoiresrjus-
tificatifs, un exposé bien motivé des dépenses à
faire, des travaux à exécuter, ont été remis à la
commission, quia pu apprécier sur des documents
bien établis.

Le service de la voirie comprend, comme dé-
penses importantes :

D'après D'après
l'adminis- lacommis-

tration tdon
Art. 39. — Personnel, di-

recteur,ingônieurs, dessi-
nateurs, conducteurs,
expéditionnaires, jardi-
niers, etc 95.200 98.900

Art. 40. — Loyer des lo-
caux.. 10.500 10.500

Art. 41. — Nettoiement et
arrosage des voies publi-
ques, cantonniers, enlè-
vement des immondi-
ces, etc 338.000 350.000

Art. 42. — Nettoiement
des égouts 34.000 34.000

Art. 43. — Curage du ruis-
seau de la Rize 1.500 1.500

Art. 44. — Entretien des
voies pavées, empierrées,
promenades 190.000 190.000

Art. 45. — Entretien des
trottoirs, bandes d'as-
phalte •. ... 45.000 45.000

Art. 46. — Entretien des
égouts, aqueducs 3.000 3.000

Art. 47. — Entretien des
pompes, fontaines 24.000 24.000

Art. 48. — Entretien des
squares et .jardins.. . .; . 12.000 12.000

Art. 49. — Entretien du
parc de la Tôte-d'Or ... 53 .300 53 .300

Art. 50. — Entretien des
horloges de la ville 4.000 4.000

Art. 51. — Entretien des
cadrans électriques 1.500 1 . Ï00

Art. 52. — Entretien des
ponts et bacs à traille ... 80 .000 80 .000

Art. 53. — Part contribu-
tive de la ville dans l'en-,
tretien des quais 30.000 30.000

Art. 54. — Entretien des
plaques indicatives des
rues 2.000

Art. 55. — Fourniture
d'eau pour la voie publi-
que et les bâtiments
communaux 253.000 253.000

Art. 56. — Eclairage 180.000 180.000
Art. 57. — Location d'u-

ne partie du parc qui ap-
partient au domaine mi-
litaire 625 625

Art. 58. — Location de
l'emplacement affecté à
la tenue du marché
d'hortolage , aux Brot-
teaux 4.020 4.020

Art. 59. — Indemnités à
payer pour cessions de
terrains, par suite de re-
culement de maisons ... 283 .700 183 .700

Art. 60. — Révision et
conservation des plans
de la ville 5.000 5.000

Art. 61. — Frais de bu-
reaux, dépenses diver-
ses 12.000 10.000

Art. 62. —Voirie vicinale,
emploi des centimes pour
chemins vicinaux 250 .850 250 .850

TOTAL... fr.l. 911. 195 1.826.895

La «ommission n'a proposé qu'une diminution,
elle porte sur l'art. 59: Indemnité à payer pour ces-
sions de terrains par suite de reculement de maisons.
Les gommes à payer ne sont pas, en effet, exigi-
bles immédiatement, le paiement peut être différé,
et là commission, en réduisant le crédit de
283,700 fr. à 183,700 fr., n'a eu d'autre but que
d'arriver à boucler le budget.

L'art. 61, frais de bureaux, a été porté de
12,000 fr. à 10,000 fr., les bureaux de l'architec-
ture allant devenir distincts de ceux de la voirie.

Quant aux augmentations, elles portent 6ur di-
vers articles :

Art. 39. — Traitement du personnel. — La com-
mission propose d'inscrire au budget 98,900 fr. au
lieu de 95,200 fr. Cette augmentation de 3,700 fr.
a pour but d'élever le traitement des employés qui
méritent nos éloges pour la régularité du service
ot leur travail assidu. L'augmentation est plus
élevée que ne l'indiq/ie le chiffre de 3,700 fr., par
suite de suppression d'emplois devenus inutiles.
On a pu répartir une somme plus forte. La com-
mission a été heureuse de s'associer sur ces points
aux demandes de l'adjoint chargé du service et du
directeur de la voirie. Diminuer dans une juste
mesure le nombre des employés et les rétribuer
plus convenablement est une règle administrative
que nous ne saurions trop appliquer au grand pro-
fit de l'administration et des contribuables.

Art. 41. — Nettoiement et arrosage de la voie
publique, etc. —La commission propose 350,000 fr.
au lieu de 338,000. Cette somme de 12,000 fr. ser-
vira à élever le traitement des cantonniers de 5 fr.
par mois. Cette classe si intéressante d'employés
reçoit une rémunération insuffisante ; leur traite-
ment a déjà été porté par vous, dans le courant de
l'année, de 60 à 65 fr. par mois (2° classe) et de
65 à 70 fr. (l re classe) ; cette nouvelle augmenta-
tion lour permettra au moins de vivre en travail-
lant.

La commission espère que l'année prochaine
l'état de nos finances nous permettra encore de
prouver, par une nouvelle allocation, notre désir
arrêté d'élever le traitement des agents de l'admi-
nistration à un chiffre plus en rapport avec les né-
cessités actuelles de la vie.

Art. 54. — La commission a porté 2,000 fr. pour
entretien des plaques indicatives des rues. Cet ar-
ticle avait été omis dans le budget présenté.

9° Dépenses militaires, 125,000 fr.

Ce chapitre ne donne lieu à aucune observation.
Il comprend des dépenses obligatoires et exigibles,
en vertu de traités passés 'avec l'Etat et des par-
ticuliers. Il se compose de quatre articles :
Art. 63. — Entretien de l'hôtel et du mobilier

de M. le général commandant la
division militaire fr. 1.000 »

Art. 64. — Logement des troupes
de passage 34.000 >>

Art. 65. — Frais de casernement
des troupes logées dans les bâti-
ments militaires 85.000 »

Art. 66. — Location, chauffage,
éclairage des corps de garde mili-
taires et de police 5.000 »

Total 125.000 »

10° Instruction publique.

Les dépenses relatives à l'instruction publique
comprennent deux paragraphes : lo paragraphe 10,
consacré à l'enseignement primaire de tous les
degrés; le paragraphe 11, consacré à l'enseigne-
ment supérieur, facultés, beaux-arts, musées, so-
ciétés .savantes, etc.

La somme demandée par l'administration, pour
le chapitre 10, s'élève a 1,068,738 fr. Celle qui
est proposée par la commission est de 870,138 fr.
Cette somme se répartit ainsi :

i" Enseignement primaire proprement dit.

D'après D'après la
l'administr. commission

Art. 67. — Enseignement
primaire communal fr. 800.000 » 600.000 »

Art. 69. — Entretien et
réparation des locaux
occupés par les écoles et
asiles municipaux 30.000 n 30.000»

Art. 70. — Emploi du
legs Leullié 63 » 63 »

Art. 71. — Emploi du
legs J.-M. Mercier 2.200 » 2.200 »

Art. 71 — Emploi du
legs Mulatier 44, 44,,

Art. 74. — Emploi du
legs Delglat 60 » 60 »

Art. 75. — Rentes sur
la propriété donnée à la
ville de laCroix-Roûsse
par MM. Journet et
Magnin pour écoles de

.gf
ar

S°
ns

-••;••,: 410» 410»
Art. 85. — Etablissement

de bibliothèques sco-
laires dans les écoles
municipales 60.000» 60.000»

Total 892.777 » 692.777 »

5» Salles d'asil».

A
S ach^^t 130.000» 130.000»

3° Enseignement des sourds-muets. .

Art. 73. — Emploi du
legs Tabard en faveur ,
des sourds-muets ** n "

Art. 78. — Bourses à l'in-
stitution des sourds-
muets 5.000 » 5.000 "

Total.... 5.044 » 5.044 »

4° Subventions pour l'enseignement spécial,
professionnel, etc.

Art. 76. — Subvention à
la société d'enseigne-
ment professionnel.... 10.080» 10.000»

Art. 77. — Subvention à
M. Chervin pour le ,
traitement des bègues. 500 »

Art. 79. — Création de
quatre bourses à l'Ecole rt
centrale lyonnaise .... 2 .800 » 2 .890 »

Art. 80. — Création de
quatre bourses à l'E-
cole nationale d'arts-
et-mêtiers de la ville * ,„. .
d'Aix 3.400 » 3.400 »

Art. 81. — Création de
douze bourses d'exter-
nés au Lycée de Lyon. 1.000» 2.400»

Art. 82. — Pension de
deux internes au Lycée
de Lyon, compris demi-
trousseaux 2.500» 2.500»

Art. 83. — Cours de
comptabilité commer-
ciale pour les femmes
et les filles adultes.... 8.717» 8.717».

Art. 84. — Etablissement
de bibliothèques popu-
laires 12.000 » 12.000 »

Total... 40.917 » 42.317 »

Total général. . . 1.068.738 » 870.138 »

Les chiffres de la commission diffèrent de ceux
de l'administration pour l'art. 67 : Enseignement
primaire communal, 600,000 fr. au lieu de 800,00»
fr., et pour l'art. 81, bourses d'externes au Lycée,
dont la commissien a porté le nombre à douze au
lieu de six.

Nous devons vous indiquer en quelques mots
les raisons qui ont guidé notre appréciation.

Quelles que soient les charges qui pèsent sur la
ville,- la commission est profondément convaincue
que toutes les dépenses consacrées à l'enseigne-
ment primaire sont des dépenses utiles, fructueu-
ses, nécessaires. Le devoir de toute municipalité
est de donner une extension croissante à cet en-
seignement et de l'améliorer par tous les moyens
qui sont en son pouvoir. Mais il ne faudrait pas
croire cependant que le progrès soit toujours
enraison directe de la somme dépensée, et qu'il

suffise d'augmenter le crédit de 2 ou 300,000 fr.
pour arriver par cela seul au but que nous pour-
suivons tous.

Si la commission n'a pas admis le chiffre pro-
posé par l'administration, c'est que ce chiffre ne
lui a pas été justifié.

La commission n'a eu, en effet, à sa disposition
aucun document, aucun rapport spécial de l'ad-
joint chargé du service; la seule pièce qui lui a
été remise est un petit tableau sous forme de bud-
get qui donne, en effet, une dépense prévision-
nelle de 800,000 fr.

Nous mettons ce tableau sous vos yeux, pour
que vous puissiez contrôler nos affirmations :

Location des écoles Fr. 127.336 20
Entretien des locaux 10.000 »
Assurance ; 6.500 »
Autres assurances du mobilier

des écoles 5.000 »
Entretien du mobilier (85 fr. par

école) pour 115 écoles 10.000 »
Renouvellement d'objets mobi-

liers (100 fr. par école) pour
115 écoles 15.000 »

Traitement des instituteurs, in-
stitutrices, adjoints 282.000 »

Indemuibés diverses 4.800 »

Inspection.

Deux inspecteurs 4.800 »
Deux inspectrices 4 .800 »
Une inspectrice de couture l . . . . 1 .400 »

Administration .

Traitement des employés 7.600 »

Cours d'adultes.

Directeurs, à 50 fr. par mois
^pendant 6 mois), pour 115
écoles - 34.500 w

Frais d'éclairage (24 fr. par mois
et par école) pendant 6 mois. 16.560 »

Cours spéciaux.

Musique vocale, professeurs. . . . 12.500 »
Dessin, trois professeurs 4.000 »
Anglais 700 „
Gymnastique, trois professeurs. 4.800 »
Chauffage 10.000 »

Fournitures.

Librairie 20.000 »
Papeterie 10.000 »
Cartes murales 5 .000 »
Prix... 5.000 »
Affichages, frais de bureaux, cir-

culaires . 6.000 »
Distribution de secours aux né-

cessiteux 25.000 »

Divers.

Création de cours de dessin (5). 10.000 »
Ecoles primaires supérieures (2) 25.000 »
Augmentation de traitements.. 25.000 »
Cours de langues 12.000 »
Dépenses imprévues 44 .703 gg
Développement eteréationsnou-

vehes 50.000 »

Total. 800.000 »

La commission eût désiré trouver à l'appui de
la demande de crédit un exposé au moins succinct
de la situation des écoles municipales ; il eût été
intéressant de connaître les résultats obtenus ; de
contrôler les assertions erronées des adversaires de
nos écoles ; d'étudier les améliorations qu'on se
propose d'effectuer ; de rechercher si le nombre
des élèves tend à augmenter ou à diminuer 
quels sont les meilleurs moyens de rendre les
écoles prospères. D'un autre côté, la situation lé-
gale de nos écoles est-elle complètement réguliè-
re ; les rapports nécessaires entre la mairie et l'A
cadémie sont-ils de nature à assurer la reculante
du service des inspections?

D'autres questions très-graves méritent égale-
ment une solution. Pour entretenir une louable
émulation parmi les instituteurs, est-on décidé à
créer deux ou trois classes d'instituteurs avec aug-
mentation correspondante d'appointements» Sera-
t-il accordé un supplément de traitement aux in-
stituteurs ayant un certain nombre d'années de
service, afin de les intéresser à leur profession?
Le nombre des locaux actuels est-il exagéré n'v
aurait-il pas profit à renforcer quelques écoles en
supprimant des écoles trop rapprochées les unes'
des autres et qui se nuisent par ce voisinage ?

Toutes ces considérations et bien d'autres en-
core auraient dû au moins être indiquées à propos
d une demande de crédit aussi considérable

On nous a simplement dit: il nous faut 800,000
fr. On aurait pu nous demander un million ou
deux sans autre formalité.

Nous le répétons, nous n'avons pas reculé de-
vant la somme demandée, mais devant le man-
que absolu de renseignements et de contrôle. La
commission ne se reconnaît pas le droit de dépen-
ser ainsi l'argent des contribuables.

La commission, en examinant de près les chif-
fres énoncés dans le tableau qui lui a été remis, a
trouvé d'autre part des sommes faisant double
emploi, etc. Ce fait s'explique aisément. Ce tableau
a été dressé en dehors de la mairie ; on a fait fi-
gurer toutes les dépenses nécessaires aux écoles
sans s'inquiéter de savoir si d'autres chapitres du
budget ne portaient pas des crédits spéciaux pour
ces dépenses. L'adjoint chargé du service n'a pas
vérifié les chiffres ou les titres des articles ; il
s'est contenté de prendre la somme totale qui rea-
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trait dans ses vues et il a inscrit au budget
800,000 fr.

Nous signalerons entre autres :
1° 10,000 fr. pour l'entretien des locaux. —

Cette somme se retrouve pour 30,000 au numéro
suivant du budget ;

ï° 7,600 fr.,- traitement des employés du bureau
des écoles, — somme votée au budget, de la mai-
rie centrale: .

3° 6,200 fr., traitement d'inspecteurs et d'ins-
 pectrices qui ont été supprimés.

La commission trouve, de ce chef, une première
somme qui fait double emploi absolument, et qui
s'élève à 23,800 fr. "

La commission vous, signale également une
somme de 11,500 fr. pour assurancedes écoles.—
Cette sommo est évidemment exagérée et ne peut
pas être justifiée ; il .. doit y avoir une erreur de
chiffre d abord, et de plus, ces assurances sont
comprises dans les assurances des bâtiments com-
munaux.

En demandant 44,703 fr. 80 c. pour dépenses
imprévues, l'administration a dépassé toutes les
limites raisonnables, et en réduisant ce chiffre à
15,000 fr., on aurait, certes, une somme suffi-
sante.

Dans ce budget où toutes les créations possibles
ont été passées en revue, cours de dessin, de lan-
gues vivantes, musique, ^ écoles supérieures, on
ajoute à la fin sans autre titre et désignations que
Créations nouvelles, 50,000 fr. Cette somme n'est
justifiée d'aucune manière.

Enfin on demande pour cours d'adultes 51,060
francs. La dépense est calculée à 74 fr. par mois,
pour 115 écoles, pendant six mois. Or, il n'existe
actuellement que 34 classes d'adultes, en suppo-
sant ce nombre doublé pendant l'année courante,
on devra être heureux du résultat obtenu, mais la
dépense sera, même dans ce eas, moindre de la
moitié de la somme demandée; mettons 20,000 fr.
d'économie. Enfin, l'administration propose le
maintien de deux contrôleurs en dehors du bu-
reau des écoles; nous -repoussons oetemploi, pour
des raisons que nous indiquerons plus loin,— soit
4,800 fr. dé moins,

Vous voyez, messieurs, quelle réduction on
peut faire sur le budget qui nous est présenté.

En résumé, les écoles communales coûtaient
451,000 fr. jusqu'en 1870, on. a élevé le chiffre en
1871, à 600,000 fr., et nous avons de très^bonnes
raisons pour croire qu'il ne sera pas même dé-
pensé. Nous augmentons cette somme de 90,000
francs, puisqu'aux 600,00Ofr. nous ajoutons 30,000
francs pour réparations et entretien des locaux, et ;
60,000 fr. pour établissements de bibliothèques !

scolaires, et nous croyons que cette somme, bien
dépensée, peut suffire provisoirement au bon entre- '
tien de nos écoles pour cette année. Les membres '
de la commission revendiquent autant que l'admi- '
nistrâtion l'honneur et le devoir de travailler au l
développement et à la prospérité de l'enseigne- i
tuent primaire ; quelques-uns ont, à plusieurs re- J

prises, insisté vivement pour que des réformes ]

sérieuses fussent apportées, et que les créations
utiles fussent mises en pratique ; mais restant sur 1
le terrain des faits, ils veulent que toute augmen- '
tatiûa de crédit réponde exactement à une amé- (

lioration réalisée ; dans ces conditions nous ne re-
culerons jamais devant l'importance des sommes '
utilement dépensées. 8

Nous parlons de sommes utilement dépensées, I
Insistons sur ce mot ; il est urgent, en effet, qu'un
contrôle sérieux soit effectué sur toutes ces dépen-
ses; que les fournitures diverses soient adjugées c

publiquement, et distribuées non plus seulement^ ,
par des bureaux, mais par une commission of-*
frant une garantie sérieuse. On a réclamé plu- ?
sieurs fois une commission de l'instruction publi-
que, prise dans le sein du Conseil municipal ; il s
n'est pas admissible qu'un service aussi considé-
rable, et qui entraîne une aussi grande responsa- s

. bilité, soit abandonné à un bureau composé de
deux ou trois expéditionnaires.

La commission appelle , en outre l'attention du
Conseil sur certains faits qui intéressent au plus
haut point l'existence des écoles municipales.

Au moment où les écoles municipales sont en
butte à des attaques violentes et passionnées, s
nous devons enlever à nos adversaires tous les
arguments qu'ils tourneront contre nous, le mo-
ment venu.

Il faut nous appuyer résolument sur la loi, si
défectueuse qu'elle soit, tant qu'elle sera la loi. Il
est donc urgent de marcher complètement d'ac- q
cord avec le préfet et l'académie, et de régulariser n
la situation mal définie dg quelques instituteurs, p
A la date du 30 août 1871, le Conseil, sur les con- ti
clusions de la commission des intérêts publics,
invitait le maire à s'entendre avec le préfet et d
l'inspecteur d'académie pour assurer l'avenir et le d
développement de nos écoles.

Nous avons le regret de constater qu'aucune p
démarche sérieuse n'a été tentée pour établir de p
bons rapports avec le fonctionnaire académique.
Sans discuter ici les causes de ce retard, nous c<
vous signalons le fait qui peut, à un moment, v
nous susciter de graves embarras. Vous corn- t<
prendrez qu'il est inutile d'insister sur ce point. t<

On a reproché à la majorité de la commission ti
de vouloir détruire les écoles municipales ; elle o
repousse complètement cette assertion. Nous
sommes partisans Convaincus de l'enseignement
communal primaire obligatoire et laïque ; mais
nous ne nous contentons pas de phrases creuses et "
de déclamations. Les vrais amis de l'enseigne- °
ment sont ceux qui travaillent effectivement à sa P.
réussite, qui s'efforcent de montrer par des faits °;
que cet enseignement est supérieur à celui des ei

congréganistes. P
Ce n'est pas en doublant les sommes dépen- a'

séesque vous établirez votre supériorité, c'est eii
faisant mieux que vos concurrents. P

Le Conseil a voté plusieurs subventions pour P
l'école d'Aix, l'Ecole centrale, ifa créé, l'année !:'
dernière , quatre bourses au Lycée ; nous avons e

le regret de constater qu'aucune publicité n'a été .
faite au sujet de ces propositions ; on n'a fait au- S
cune démarche pour faire obtenir les bourses du l£

Lycée ; on ne S'est même pas enquis de l'âutori- P
sation ministérielle nécessaire. ci

La commission pense que la municipalité doit,
dans la mesure de ses ressources, favoriser l'aesès "j
de l'enseignement supérieur aux élèves les plus s'
méritants de nos écoles ; elle vous propose de
porter le nombre des bourses à douze ; elle "
invite , en même temps , le Conseil à prendre C(

des mesures pour que ces résolutions soient n.
réalisées. il

En résumé , la commission est convaincue n

qu'il faut modifier complètement les errements a

actuels, si on veut assurer le succès des écoles "
municipales. a

Elle demande, avant de s'engager dans des dé- t(

penses non justifiées, que l'administration ait un
programme des réformes qu'elle veut accomplir ; £
qu'elle ne se contente pas d'idées vagues, des !e

mots : créations, amélioritions ; elle demande u

des indications et des renseignements précis , afin "'
que le Conseil, instruit par. des rapports détaillés s(

de l'administration , prononce en connaissance de
«ause, et ne soit pas tenu à l'écart de toutes ces Cl

questions capitales. c;

11° Sciences, Belles-Lettres et Arts. „

D'après l'administration 236.540 fr. ri
D'après la commission 227.610 fr. d
Art. 89. — Le chiffre de l'administration doit d

être réduit de 22,500 fr., c'est par erreur que Par- si
ticle 89 porte 25,000 fr. pour dépenses relatives à
la commission d'examen des élevés de l'Ecele de d
médecine ; — il faut lire 2,500 fr. seulement. si

En 1870, la dépense constatée s'est élevée à n
188,036 fr. 50 c.

En 1869, le crédit voté était de 185,680 fr. n
Les augmentations proposées par la commission ri

portent sur les crédits de l'Ecole de médecine, t<
sur de nouveaux crédits affectés à des cours supé- u
rieurs de sciences et de lettres.

Ecole de médecine.
 c

r
L'allocation payée par la Ville est fixée, depuis p

de longues années, à la somme de 47,190 fr. Ce si
chiffre comprend les articles : ti

Art 86. — Location de l'Ecole de mé- sj
d'ecine 16.000

Art. 88. Indemnité de logement au di- ti
recteur 1,500 r

Art. 87. — Al-C personnel. 2o.340 ) „q rqn
locatien à l'école, l matériel . . 4.350 J ^•»'

,u
 d

Total 47.190 g

M. le maire a pensé qu'il était convenable c<
d'augmenter le traitement du personnel et il vous d
propose de porter le traitement des professeurs
titulaires de 1,500 fr. à 2,000 fr., celui des pro- si
fssseurs adjoints de 1,000 à 1,500 fr., et d allouer n
aux prosecteurs, préparateurs, chefs de clinique la si
somme de 500 fr. e

Le budget de l'Ecole s'élèverait donc, pour Fart. c.
87, de 29,690 fr. à 39,050 fr.

La commission approuve complètement ijidée sj

et de cette proposition; 'elle vous demande même de
la compléter et de fixer le traitement des profes-
seurs titulaires à 3,000 fr., des professeurs ad^

_ joints à 2,000 fr., des prosecteurs a 250 et 500 fr.,

r0 des Chefs de clinique a 500 fr., d'un préparateur
de chimie à 500 fr., d'un préparateur d'histoire

m naturelle à 500 fr. Elle vous propose également
}„ d'adopter les augmentations demandées par le

directeur pour le concierge et l'appariteur.

3_ . Vous connaissez tous les services que rendent
les professeurs de l'école de médecine et la haute

.e renommée de leur enseignement. Le traitement
,: attaché à ces fonctions est infime et atteint à

peine celui des employés de bureau de classe in^

ie fèrieure. ÏI n'est en rapport ni avec la valeur des
_ hommes ni avec le titre élevé de leurs fonctions.

lt II convient à la dignité d'une ville comme Lyon

B qu'un, traitement plus digne rémunère à l'avenir

lt les professeurs de médecine, et qu'une somme
importante soit VOtée pour les besoins matériels
de renseignement;. Dans un rapport longuement

lg motivé, M. le dircàteùr de l'école a fait valoir tou-
j. tes les raisons qui plaident en faveur de ces mo-
^ difications et explique pourquoi il n'a pu faire au-

cune proposition relative à des nouveaux crédits,
destinés a la partie technique de l'enseignement.

s L'aménagemeut de notre école de médecine est,
_ en effet, tellement déplorable qu'on ne peut rien
, installer dans ce bâtiment qui tombe en ruines et

3 qui doit être démoli à bref délai.
J Là commission eût voulu être plus libérale et

surtout accorder une subvention convenable pour
j les laboratoires d'études; elle a été arrêtée par la

création prochaine d'une Faculté lyonnaise de .
J médecine.

Le Conseil attend avec confiance le résultat des j
démarches faites auprès du ministre par le recteur s

' de l'Académie, le directeur de l'école et l'adminis- f
tration municipale. Et si, par impossible, contre
le vœu de tous les intéressés, de la population, ]

[ des élèves et du public médical, on n'accordait pas j.
' satisfaction complète à ses justes demandes, la 1
. municipalité remplirait un devoir en établissant,

avec ses seules ressources, une école médicale s
digne de Lyon.

A ce moment, des laboratoires seront créés, des
constructions seront élevées ; les professeurs au-
ront une lourde tâche à s'imposer ; la commission
pense que le moment sera venu alors de donner
aux professeurs un traitement en rapport avec
leur situation.

Le Conseil, en adoptant notre proposition don-
nera un témoignage de sympathie à l'école de
médecine et prouvera le prix qu'il attache à pos-
séder une institution d'un ordre aussi élevé.

Quant à l'augmentation du traitement des chefs
de clinique, prosecteurs, préparateurs, elle est mo-
tivée par des raisons péremptoires. Ces auxiliai-
res utiles do l'enseignement sont, chargés de ré-
péter les leçons du professeur, de préparer les
cours, d'initier les élèves aux premières études, de
les guider dans l'art des dissections, l'examen des
malades, etc.-

Ces préparateurs,* ces chefs de clinique sont à
peine rétribués — 200 à 300 fr., — quelques-uns
ne le sont même pas du tout (chefs de clinique
chirurgicale et obstétricale).

Il est indispensable que tous reçoivent un traite-
ment que nous fixons a un chiffre bien modique
aujourd'hui, mais que nous espérons augmenter
prochainement.

Cette augmentation rendra plus facile le recru- 1
tement du personnel, permettra de lui demander £'
ce qu'on ne peut actuellement exiger de lui. ,-••-< tc

En résume, nous vous proposons d'augmenter a

 le traitement du personnel de la manière sui- Ç1

vante : "
n

Neuf professeurs titulaires de 1,500,
soit fr. 13.500 „

Quatre professeurs-adjoints de 1,000 f. 5;
soit 4.000 p!

Chef des travaux anatomiques...... 200 £
Trois chefs de clinique. 1 .250
Un prosecteur et son aide 500 ^
Un préparateur de chimie-. 200
Un préparateur d'histoire naturelle.. 200 ^
Un appariteur. . . ; 300 s{
Le concierge 160 re

 C
Total 20.310 ni

rc
Les augmentations proposées n'auraient d'effets t;,

qu'à partir du 1er avril 1872, et, pour cette raison,
ne seraient portées au budget de cette année que T£
pour une somme de 14,860 fr. qui élèverait lemon- je
tant de l'article 87 à 44,550 fr. J\J

Nous devons rappeler au Conseil que le produit c;
des inscriptions des élèves est versé dans la caisse j,.,
de la ville. ^

Ce produit est prévu à l'article 70 des recettes
pour 30,366 fr., c'est autant à défalquer de la dé- n(
pense de l'école de médecine. Ye

La commission, convaincue que le principe du ar
concours doit être appliqué à toutes les places, in- se
vite l'administration à demander à M. le direc-
teur de l'école que toutes les places de prépara- „ (
teurs, chef de clinique, prosecteurs, et chefs des £0
travaux anatomiques soient à l'avenir mises au f-u
concours. ^s

Faculté dee sciences. ia

Les Facultés des sciences relèvent de l'Etat.leur ^
budget est payé par lui ; mais en dehors des cours s. '
officiels, on avait compris l'utilité de cours sup-
plémentaires appliqués à l'industrie, ayant pour
objet la vulgarisation des idées scientifiques. Cet su

enseignement, créé par l'initiative de quelques £?
professeurs, fut encouragé par la municipalité, qui
accorda une modique subvention. cj3

Le moment est venu d'organiser d'une manière
plus complète cet enseignement , de doter les UI

professeurs et les élèves de laboratoires et d'ins- Pc

truments de travail, d'élever le niveau des hautes ul
études.

Pour atteindre ce but, il importe que l'ensei- *ri

gnement de la Faculté des sciences soit toujours à ,
la hauteur de sa mission, que les cours ne soient "S
pas professés pour le délassement des oisifs et dés ^e

curieux. ri

Le projet de réorganitation que nous vous prions
 f

de sanctionner est résumé dans les dispositions .'
suivantes : • S1

Les professeurs de la Faculté seront chargés d'un ,.
double enseignement: le premier, entièrement ."'
conforme au programme universitaire, sera desti- "
né aux élèves qui se préparent aux carrières scien- ^u

tifiques. Devant les auditeurs,qui seront des hom- '
mes déjà instruits, des candidats à la licence ou P.
au doctorat, le professeur restera dans le domaine
de la science pure ; il s'adresse, en effet, à des P?
auditeurs qui deviendront des maîtres à leur îr
tour. hc

En créant ainsi une école lyonnaise, nous servi-
rons utilement les intérêts généraux du pays. Il ne
faut pas oublier que les grandes découvertes, les .,
inventions les plus utiles sont dues à l'application
des théorèmes purs de la science, à des idées qui
semblent d'abord sans utilité pratique. >

Une nation qui déserte les hautes études est
condamnée fatalement à l'abaissement et à la dé-
cadence.

D'autre part, les savants, attirés par les avanta-
ges matériels qui leur seront offerts, recherche-
ront avec plus d'empressement encore les places
de professeurs, et nous serons certains de compter ,
dans notre Faculté des savants qui honoreront la f.
seconde ville de France. - la

Lyon, qu'on accuse d'étouffer sous l'égoisme in- 8l
dustriel le développement des belles-lettres et des *ri
sciences, prouvera qu'il sait comprendre et encou-
rager le culte de la science. Ie

En se mettant à la tété de ce mouvement régé- n

nérateur, le Conseil municipal démontrera victo- " 8

rieusement que la République donne satisfaction à £°
tous les nobles sentiments , à toutes les idées \f.
utiles. il

En dehors de cet enseignement supérieur, laFa- C1
culte organisera des cours municipaux destinés à so
vulgarisor la science, à mettre ses éléments à la se
portée de tous ceux qui s'intéressent aux idées
scientifiques. Ces leçons'répandront le goût de l'é-
tude dans notre classe ouvrière, si intelligente et
si avide de savoir.

Le programme comprendra les,questions qui in-
téressent l'industrie en général, et en particulier
l'industrie lyonnaise.

Les laboratoires seront ouverts aux travailleurs
désireux de faire des recherches ; les professeurs
guideront- dans leurs travaux tous ceux qui ont
une idée, une invention à réaliser et qui, comme
cela arrive trop souvent, manquent complètement
des moyens d'exécution.

En adoptant ce projet, vous éviterez aux profes-
seurs une situation souvent difficile. L'auditoire
mélangé qui assiste à leur. cours les oblige trop
souvent à glisser sur les points abstraits, qui
exigent, pour être compris, des connaissances spé-
ciales.

Nous appelons votre attention' &ur un crédit
spécial affecté à la création d'un musée scientifi-

:1e que et technique. Depuis longtemps déjà, la ville
s- accorde chaque année une subvention pour achat
1- d'instruments et de collections. Ces objets sont
-., disséminé un peu partout, et la part de pro-
-ir priété de la ville n'est pas suffisamment déter-
re minée pour quelques-uns d'entre eux. . Il est
nt nécessaire de régulariser cette situation et d'insti-
le tuer Un conservatoire. Là seront placés les ins-

truments achetés annuellement par la ville, ceux
it que la générosité de nos industriels léguera sans
te aucun doute à cette œuvre utile. Instruments de
it physique, de chimie, d'astronomie, de mécanique,
à collections minéralogiques et géologiques, échan-
i- tillons de substances chimiques, etc., seront ainsi
5S à la disposition des professeurs et du public. Pour
i. vous citer un exemple, le professeur de physique
m se propese, dans le cours de cette année, de faire
ir l'histoire de la galvanoplastie. Eh bien, tous les
le modèles, épreuves, types principaux, qui auront
Is servi à ces démonstrations, prendront leur place
it dans le nouveau musée ; de même, les instru-
i- ments de mécanique ou d'astronomie augmente-
i- ront annuellement. On somprend l'importance 
- de cette création et le profit qu'en retirera l'en-
i, seignement.

Ce musée sera exclusivement municipal, il sera
t, la propriété de la ville ; sa direction, la confec-
n tion du catalogue en seront confiés à un profes-
;t seur de la faculté.

L'académie est heureuse de s'associer à cette
it idée, et nous pouvons compter sur son concours
r pour mener à bien le projet,
a Une circonstance exceptionnelle doit nous en-
e gager à ne pas retarder cette création. L'exposition

va s'ouvrir dans trois mois, '. et nous ne doutons
s pas qu'un grandnombrede modèles et de pièces ne
r soientunis généreusement à la disposition du mu-
- sée par les exposants.
e Quant aux moyens d'exécution, cette organisation
, peut s'établir sans grever trop lourdement le bud-
3 gst. Le chiffre total de la dépense s'élève à 21 ,000
i francs qui se répartissent ainsi :
, Art. 91. — Cours municipaux à la faculté des
i sciences :

Astronomie et achat d'ins-
5 trutnénts fr. 4 .500

Mécanique industrielle 2.000
i Géologie 2.000

Chimie appliquée (frais de
: cours) ._ 1.500 13.500

Physique appliquée (frais de
cours) i . 500

; Botanique 700
Zoologie... 750
Indemnité au concierge ..... 500

i Art. 92. — Entretien et dé-
pense d'un musée technique
et scientifique 4 .500

- - 18.000
Art. 106. — Fonds pour des-

sins, gravures et lithogra-
phies de zoologie et de pa-
léontologie 3.000

Total... 21.000

Sur cette somme, la ville payait à divers titres-
14,130fr.

C'est donc seulement une somme de 7,870 francs
qu'il suffira d'ajouter au budget. Nous aurons sept
cours municipaux de science appliquée. Les pro-
fesseurs de physique et de chimie, satisfaits des
améliorations introduites dans le matériel de leurs
cours, ne demandent pas, en effet, de subvention;
la commission croit devoir les remercier publique-
ment de leur zèle et de leur désintéressement.

Les professeurs d'histoire naturelle et de zoolo-
gie ne reçoivent pas également d'allocation spé-
ciale pour les cours municipaux ; il leur est sim-
plement alloué une somme de 750 fr. à chacun
pour achat de collections.

Cette exception est motivée par le supplément
de traitement qu'ils reçoivent déjà.

Le professeur de zoologie est, en effet, directeur
du jardin botanique et il touche à ce titre une
somme de 2,500 fr.; le professeur d'histoire natu- ,
relie est directeur du Muséum et reçoit 3,000 fr. ;

Ces deux savants ont donc une position exception-
nelle; ils font déjà des cours municipaux qui atti- '
rent un grand nombre d'auditeurs. Ils continue-
ront avec le même zèle à remplir leurs fonc- <
tions. i

La désignation précise des dépenses à faire, la
répartition à chaque professeur d'une somme dé- ]
terminée évitera tout conflit, toute discussion, i
Nous connaîtrons ainsi d'une manière plus pré- «
cise la dépense et le service rendu,* et, sur cette i
base, nous pourrons établir d'une, manière cer- <
taine notre futur budget. 1

Nous espérons qu'il sera possible d'augmenter s
notablement, dans l'avenir, le chiffre de ces sub-
ventions, et que cette augmentation sera justifiée
amplement par l'intérêt de premier ordre que pré-
sente cette création.

Des améliorations importantes sont à l'étude
pour installer dès laboratoires convenables pour les J

coursde sciences. Dans l'état actuel, lesmoyens d'é-
tude sont tout à fait insuffisants; il est nécessaire
de trouver de nouveaux locaux; malheureusement,
la disposition du Palais-des-Arts se prête difficile- J

ment à de légitimes exigences. L'administration
s'est engagée sur ce point à faire, dans la limite
du possible, tout ce qui dépendra d'elle.,

La commission appelle l'attention du Conseil
sur l'aménagement du Palais-des-Arts qui est
encombré par des services hétérogènes : Musée,
Ecole des Beaux-Arts, Archéologie, Muséum, Fa-
culté des lettres et des sciences, salles do cours,
etc., etc. Tous ces différents services se gênent les t
uns les autres les locaux ne sont pas toujours dis-
posés éonvenablement; il est donc utile d'étudier I
un projet detsremaniement. t

La commission émet, à ce propos, le vœu qu'on t
transfère au Parc le Muséum et qu'on y installe
tout ce qui se rapporte aux sciences zoologiques et
botaniques. On gagnerait ainsi un espace consi-
dérable. La commission recommande à l'adminis-
tration l'étude de ce projet.

Vous trouvez à l'article 106 une somme de 3,000 <
fr. pour achat de dessins, de gravures de zoolo- «
gie, etc. f

La commission propose le maintien de ce cré- t
dit, qui sera destiné à couvrir les frais d'une pu- f
blication à bref délai, du travail de M. Jourdan,
sur les fossiles, etc., du département du Rhône. ^
Le travail est presque complètement terminé ; les i
planches sont faites et risquent de se détériorer.
La commission prie l'administration de veillor au
prompt achèvement de ce travail important, qui a
obtenu les suffrages unanimes du monde scienti-
fique.

Faculté des lettres. 

La commission propose au Conseil l'ouverture
d'un crédit nouveau pour des cours municipaux,

 J

et l'article serait ainsi libellé :
Art. 94. — Cours nouveaux à la faculté des ,

lettres : '

Littérature i
Morale sociale i
Histoire .'.'Mil 6,000 fr..
Géographie et topographie )

. Le Conseil appréciera le haut intérêt qui s'atta-
che à cette nouvelle création. En confiant à la
faculté des lettres les cours populaires, vous inau-
gurerez un enseignement qui portera les meilleurs
fruits.

La commission ne croit pas devoir insister sur I
le choix des cours qui lui sont proposés, leur utilité J

n'a pas besoin û'être démontrée ; elle croit cepeii- J

dant devoir donner une explication à propos du 1
cours de morale sociale. Dans son esprit le pro- 8

fesseur enseignera, ce que malheureusement on
l'ignore trop en France, les droits et les devoirs du (

citoyen, les lois morales, qui s'imposent à toute J
société; il appréciera les constitutions oui régis- J
sent les différents pays, etc. ° .

Mnsée. — Ecole des Beaux-Arts. À

D'après D'après 1

1 adminis- la com-
A , IAO t.- i , r> h'ation. mission.
Art. 102. — Ecole des Beaux-

Arts (personnel et maté- J

. ™el.lv •••••••,•••••••...... 47 .000 47 .000
Art. 103.— Musée de peinture

et de sculpture (personnel). 5.300 3 300 l
Art. 104.— Fonds pour achats

de tableaux et de statues. . . 5.000 5 000
Art. 105. — Fondation veuve

Prost, en faveur de l'Ecole
de sculpture 50 50 t

Art. 108.— Musée d'archéolo- t
logie _........ .••••.•.. 6.300 8.300 s

Art. 10i. — Subvention a la
société des Amis-des-Arts, -v
y compris le prix de la ville g
de Lyon 5.500 5.000 c

e Art. 111. — Entretien d'élèves
t à l'Ecole des Beaux-Arts de
t Paris 3.300

Total 69.150 72.150

Une augmentation de 2,000 fr. est demandée
" par l'administration pour l'Ecole des Beaux-Arts
, (personnel et matériel).
I La commission en propose l'adoption. Les ren-

seignements qui lui ont été donnés s'accordent à
' déclarer que l'Ecole se relève de l'état fâcheux
" dans lequel elle était tombée; le nombre des élè-

ves s'accroît notablement, et les progrès des dif-
, férentes classes sont très-sensibles. Des améliora-
^ tions importantes ont été introduites dans l'en-
'. seignement.

L'allocation portée à l'art. 108, pour le musée
d'archéologie, a été élevé, par la commission, de

' 2,000 fr.
Par contre, l'article 103, Musée de peinture et

j . de sculpture, a été diminué de la même somme,
, ce qui n'apporte aucun changement; mais cela

permet de régulariser la situation des employés

t des musées, qui seront désormais payés sur le
crédit relatif à leur emploi ; il en sera de môme

\ du secrétaire de l'Ecole des Beaux-Arts, dont lo
traitement sera imputé sur l'art. 102.

La commission propose également le rétablis-
sement de l'art. 111 : Entretien d'élèves à l'Ecole
des Beaux-Arts de Paris, 3,000 fr.

Dotations aux Sociétés savantes.
D'après D'après

l'adminis- la com-
tration. mission.

Art. 90. — Dotation de la So- .
ciété de médecine..., 1.000 1.000

Art. 93. —Dotation de l'Aca-
démie des sciences 2.490 2.400

Art. 98. — Dotation de la So-
ciété d'agriculture 3 .000

Art. 99. — Dotation de la So-
ciété d'horticulture 1 .600 1 .600

Total.... 8.000 5.000

La commission a conservé la dotation de l'Aca-
démie des sciences, belles-lettres et arts, et celle
de la Société de médecine, qui jouissent de cette
allocation depuis un grand nombre d'années et
qui instituent des prix recherchés par des littéra-
teurs et des savants d'un grand mérite. 

La Société de médecine décerne, tous les deux
ans, un prix sur une question d'hygiène locale ;
elle est d'ailleurs, de par son règlement, obligée
de répondre à toutes les questions que l'adminis-
tration croit devoir lui soumettre, et, dans plu-
sieurs occasions, elle a même pris l'initiative de
mesures sanitaires à adopter. Quant aux autres
sociétés littéraires ou scientifiques, la commission
propose la radiation de toute subvention.

Laplupart de ces sociétés sont logées dans des bâ- '
timents communaux,etlaville sera toujours heureu- '
se de leur fournir des salles de réunion. Mais nous '
croyons que toute société privée doit se suffire à '•
elle-même; qu'elle doit demander au zèle et à la

. bonne volonté de ses membres les ressources né- ;
cessaires pour les menus frais. Les inconvénients
d'une attache plus ou moins officielle sont si nom- - !

breux, qu'une société qui a une valeur morale !
doit s'estimer heureuse d'en être délivrée. Il ne j
faut donc pas voir dans notre proposition une me- J
sure hostile contre les sociétés littéraires ou sa- '
vantes, mais l'application du principe qui a rendu ]

les associations anglaises et américaines si pros- 1
pères. '•

Entretien des bibliothèques, muséum, etc.

D'après l'administration et la commission : i
.Art. 95. — Bibliothèque de la ville 13.400 i

Art. 96. — Bibliothèque du Palais-
des-Arts 8.100 i

Art. 97.— Jardin botanique 16.000 
Art. 108. — Musée d'histoire natu-

relle .._ 11.900 ]
Art. 110. — Cours d'économie po- <

litique 3.000 ]

Le chiffre de 13,400 fr. a subi une augmenta- (

tion de 4,000 fr. sur celui de l'année dernière. Lo
rétablissement de la place de bibliothécaire en '
chef, que le Conseil a voté, est la raison de ce f

changement. l

Quant aux 3,000 francs du cours d'économie
politique, ils sont actuellement sans emploi ; la
commission désirerait beaucoup que la somme fût ^
dépensée, mais il est très-difficile de trouver un (
titulaire convenable pour professer le cours. La
commisston désirerait également que l'adminis- ,
tration voulut bien ne pas nommer un professeur j
sans prendre l'avis du Conseil."

12° Théâtres. i

D'après l'administration : '
Art. 112. — Frais du personnel dû

Grand-Théâtre fr. 13.600 » '
Art. 113. — Entretien du Grand-

Théâtre, du bâtiment, du mobilier, s
des appareils de chauffage et de
ventilation 15 .000 » j

Art. 114. — Assurance du théâtre,
de son matériel et des magasins de
dépôt de ce matériel 19.680 »

Art. 115. — Location' des magasins
de dépôt du matériel des théâtres. 7.000 »

fr. 55.280 »

La commission n'a aucune observation à faire
sur ces chiffres. ' -,

Le Conseil aura, d'ailleurs, à se prononcer dans
peu de temps sur l'ensemble de la question théà-
traie, 'et les diverses observations pourront alors
se présenterr

13° Assistance publique *

D'après l'administration, . .fr. 495,993 »
D'après la commission 495,993 »

Les propositions de la commission diffèrent de
celles de l'administration pour l'art. 16: Dépenses
des enfants assistés. La somme due est do 115,000
francs et non de 121,000 fr. Quant aux 6,000 fr.
d'excédant, la commission les a inscrits à l'art. 130: ,
Secours à divers établissements de bienfaisance.

Les dépenses de l'assistance publique se subdi-
visent en dépenses obligatoires, et qui, cette an-
née, sont inscrites pour 439,620 fr. :

Art. 116. — Contingent de la ville j
dans la dépense des enfants assis-
tés... fr. 115.000 »

Art. 118. — Concours aux frais de j
traitement des aliénés indigents. . 80.000 »

Art. 1 18. — Concours de la ville dans
la dépense du dépôt d'Albigny . . . 35.620 »

Art. 119. — Subvention au Bureau
de bienfaisance 209 .000 »
D'autres dépenses proviennent de rentes insti- s

tuées dans un but charitable.
Art. 126. — Emploi.de la rente Bra- j

chet en faveur des médecins fr, 630 » (
Art. 127. — Emploi de la rente de

M 11" Guillermin au profit des veil-
leuses de Saint-Louis, de la Guil- }
lotière 51 »

Art. 128. — Emploi des revenus de .
la fondation des invalides du tra- J
vail 1.942 » \

A propos de l'art. 126, la commission vous pro- s
pose d'allouer à l'Association des médecins du c
Rhône la somme de 630 fr. du legs Bracliet. Cette i
Association est en mesure de distribuer beaucoup t
plus utilement que la mairie les secours aux per- c
sonnes indiquées par la volonté du testateur. c

Des subventions vous sont proposées pour les h
œuvres suivantes : t

Art. 120. — Dispensaire général fr. 5.000 c

Art. 121. — Dispensaire spécial 2.850
Art. 122. — Société de patronage des

enfants pauvres 1 .400
Art. 123. — Société des sourds-muets ' 3.000 i-
Art. 124. — Envoi de malades indi-

gents à des établissements thermaux 1.000
Art. 125. — Etablissement des jeunes

aveugles 1 . ooo i
Art. 129. — Subvention à la caisse

des prêts à faire aux chefs d'ateliers
de la soierie 3 .500

Art. 130. — Subvention à divers éta-
blissements de bienfaisance, à dis- f
tribuer suivant décision ultérieure du
consi-il municipal 30.000 f

La commission approuve cette répartition et .
propose de porter à 36.000 francs la somme à dis-
tribuer à. divers établissements de bienfaisance, g
suivant décision ultérieure du conseil municipal.

La municipalité", jusqu'en 1870, accordait à di-
vers établissements de charité des sommes, en
général minimes, à titre d'encouragement. Le
conseil a cru devoir abandonner ces errements* s

La commission doit vous dire toute sa pensée
sur ce point; elle ne croit pas qu'il appartienne

) au conseil de subventionner les œuvres de cha-
- rite privée. Les associations fondées (tac!? le but
) de secourir les malheureux sont des plus méritan-

tes, et les personnes honorables qui les dirigent ont
droit à toutes nos sympathies ; mais la com-

5 mune ne doit s'immiscer en rien dans leur ge#"
s tion.

Toute subvention implique nécessairement un
' contrôle, une surveillance, et les œuvres de cette
\ nature ont besoin de vivre dans leur complète in-
: dépendance.

Cette ligne de conduite donnera peut-être lieu
à des interprétations erronées ; la plupart des œu-
vres charitables étant patronées par des congré-
gations religieuses, on supposera un esprit d'hos-
tilité dans la suppression des subventions.

'' Il n'en est rien, et dans notre pensée, cette me-
' sure est générale et s'applique également aux so-

ciétés purement laïques.
' Il n'existe pas de charité officielle, et, ajoute- ,

rons-nous, il ne doit pas en exister ; la société a
; le devoir de venir en aide à tous ses membres,
1 mais c'est par le développement d'institutions dé-
1 mocratiques qu'elle arrivera à ce but.
1 Mais comme, dans les conditions actuelles, on

ne peut d'un coup supprimer la maladie, le chô-
mage et la misère, il en résulte des infortunes
que nous avons le devoir de soulager.

Là commune doit assistance aux malades, aux
enfants, aux vieillards, aux infirmes; aux hommes
valides, donnez du travail et non l'aumône.

L'assistance publique est, malgré le développe-
ment des établissements charitables, dans un
état d'infériorité que peuvent seuls apprécier ceux
qui sont en rapport journalier avec les. misères
humaines.

Rien, malheureusement, n'a été fait de sérieux
dans cette voie en dehors de l'intervention de
l'Etat.

Les enfants trouvés, les aliénés, grâce à des lois
protectrices, ont trouvé un abri ; mais combien
leur situation réclame-t-elle encore d'améliora-
tions urgentes? Nous ne pouvons entrer à propos
d'une question de budget dans des considérations
plus étendues ; mais nous réclamons toute la
bienveillante sollicitude du Conseil sur le sort des
malades, infirmes ou impotents, qui ne peuvent
être reçus dans les hôpitaux en raison même de la
chronicité de leur maladie, sur celui des enfants
abandonnés, des vieillards, etc. Comment organi-
ser des refuges ou des colonies pour recevoir ces
malheureux ? Graves problèmes qui attendent leur
solution, et ce serait l'honneur de la démocratie
républicaine de chercher la voie qui donnerait sa-
tisfaction aux sentiments de justice qui animent,
sur ce point, tous les citoyens sans acception de
parti.

En attendant, et pour rester dans la réalité du
moment actuel, la commission vous propose de
mettre en réserve cette somme bien insuffisante
de 36,000 fr. pour placer dans des établissements
connus et qui accepteraient le contrôle de la muni-
cipalité : 1° les enfants orphelins, vagabonds,
abandonnés ; 2" les malades atteints de maladies
incurables et non admissibles dans les hôpitaux;
les vieillards dans l'impossibilité de subvenir à
leurs besoins. Un prix de pension serait accepté et
serait une rémunération pour le service rendu. En
entrant dans cette voie, vous généraliserez le mode
suivi pour les maisons des sourds-muets, des
jeunes aveugles dans lesquelles la ville entretient
des boursiers. La municipalité serait mise au cou-
rant de la situation de ses pensionnaires par des
bulletins périodiques, et ses délégués pourraient
se rendre compte de l'état de choses. Cette marche
nous paraît la plus convenable ; vous aurez ainsi à
décider quelles sont les institutions qui Vous pa-
raissent offrir le plus de garanties ; une autre rai-
son motive cette détermination : tous les jours,
vous êtes interrogés sur les moyens de secourir des
infortunes semblables, et trop souvent vous n'a-
vez qu'un vague renseignement à fournir.

La mairie saurait au contraire d'une manière -
précise les places dont elle peut disposer et, après i
enquête, dirigerait sur l'institution choisie les ;
personnes qui seraient l'objet des demandes de ;
cette nature. t

Au point dé vue pratique, nous pensons que la i
mesure ne soulèvera point de difficultés, et plu-
sieurs maisons de refuge ont déjà promis leur ;
concours dans ces conditions.

li° Cultes,. ii,865 fr. '

Les lois du 3 décembre 1819 et du 18 juillet
1837, mettent a la charge des communes le prix
du logement des ministres des cultes.

En conséquence, vous êtes appelés à voter obli-
gatoirement la somme de 44,865 fr. représentant
le prix de location des presbytères, l'indemnité de
logement aux ministres protestants, la location des
églises de l'Annonciation et de la Rédemption, et
une subvention' à la fabrique de la paroisse du 1
Bon-Pasteur pour suppléer à l'insuffisance de ses
revenus.

15° Retraites et pensions. i

Art. 139. — Caisses de retraite des
ouvriers : fr. 20.000 » 6

Art. 140. — Pensions diverses ot se- 1

' cours à la charge de la ville 24.000 » -1

Total....... 44.000 » '

Aucune observation.

16" Dépenses diverses.

D'après D'après la
l'admiuistr. commission (

Art. 141. — Contributions
des propriétés commu- t
nales... fr. 40.000 40.000 '

Art. 442. — Assnrances 1
contre l'incendie des pro- ;
priétés communales ... 12.000 12.000 1

Art. 143. — Frais de pro- .
cédures et d'actes 8.000 8.000 1

Art. 144. — Part de la
chambre de commerce ,
dans le produit des loca- t
tions du palais de la (
Bourse construit à frais ;
communs 23.000 23.000

Art. 145. — Fonds à la dis- xr*^ïF*^N. s
position du maire pour /^^ -^fX i
frais généraux d'admi- /=P V"'i(
nistration et de repré- 13 LYON ah
sentation 50.000 \^ £y t

Art. 147. — Gardien des \f 18SÎV 1
jardins de la place Per- ^^11,— {
rache 350 r

Art. 147. — Dépenses ini- ,
prévues- 15©.000 50.000 t

 _ c
Totaux. 283.000 133.350 !

Deux articles vous sont; signalés par la commis- i
sion : i

1° L'art. 145 : Fonds à la disposition du maire, i
La commission n'émet sur ce point aucun avis ; 1
elle a pensé que lo chiffre devait être fixé par M! «
le maire, qui en a seul l'emploi. Elle attend sur 1
ce point une communication officielle de M le 1
maire de Lyon ;

2» Art. 146. — Le chiffre de 150,000 pour dé- t
penses imprévues, a paru à la commission beau-
coup trop élevé. Il ne faut pas oublier que chacun *
des chapitres principaux a dans son budget une r
somme importante des dépenses imprévues. Dans c
ces conditions, il est dangereux de laisser une r
marge aussi grande pour un chapitre aussi- élas- '
tique. Sous l'ancienne commission municipale ce 1
chiffre n'a jamais atteint 50,000 fr.; la dépense I
constatée au compte administratif de 1870 est de t
48,439 fr., celle de 1869 est de 48,400 fr. Ainsi se t
trouve justifié le chiffre de 50,000 proposé par la
commission. t

17°'Dépenses d'ordre. s

D'après D'après la ^
l'admiuistr. commission

Art. 148.—Emploi del'in- i
demnité à payer par la r
compagnie concession- 8
naire des abattoirs .... . 4.000 4.000 r

Art. 149. — Droit à payer t
à l'Etat sur la valeur des
obligations d'emprunts d
de la ville de Lyon 10.000 90.000
La recette de l'art. 149 étant évaluée à 90,000 *

fr., la dépense doit figurer pour pareille somme.
En résumé le total des dépenses ordinaires s'é- r

lève :
Dans le projet de l'administra- a

«où,!.; 0.420.769 50 r
Dans le projet de la commission,

à----. • 5.755.589 50 r

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. I

Les dépenses extraordinaires sont divisées en
six sections s'élevant à : (

' D'après l'administration.... fr. 14 ÔZ '
' D'après la commission .' n 'ni? -305 t»

; D après D'n* . *
" . n n i l'admînistr. » J*

1° Dette et em- mmi88i0l,
i prunts'.,.- 4.246.642 17 4 ^>IR r-,

2" Dette des ponts 854.084 30 's '? 17
S" Dette flottante 253.249 86 9vT«?4 30
4« Rembourse-

 od
'*^85

i ment des dépenses
[ occasionnées par Ja

guerre y compris les
déficits des années

', antérieures 5.609.949 17 n t<v> „
5» Travaux pu- -

 J
-^-600 „

, blics 3.395.580 ,, •!,„ ,„
0° Dépenses di- ° CJ-580 „

- verses 19:5Q0 » 19.50g ^

Totaux. . . 14.378.305 50 lT^oT^T"
J- "-wo.bag j.v

Les sections 1, 2, 3, 6, sont conforme» ,),
projet de l'administration et dans celui de 1. '*
mission. Elles sont le résultat des emprunt* C°m"
tractés par la commission municipale (moin v$"
téi'èt de l'emprunt patriotique 'de 1(1 -n-
(1870) ot 62,618 fr. résultant des dettes ,^i '0il8
res à 1853. •""èri^..

Le chiffre de. la dette ne subit une r^j .
sensible qu'en 1892, il descent alors à 3 ̂  fn- lQtt

85 en 1,900, il est encore d« 2 millions  en 1 Q£
de 1 million, et l'indemnité pour le î-icw , •
ponts du Rhône (530,000 fr.) ^expire qu'en .V^

Dans ces chiffres n'est pas compris i intérêt
l'amortissement de l'emprunt de 8 million J" et

cours de négociations. e"
Une divergence complète sépare l'admini,t „

tion et la commission sur les sections 4 et 5 It
décision que vous allez prendre sur le chi'ff •
inscrire à ces deux sections des dépenses ext/8 *
dinaires mérite votre plus sérieuse attention "^

Une erreur sur ce point aurait des conséouon
ces des plus fâcheuses, car elle serait de natin "
compromettre gravement les intérêts fmancf/
de la ville de Lyon et risquerait dediscréditernm!
fondement l'administration qui l'aurait comnii»
Or, quelles que puissent être nos divergences si 
l'appréciation de certains actes, nous ne devons DI-
oublier que nous représentons tous, ici, un %?„
cipe que .nous avons pour mission de faire triom"
plier, et que la meilleure réponse à nos détracteur"
et à nos adversaires politiques est de faire de 1»
bonne administration.

Vous avez voté un emprunt de 8 millions m
vous avez inscrit aux recettes extraordinaires-

Dans votre pensée, ces 8 millions sont destinés
à couvrir le déficit de 1870-1871 et les déficits an-
térieurs.

Quel est le chiffre de ce déficit et des remljour.
sements à effectuer ?

C'est la première question à résoudre.

L'administration l'évalue à. Fr 5.609.2491);
Lacommissionleporte,elle,à 9. 502.600 »

Au chapitre des recettes extraordinaires, l'ad-
ministration a inscrit une somme de neufmillimï
deux cent quarante et un mille francs, provenant de
l'emprunt à réaliser, et dos taxes nouvelles aper-
cevoir. Par suite des 15 centimes additionnels et
des taxes et surtaxes d'octroi, votés par le Con-
seil, ce chiffre monte, en réalité, à neuf millions
cinq cents deux mille six cents francs. La commis-
sion proposait d'inscrire cette recette dans un pa-
ragraphe spécial et de lui donner une contre par-
tie au chapitre des dépenses extraordinaires; l'ad-
ministration a refusé absolument, et son butai!
de trouver, par ce moyen, une ressource pourta
travaux publics n:.uveaux.

Aussi porte-t-elle seulement le déficit de 1871,
à la somme de 5,609,249 fr. et, par cet artifice ar-
rive-elle à balancer le budget.

Le chiffre de 5,609,249 fr. indiqué par l'admi-
nistration comme indiquant le déficit de 1871 a
été fixé par elle de la manière suivante. Le bud-
get de 1871 portait en recette une somme de
8,526,905 fr. provenant des répétitions que la ville
avait l'intention d'exercer contre l'Etat pour ob-
tenir le remboursement des dépenses faites en vue
de la défense.

Lors de l'approbation du budget de 1871 le mi-
nistre de l'intérieur avait inséré en regard de
ladite- somme portée en recettes « sous la réserve
qu'en cas de non-réalisation cette somme sera
remplacée au moyen d'une recette extraordinaire
à créer pur le Conseil municipal, et qui figurera
au budget additionnel. »
 Or, de cette somme de 8.526.0951t.

Il a été déduit pour divers cré-
dits non épuisés 2.916.816

C'est ainsi que l'administration
porte la somme de. 5.609.249 fr.

La commission n'a pas reçu d'autre justification
ni d'autres renseignements.

Lors de la demande de l'emprunt de 8 millions
elle se trouva fort embarrassée pour faire son
rapport et établir le chiffre réel du déficit de 1811.
Elle ne put se'faire une opinion sur cette ques-
tion qu'en cherchant un peu partout les infor-
mations que l'administration ne possédait pas
elle-même.

Il en est de même aujourd'hui, le chiffre pré-
senté est indiqué au hasard. Il est impossible a
l'administration de le justifier d'aucune façon.

La commission vous indique le seul qui Peut

être inscrit, à savoir, le chiffre exactement corres-
pondant à la recette non encore autorisée portée
aux articles 7, 8 et 9 des recettes extraordinaires-

Le total de cette recette s'élevant à 9,o02,ow
fr., il est impossible de porter aux dépenses u»
autre chiffre jusqu'au moment de l'autorisation
législative. La recette n'étant pas autorisée OOK
avoir sa contre-partie exacte afin d'obtenir la c '
lance.

- L'emprunt sera d'ailleurs à peu près entieie-
met absorbé; car au déficit de quatre millions q
nous prévoyons, vient s'ajouter le remboursera ^
de l'emprunt de guerre qui s'élève à peu W&i

4 millions. r,
La commission a toujours soutenu, et elly

siste énergiquement dans son opinion que '_
prunt de guerre doit être remboursé avec le p ,

l duit du nouvel emprunt. Dans son chi lre ".
[millions et demi, l'administration a volonw'
' ment omis ce remboursement qu'elle ne c011," ur
pas exécuter. M. le maire dans ses rapport»
l'emprunt a cependant toujours indique ce _/
ment, mais l'administration a depuis ebangt.
vis. Pendant le cours de cette discussion e"
tervenu l'arrêt de la cour de cassation qui » j
damné la ville. La commission a fait "ema" tions
M. l'adjoint chargé des finances si lés întes1 ^
de l'administration avaient été modifiées P'. ||t
fait nouveau intervenu Jans le débat ; M- ' J iol1s
nousa fait répondre par écrit que ses m' entier
n'avaient pas changé et qu'il maintenait en. .
le projet du budget présenté. Le rembour^, ^
de l'emprunt de guerre ne serait pas p , ^
budget de 1872, l'administration se reser^«catif.
l'inscrire au budget supplémentaire ou reçu ^

La commission, à la majorité de cinq vt)1

tré 2, a maintenu sa proposition. ... on
En adoptant le projet de l'administrais .> p(

s'expose à voir le gouvernement mler.
te

 I/.s
réclamer d'office l'inscription de cette de • ^
créanciers de la ville, de leur côté, lui . gnt de
multitude de procès pour obtenir le pai^ n{ri-
leurs créances et qu'arriverait-il si chaque ^^
buable, en face de sa feuille d'impôts, nie"

0
^r8ui- ,

percepteur de ne pas payer et, en cas de P c()|).
tes, formait une demande reconventionne
tre le percepteur.  aUtan'

Pendant ce temps, le gouvernement qui. tant,
et plus que la ville, a besoin d'argent cou.y .( )a ,
s'impatienterait de ces lenteurs ot somm
ville de s'exécuter. . oU8 es' '

D'autre part, dans la situation qui. » de
faite, ne serait-il pas profondément inj ^t
résister aux créanciers de bonne volonté ̂  ^
apporté leur argent, alors que leurs ,y°* ^ f 1
reprocheraient ironiquement leur obejSb |
triotique aux arrêtés de la municipalité- fattte |

Au point de vue politique, ce serait u
grave. ; . . dette a" !

Il faut payer. Donc il faut inscrire la u

bud«et - ,„ rprnbotf6"'
On nous objecte qu'on portera le i»- .7

ment au budget suplcmentaire, et pourqu irs ,
On a trouve mille bonnes raisons PoUL unt f i

au budget ordinaire le produit d'un , Ltion8 , 1
n'est pas encore voté par l'Assemblée " p0i'r

mais ces raisons sont bien plus împeru- ^11-
l'inscription de cette dette au chapitra «« ,e &c-
ses, puisque l'argent est dû, qu'il est eJ-'.ë
main.

(Voir la suite du supplément à la 3epWe duJ° '


